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QUATRIÈME RAPPORT DE SUIVI DE LA SUISSE 

EN VUE DôINT£GRER LE PROCESSUS DE SUIVI B ISANNUEL 

Note du Secrétariat 

Sujets pour discussion et décision : décider si la Suisse a pris des mesures suffisantes pour intégrer le suivi bisannuel 
et, si cela est le cas, demander quôun rapport de suivi bisannuel soit produit dans deux ans (octobre 2011). 

I. Introduction  

1. Ce document consiste à présenter à la Plénière le quatrième rapport de suivi de la Suisse. Il 

inventorie les progrès faits par la Suisse pour corriger les lacunes identifiées dans son troisième rapport 

dô®valuation mutuelle (REM) et analyse la question de savoir si la Suisse peut ne plus faire lôobjet dôun 

suivi régulier (« regular follow-up ») mais dôune obligation de mise ¨ jour bisannuelle « biennial update ». 

2. Le REM de la Suisse a été adopté par la Plénière en octobre 2005. Dans ce cadre, les 

Recommandations 5 et 13 ainsi que la Recommandation Spéciale IV, qui constituent des recommandations 

principales (« core recommendations ») ont été notées « partiellement conforme », ce qui avait justifié 

lôapplication ¨ la Suisse du processus de suivi régulier. Dans ce cadre, la Suisse a présenté un premier 

rapport de suivi en octobre 2007
1
, un deuxième en octobre 2008

2
 et un troisième en juin 2009

3
. 

3. Ce document tient compte des proc®dures dô®valuation mutuelle telles quôadoptées par la 

Plénière du GAFI en octobre 2008 et février 2009
4
. Les procédures exigent des pays évalués de prendre des 

mesures suffisantes pour justifier le passage du suivi régulier au processus de suivi bisannuel. Prendre des 

mesures suffisantes consiste pour un pays à avoir un système effectif de lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme (LAB/CFT) dans le cadre duquel il a mis en îuvre les 

recommandations (spéciales) suivantes à un niveau au moins équivalent à conforme (C) ou largement 

conforme (LC) (bien que ces recommandations ne fassent pas lôobjet dôune nouvelle notation) : R.1, 3-5, 

10, 13, 23, 26, 35-36 et 40 et RS.I-V. Comme indiqué dans le tableau ci-dessous, la Suisse a été notée 

partiellement conforme (PC) et non-conforme (NC) en ce qui concerne les recommandations suivantes :  

Recommandations principales 
5
 notées NC ou PC 

 R.5 (PC), R.13 (PC), RS.IV (PC) 

Recommandations-clés
6
 notées NC ou PC 

RS.I (PC), RS.III (PC) 

Autres Recommandations notées PC 

R.8, R.12, R.14, R.16, R.17, R.22, R.29, RS.VII 

Autres Recommandations notées NC 

R.7, R.33, RS.IX  

 

                                                      
1
 Cf. FATF/PLEN(2007)34. 

2
 Cf. FATF/PLEN(2008)44. 

3
 Cf. FATF/WGEI(2009)28. 

4
 Processus et proc®dures de la troisi¯me s®rie dô®valuation mutuelle, para. 39 c), 40 et 41.  

5
 Les Recommandations principales sont les suivantes: R.1, R.5, R.10, R.13, RSII et RSIV. 

6
 Les Recommandations-clés sont les suivantes: R.3, R.4, R.23, R.26, R.35, R.36, R.40, RSI, RSIII et RSV. 
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4. Comme prévu dans les proc®dures dô®valuation mutuelle, la Suisse a communiqu® au Secr®tariat 

un rapport complet des progrès réalisés, accompagn® dôinformations compl®mentaires (lois et autres 

donn®es permettant dô®valuer, dans une certaine mesure, lôeffectivit®) (cf. en annexe de ce rapport une liste 

des documents fournis). Le Secrétariat a analysé les progrès accomplis eu égard aux Recommandations 5 

et  13 et aux Recommandations spéciales I, III et IV  (recommandations principales et recommandations-

clés) et aux autres recommandations notées PC et NC dans le REM. Un projet de rapport a été 

communiqué à la Suisse (y compris une liste de questions additionnelles), lui donnant lôoccasion de 

communiquer des informations complémentaires et de faire part de commentaires. Au cours de ce 

processus, la Suisse a donn® acc¯s ¨ toute lôinformation sollicit®e.  

5. Les proc®dures dô®valuation mutuelle d®crivent cet exercice (demande dôint®grer le suivi 

bisannuel) comme un exercice qui, par nature, a vocation à être moins d®taill® quôun rapport dô®valuation 

mutuelle. Il consiste essentiellement à étudier les progrès accomplis en ce qui concerne les 

Recommandations (spéciales) qui ont été notées PC ou NC, ce qui signifie quôune partie seulement du 

système de LAB/CFT est analysé. Cette analyse consiste particulièrement à étudier les principales lois et 

autres règlementations afin de vérifier la conformité matérielle des normes nationales avec la norme du 

GAFI. En ®valuant si oui ou non le niveau de progr¯s r®alis® est suffisant, lôeffectivit® est prise en compte 

dans la limite de ce que permet un contrôle sur pièces, et consiste essentiellement à considérer des 

statistiques et autres données communiquées par le pays. Il est également important de noter que les 

conclusions élaborées dans ce document ne préjugent pas des résultats des futures évaluations, en cela 

quôelles sont bas®es sur des informations qui nôont pas pu °tre v®rifi®es par le biais dôune visite sur place et 

quôelles nôont pas le caract¯re exhaustif des ®valuations mutuelles.   

II.  Conclusion générale et recommandation faite à la Plénière  

Recommandations principales (« core recommendations ») 

6. Recommandation 5. La Suisse a pris toute une série de mesures visant à remédier aux lacunes 

identifiées dans le REM en lien avec la Recommandation 5. Bien que quelques lacunes demeurent, la 

Suisse a pris des mesures suffisantes visant ¨ mettre en îuvre cette recommandation à un niveau 

équivalent à largement conforme. 

7. Recommandation 13 et Recommandation Spéciale IV.  Dans le cadre de ces recommandations, 

la Suisse a pris toute une série de mesures pour remédier aux lacunes identifiées dans le rapport 

dô®valuation. Il est pourtant ¨ noter que les questions plus essentielles ayant trait ¨ lôorganisation 

structurelle (et donc ¨ lôeffectivit®) de son syst¯me de d®claration des op®rations suspectes nôont pas ®t® 

considérées. Néanmoins, la Suisse a pris des mesures globalement suffisantes lui permettant dô°tre ¨ un 

niveau de conformité avec la Recommandation 13 et la Recommandation Spéciale IV équivalent à 

largement conforme. 

Recommandations-clés (« key recommendations ») 

8.  Recommandations Spéciales I et  III.  La Suisse a renforcé son régime visant à mettre en îuvre 

la Recommandation Spéciale III (et de facto la Recommandations Spéciale I) mais pas à un niveau jugé 

satisfaisant.  

Autres Recommandations  

9. Recommandations 7, 8, 12, 14, 16, 29 et Recommandations Spéciales VII et IX . La Suisse a pris 

des mesures suffisantes en ce qui concerne les Recommandations suivantes : R.7, R.8, R.12, R.14, R.16, 
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R.29, RS.VII et RSIX.  Pour toutes ces Recommandations, le niveau de conformité de la Suisse est jugé  

équivalent à largement conforme.  

10.  En ce qui concerne les recommandations 12 et 16, il convient de noter que la Suisse nôa pas 

étendu lôassujettissement de certaines des professions non financières aux obligations de la LBA (agents 

immobiliers dans certaines circonstances et commerçants de pierres précieuses). De plus, en ce qui 

concerne les avocats, notaires et autres professions juridiques et prestataires de services aux sociétés et 

trusts, l'assujettissement est réglé en fonction du critère d'intermédiation financière ; aussi les professions 

juridiques continuent à ne pas être assujetties à des obligations de LAB/CFT dans le cadre de la préparation 

dôactes relatifs ¨ la cr®ation et gestion de soci®t®s et personnes morales (activités de conseil). 

11. Recommandations 17,  22 et 33. La Suisse a pris de mesures visant à remédier aux lacunes 

identifiées en ce qui concerne les recommandations 17 et 22. Néanmoins, les nouvelles dispositions ne sont 

pas suffisantes pour assurer un niveau de conformité au moins équivalent à largement conforme. En ce qui 

concerne la Recommandation 33, les trois lacunes identifi®es dans le REM nôont pas ®t® corrig®es. Le 

niveau de conformité de la Suisse avec les recommandations 17, 22 et 33 nôest donc pas jugé équivalent à 

largement conforme. 

Conclusion  

12. La Suisse a pris des mesures suffisantes pour que son niveau de conformité avec les 

recommandations principales puisse être jugé équivalent à largement conforme. Par contre, les mesures 

prises pour se conformer aux Recommandations Spéciales I et III (en tant que recommandations-clés)  ne 

sont pas suffisantes pour que la conformité de la Suisse avec ces recommandations soit jugée équivalente à 

largement conforme (il est à noter que les lacunes identifiées dans le cadre des deux recommandations sont 

identiques). 

13. Les proc®dures dô®valuation mutuelle pr®voient les conditions pour quôun pays faisant lôobjet 

dôun suivi r®gulier (ç regular follow-up ») intègre le processus de suivi bisannuel. Celles-ci consistent à 

d®montrer lôexistence dôun système performant de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme dans le cadre duquel toutes les recommandations principales et les 

recommandations-cl®s sont mises en îuvre ¨ un niveau ®quivalent ¨ conforme ou largement conforme 

(bien que le processus ne pr®voit pas dôattribuer de nouvelles notations de conformit®). N®anmoins, la 

Pl®ni¯re dispose dôun degr® de flexibilit® en ce qui concerne les recommandations-clés dans le cas où un 

progrès substantiel a été accompli pour se conformer aux autres recommandations notées partiellement 

conformes ou non-conformes.     

14. Dans le REM, 11 recommandations (sans compter les recommandations principales et les 

recommandations-clés) ont été notées partiellement conformes ou non-conformes. Le niveau de conformité 

de la Suisse est jugé équivalent à largement conforme pour 8 de ces autres recommandations (R.7, R.8, 

R.12, R.14, R.16, R.29, RS.VII et RSIX). Pour deux recommandations restantes (R.17 et 22), la Suisse a 

pris des mesures positives visant à corriger les lacunes identifiées dans le REM, même si elles ne sont pas 

jugées suffisantes. En ce qui concerne la Recommandation 33, les trois lacunes identifiées dans le REM 

nôont pas ®t® corrig®es (pour ce qui est de la question de la transparence des actions au porteur, plusieurs 

mesures ont été envisagées mais sans succès).  

15. Globalement, la Suisse a pris de nombreuses initiatives depuis 2005 visant à renforcer son régime 

de LAB/CFT, y compris en amendant sa loi anti-blanchiment et en renforçant les mesures préventives ainsi 

que sa structure de contrôle des marchés financiers. Ainsi, il est recommandé que la Plénière use de la 

flexibilité que lui offrent les proc®dures dô®valuation mutuelle et intègre la Suisse au suivi bisannuel dans 

la perspective de soumettre un rapport de suivi bisannuel dans deux ans (octobre 2011).       
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III.  Pr®sentation g®n®rale des mesures prises par la Suisse depuis lôadoption du REM 

Général  

 

16. La Suisse a adopté une série de mesures visant à renforcer  sa conformité avec les 

Recommandations du GAFI. Cela a nécessité lôadoption de mesures au niveau de la loi et des ordonnances, 

mais également au niveau des règlements des organismes d'autorégulation. Voici un récapitulatif des 

principaux textes entrés en vigueur: 

Objet Entrée en 
vigueur / 

publication au 
RO 

Commentaires 

Au niveau de la loi 

Loi fédérale du 16 décembre 
2005 sur les étrangers (LEtr) 

(RS 142.20) 

1
er

 janvier 2008 

RO 2007 5437 

Le trafic illicite de migrants est devenu une infraction préalable 
au blanchiment d'argent avec l'entrée en vigueur de l'article 
116, alinéa 3 LEtr au 1

er
 janvier 2008. 

Arrêté fédéral du 5 octobre 
2007 portant approbation de 
deux trait®s de lôOrganisation 
Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle et modification de 
la loi sur le droit dôauteur 

1
er

 juillet 2008 

RO 2008 2497 

Introduit un nouvel alinéa 2 à l'article 67 de la loi fédérale sur le 
droit dôauteur et les droits voisins. Le piratage de produits par 
métier est devenu de ce fait une infraction préalable au 
blanchiment d'argent. 

Loi fédérale du 3 octobre 2008 
sur la mise en oeuvre des 
recommandations révisées du 
Groupe d'action financière 

 

1
er

 février 2009 

RO 2009 361 

Modifie les lois suivantes: 
- Code pénal suisse (falsification de marchandises par 

métier: art. 155, ch. 2 [nouvelle infraction préalable] et droit 
de communication exclusivement au MROS: art. 305

ter
, al. 

2); 
- Loi sur le droit pénal administratif (contrebande 

[escroquerie fiscale qualifiée]: art. 14, al. 4 [nouvelle 
infraction préalable]); 

- Loi sur l'entraide pénale internationale (entraide pénale 
internationale en cas de contrebande: art. 3, al. 3); 

- Loi sur le blanchiment d'argent; 
- Loi sur les douanes (art. 95, al. 1

bis
: habilitation expresse de 

l'administration des douanes de soutenir la lutte contre le 
blanchiment d'argent et le financement du terrorisme). 

Au niveau des ordonnances 

Ordonnance de lôOffice f®d®ral 
des assurances privées 
(OFAP) du 24 octobre 2006 sur 
la lutte contre le blanchiment 
dôargent (OBA OFAP) 

RS 955.032 

1
er

 janvier 2007 

RO 2006 4413 

Á Abroge lôordonnance de lôOFAP du 30 ao¾t 1999 sur la lutte 
contre le blanchiment. 

Á A été renommée "Ordonnance de l'Autorité fédérale de 

surveillance des marchés financiers (FINMA) du 24 octobre 
2006 sur la prévention du blanchiment d'argent et du 
financement du terrorisme dans le domaine des assurances 
privées (OBA-FINMA 2)" à compter du 1

er
 janvier 2009.  



g RAPPORT Dô£VALUATION MUTUELLE DE LA SUISSE ï RAPPORT DE SUIVI 

8 - © 2009 GAFI/OCDE  

Objet Entrée en 
vigueur / 

publication au 
RO 

Commentaires 

Ordonnance de la Commission 
fédérale des maisons de jeu 
(CFMJ) du 12 juin 2007 
concernant les obligations de 
diligence des maisons de jeu 
en matière de lutte contre le 
blanchiment d'argent (OBA 
CFMJ) 

RS 955.021 

1
er

 juillet 2007 

RO 2007 2955 

Á Abroge l'ordonnance de la CFMJ du 28 février 2000 
concernant les obligations de diligence des maisons de jeu 
en matière de lutte contre le blanchiment dôargent.  

Á  Certaines dispositions ne sont entrées en vigueur que le 
1

er
 janvier 2008. 

Modification du 20 décembre 
2007 de l'Ordonnance de la 
Commission fédérale des 
banques (CFB) du 
18 décembre 2002 en matière 
de lutte contre le blanchiment 
dôargent (OBA-CFB) 

RS 955.022 

1
er

 juillet 2008 

RO 2008 2017 

Á Parmi les modifications, extension de l'ordonnance à la 
lutte contre le financement du terrorisme, d'où une 
modification du titre: Ordonnance de la CFB en matière de 
lutte contre le blanchiment dôargent et le financement du 
terrorisme. 

Á Les interm®diaires financiers ont eu jusquôau 1
er

 janvier 
2009 pour se conformer aux exigences prévues aux articles 
7 et 15 de l'ordonnance.  

Á A été renommée "Ordonnance de la FINMA du 18 

décembre 2002 sur la prévention du blanchiment d'argent 
et du financement du terrorisme dans le domaine des 
banques, des négociants en valeurs mobilières et des 
placements collectifs (OBA-FINMA 1)" à compter du 1

er
 

janvier 2009.  

Ordonnance de la FINMA du 6 
novembre 2008 sur la 
prévention du blanchiment 
d'argent et du financement du 
terrorisme dans les autres 
secteurs financiers (OBA-
FINMA 3) 

RS 955.033.0 

 

1
er

 janvier 2009 

RO 2008 5313 

Á Abroge l'ordonnance de lôAutorité de contrôle en matière de 
lutte contre le blanchiment dôargent du 10 octobre 2003 
concernant les obligations des intermédiaires financiers qui 
lui sont directement soumis (OBA AdC). 

Á Certaines dispositions ne sont entrées en vigueur qu'en 
même temps que la Loi fédérale sur la mise en îuvre des 
recommandations révisées du GAFI, soit le 1

er
 février 2009. 

Á Les intermédiaires financiers ont eu jusqu'au 1
er

 juillet 2009 
pour mettre en îuvre l'article 13 de l'ordonnance (RS VII).  

Ordonnance du 11 février 2009 
sur le contrôle du trafic 
transfronti¯re de lôargent 
liquide 

RS 631.052 

1
er

 mars 2009 

RO 2009 709 

Mise en îuvre de la Recommandation spéciale IX. 
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Objet Entrée en 
vigueur / 

publication au 
RO 

Commentaires 

Au niveau des organismes d'autorégulation 

R¯glement de lôOrganisme 
dôautor®gulation de 
lôAssociation Suisse 
dôAssurances pour la lutte 
contre le blanchiment dôargent 
du 28 décembre 2007, OA-
ASA (avec modification du 30 
juin 2008) 

www.svv.ch 

1
er

 janvier 2008 

 

Á A été approuv® par les membres de lôAssociation en 
votation par correspondance du 18 juillet 2008 et décision 
de lôOFAP du 11 janvier 2008 et du 29 août 2008. Il est 
entré en vigueur avec effet rétroactif au 1

er
 janvier 2008. 

Á Remplace dès le 1
er

 janvier 2008 le Règlement du 8 
novembre 2000.  

Á Les entreprises dôassurance ®taient tenues dôadapter leurs 
règlements aux nouvelles dispositions dans les 12 mois 
suivant lôentr®e en vigueur du R¯glement, soit jusqu'au 31 
décembre 2008. 

Convention du 7 avril 2008 
relative ¨ lôobligation de 
diligence des banques (CDB 
08) 

www.swissbanking.org 

1
er

 juillet 2008 Les nouvelles dispositions du ch. 14 (v®rification de lôidentit® 
de la personne qui ®tablit la relation dôaffaires et prise de 
connaissance des dispositions r®gissant le pouvoir dôengager 
le cocontractant) et du ch. 15, al. 2 (v®rification de lôidentit® de 
sociétés en constitution) sont entrées en vigueur le 1

er
 juillet 

2009. 

 

Informations relatives à la mise en îuvre des nouvelles mesures 

 

17. Certains changements importants apportés au système de LAB/CFT sont les suivants :  

¶ Nouvelles infractions préalables au blanchiment d'argent : le droit suisse connaît trois nouvelles 

catégories d'infractions préalables: le trafic illicite de migrants depuis le 1
er
 janvier 2008, le 

piratage de produits et la contrefaçon de produits depuis le 1
er
 juillet 2008, respectivement le 1

er
 

février 2009, et la contrebande depuis le 1
er
 février 2009. 

¶ La cr®ation dôune nouvelle autorit® de surveillance des march®s financiers.  La loi fédérale du 22 

juin 2007 sur lôAutorit® f®d®rale de surveillance des marchés financiers (LFINMA) est entrée en 

vigueur au 1
er
 janvier 2009. Cette loi vise à placer la surveillance étatique des banques, 

entreprises dôassurance, bourses, n®gociants en valeurs mobilières et autres intermédiaires 

financiers sous lô®gide dôune autorité unique en Suisse. Les trois anciennes autorités de 

surveillance dans ces domaines, c'est-à-dire la Commission f®d®rale des banques (CFB), lôOffice 

f®d®ral des assurances priv®es (OFAP) et lôAutorit® de contr¹le en matière de lutte contre le 

blanchiment dôargent (AdC), ont ainsi ®t® r®unies au sein de lôAutorit® f®d®rale de surveillance 

des marchés financiers (FINMA). Lôobjectif de cette nouvelle organisation institutionnelle est 

notamment de renforcer la surveillance des marchés financiers. La Suisse a également pris des 

mesures pour renforcer son système de sanctions.   

¶ Recommandation Spéciale VII. Nouvelles mesures visant à corriger les lacunes dans le cadre de 

la RS.VII. 

¶ Recommandation Spéciale IX. La Suisse a mis en îuvre un système de renseignement sur 

demande (système de communication). La LF du 3 octobre 2008 a tout d'abord introduit un 

nouvel al. 1bis à l'art. 95 de la loi sur les douanes (LD) afin d'habiliter expressément 

l'Administration fédérale des douanes (AFD) à soutenir la lutte contre le blanchiment d'argent et 
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le financement du terrorisme dans le cadre de ses tâches. La mise sur pied du système de 

renseignement sur demande a ensuite été concrétisée au niveau d'une ordonnance du Conseil 

fédéral. En effet, en vertu de l'art. 130 LD, c'est le Conseil fédéral qui est compétent pour 

l'exécution de la LD. L'ordonnance sur le contrôle du trafic transfrontière de l'argent liquide est 

entrée en vigueur le 1er mars 2009. 

¶ Mesures préventives. Des mesures additionnelles ont été notamment prises en matière de CDD et 

de nouvelles mesures traitent également des obligations afférentes aux relations de correspondant 

bancaire. Le secteur des assurances et celui des intermédiaires financiers sont désormais soumis à 

des obligations de LAB/CFT en ce qui concerne leurs succursales et filiales.  

¶ Autres mesures. La Suisse indique avoir pris des mesures additionnelles notamment dans les 

domaines suivants : personnes politiquement exposées (R.6), tiers et Apporteurs d'Affaires (R.9), 

contrôle interne et conformité (R.15) et banques fictives (R.18). 

IV.  Analyse des mesures prises en rapport avec les Recommandations principales  (« core 

 recommendations »)  

Recommandation 5 ï notation PC 

R.5 ï lacune 1 (comptes sous de faux noms et comptes numérotés - des mesures complémentaires 

devraient °tre envisag®es afin de parvenir ¨ lôidentification syst®matique des possesseurs de livrets 

dô®pargne au porteur et ¨ la suppression de ces instruments) 

18. Le REM soulevait la question des livrets dô®pargne au porteur et lôabsence de mesures suffisantes 

pour identifier systématiquement les possesseurs de tels livrets. La nouvelle CDB 08 (Convention relative 

¨ lôobligation de diligence des banques entrée en vigueur le 1er juillet 2008, cf. Annexe 2
7
), rappelle, d'une 

part, l'interdiction d'établir de nouveaux livrets d'épargne au porteur et prévoit, d'autre part, l'annulation des 

livrets d'épargne au porteur existants lors de la première présentation physique. La CDB 08 prévoit 

également que l'identité de la personne qui effectue des retraits doit être vérifiée et qu'aucun dépôt 

supplémentaire n'est autorisé (art. 2, ch. 5 CDB 08). Les autorités suisses indiquent que la notion de retraits 

doit être comprise dans une acception large et que sont compris les opérations en espèce, les transferts, etc. 

En attendant la révision de la CDB, la Suisse indique que l'ASB (Association Suisse des Banquiers) avait 

recommandé à ses membres (circulaire n°7443 du 20 décembre 2005), de bloquer à l'interne les avoirs 

déposés sur les livrets d'épargne au porteur en vue de les convertir en d'autres types de produits d'épargne 

libellés au nom du cocontractant et de sensibiliser simultanément les employés de banque à cette 

problématique. Dans l'intervalle, les autorités suisses indiquent quôun nombre important de livrets 

d'épargnes au porteur a ainsi été transformé. Ainsi, entre juillet 2005 et mars 2008, le volume des livrets au 

porteur a diminué de moitié. La CFB a requis des banques de lui fournir chaque année (1ère échéance au 

30 juin 2008) un rapport faisant état de l'avancement de leur action. Les mesures prises pour corriger cette 

lacune semblent aller dans le bon sens m°me si le d®lai pr®vu pour lôabrogation de ces livrets nôest pas 

clairement défini dans la nouvelle disposition de la CDB. A titre positif, la Suisse indique une certaine pro-

activité des banques en la matière. 

R.5 ï lacune 2 (comptes sous de faux noms et comptes numérotés - concernant le secteur des assurances 

privées, le fait que des clarifications compl®mentaires soient requises lorsquôun client demande 

lôenregistrement de son contrat sous un faux nom est manifestement insuffisant) 

                                                      
7
 Le REM considère que la CDB contient des obligations pouvant être qualifiées « dôautres moyens contraignants ». 

Sont soumis à la Convention, les banques, les négociants en valeurs mobilières adhérents et tous leurs comptoirs 

situés en Suisse, mais non pas leurs succursales, représentations et filiales ¨ lôétranger. 
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19. Le REM soulevait ®galement la question de lôexistence de contrats sous de faux noms ou des 

noms dôemprunt dans le secteur des assurances priv®es et recommandait express®ment lôinterdiction 

dôenregistrer des contrats dôassurance-vie dans ces conditions (cf. §486 et 487 du rapport). Lôarticle 15 de 

lôOrdonnance 2 de la FINMA sur la prévention du blanchiment dôargent et du financement du terrorisme 

dans le domaine des assurances privées (entrée en vigueur le 1
er
 janvier 2007) prévoit que l'entreprise 

dôassurance doit proc®der ¨ des clarifications particuli¯res lorsque lôarri¯re-plan économique dôune affaire 

ou les intérêts des ayants droit ne sont pas clairs ou plausibles, ou que la conclusion du contrat semble 

inhabituelle, notamment si le cocontractant demande une discrétion dépassant ce qui est habituel dans la 

branche. La notion de « discrétion dépassant ce qui est habituel dans la branche è nôest plus d®finie dans la 

nouvelle mouture de lôOrdonnance. Celle-ci ne fait en effet plus explicitement référence, à titre 

dôexemples, aux contrats qui ne sont pas introduits dans la banque de donnée, ou qui y sont introduits sous 

un nom d'emprunt ou un numéro. Les autorit®s suisses indiquent quôen application de lôart. 3 LBA et de 

lôart. 4 de lôOBA-FINMA 2, le cocontractant est toujours identifié et quôune demande de discrétion 

particulière de la part du client implique que lôentreprise dôassurance proc¯de ¨ des clarifications 

complémentaires, le client ayant toutefois été dûment identifié précédemment. Elles précisent que 

lôutilisation dôun num®ro ¨ la place du nom du client se fait uniquement dans les communications internes, 

lôensemble des organes de contr¹le de lôassurance (audit interne et externe, responsable du contr¹le de la 

LCB/FT) ayant un accès illimité à la liste des noms des clients. Les conditions de tenue de ces contrats 

mériteraient pourtant dô°tre explicit®es, notamment lôobligation de mettre ¨ disposition du responsable de 

contr¹le de LCB/FT les donn®es dôidentification des titulaires de ces contrats (comme pour les comptes 

numérotés où la norme GAFI exige des institutions financières lôobligation de les administrer de fa­on ¨ 

pouvoir respecter intégralement les normes anti-blanchiment). Sur la base des informations communiquées, 

il semble que la lacune identifiée dans le REM a été corrigée même si les conditions dans lesquelles les 

contrats dôassurance sous de faux noms ou des noms dôemprunt doivent être administrés devraient être plus 

explicites.  

R.5 ï lacune 3 (situations dans lesquelles le client doit être identifié - une banque peut ne pas procéder à 

lôidentification du client sôil existe des indices de tentative de blanchiment de capitaux, si elle refuse de 

r®aliser lôop®ration ou dô®tablir la relation dôaffaires)  

20. Lors de lôadoption du REM, une disposition de la CDB 03 (datant de 2003) dispensait totalement 

les institutions bancaires de  proc®der ¨ lôidentification du client en cas dôindices de tentative de 

blanchiment de capitaux, dès lors que ces institutions refusaient lôop®ration ou lô®tablissement de la 

relation dôaffaires. Cette disposition a été supprimée lors de la révision de la CDB et ne figure ainsi plus 

dans la CDB 08. Cette lacune a été corrigée en accord avec les conclusions du REM.  

R.5 ï lacunes 4 et 6 (identification des personnes morales et constructions juridiques ï (i) dans le 

secteur des interm®diaires financiers non bancaires soumis au contr¹le de lôAdC ou dôun OAR, 

lôidentification des personnes morales et constructions juridiques nôinclut pas explicitement 

lôidentification des personnes agissant au nom de la personne morale ou de la construction juridique. 

Pour les banques, cette mesure nôest pas non plus syst®matique ; (ii) en outre, aucune disposition 

sp®cifique nôimpose explicitement aux interm®diaires financiers de prendre connaissance des 

dispositions régissant le pouvoir dôengager le client, bien que ceci semble r®sulter de la pratique) 

21. Le REM indique quôau moment de son adoption, dans le secteur des intermédiaires financiers 

non bancaires soumis au contr¹le de lôAdC
8
 ou dôun OAR (organisme dôautor®gulation), lôidentification 

des personnes morales et constructions juridiques nôincluait pas explicitement lôidentification des 

personnes agissant au nom de la personne morale ou de la construction juridique et que pour les banques, 

                                                      
8
 LôAutorit® de contr¹le en mati¯re de lutte contre le blanchiment dôargent (AdC) a ®t® int®gr®e depuis le 1

er
 janvier 

2009 à la FINMA. 
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cette mesure nôétait pas non plus systématique. De plus, aucune disposition sp®cifique nôimposait 

explicitement aux intermédiaires financiers de prendre connaissance des dispositions régissant le pouvoir 

dôengager le client, bien que ceci semble r®sulter de la pratique. Lôarticle 3, al. 1 de la LBA sur 

l'identification des personnes physiques agissant au nom d'une personne morale (en vigueur depuis le 1er 

février 2009) prévoit que « «l'intermédiaire financier [bancaire ou non bancaire] doit prendre connaissance 

des dispositions r®gissant le pouvoir dôengager le cocontractant et v®rifier l'identité des personnes qui 

établissent la relation dôaffaires au nom de la personne morale ». En ce qui concerne les intermédiaires 

financiers non bancaires soumis au contrôle de la FINMA, l'article 6, al. 3 de l'OBA-FINMA 3 prévoit que 

l'intermédiaire financier doit vérifier l'identité de la personne qui établit la relation d'affaires au nom du 

cocontractant. S'agissant du domaine bancaire, une disposition sur l'identification de la personne établissant 

la relation d'affaires au nom d'une personne morale a également été introduite dans la CDB 08 (art. 2, ch. 

14, al. 1 et 2). Une disposition ®quivalente sôapplique au cas des trusts (le trustee doit confirmer quôil est 

autoris® ¨ ®tablir la relation dôaffaires au nom du trust aupr¯s de la banque (ch. 15 de la CDB 08). L'OBA-

FINMA 3 (art. 6, al. 4) et la CDB 08 (art. 2, ch. 14, al. 3) contiennent également une disposition expresse 

imposant de prendre connaissance des pouvoirs d'engager la personne morale. Dans ce domaine, les 

recommandations du REM ont été suivies.  

R.5 ï lacune 5 (identification des personnes morales et constructions juridiques - dans le secteur des 

assurances, lôOBA-OFAP ne requiert lôidentification des représentants des personnes morales que 

lorsque celles-ci nôont pas leur si¯ge en Suisse) 

22. Le REM indiquait également que, dans le secteur des assurances, selon une disposition de 

lôordonnance de lôOffice fédéral des assurances privées
9
, lôidentification des repr®sentants des personnes 

morales ne sôappliquait que lorsque celles-ci nôavaient pas leur siège en Suisse. Cette disposition a été 

maintenue dans lôOBA-FINMA 2 (article 6.3). La nouvelle obligation introduite à l'art. 3, al. 1 de la LBA 

(cf. supra) s'applique également dans le secteur des assurances (les institutions dôassurance sont couvertes, 

cf. article 2c) et vaut de manière générale indépendamment du fait que le siège de la personne morale soit 

en Suisse ou à l'étranger ou que la société soit ou non inscrite au registre du commerce. Les autorités 

suisses indiquent que l'art. 3, al. 1 LBA prime sur toute disposition contraire d'une ordonnance et quôil est 

pr®vu dôadapter prochainement lôordonnance sur ce point. Les autorités suisses indiquent que la FINMA a 

rendu attentifs les organismes dôautor®gulation et les interm®diaires financiers des devoirs de diligence 

plus sévères contenus dans la révision de la LBA, y compris des devoirs susmentionnés concernant les 

personnes morales. Elle a souligné que ces devoirs sont entrés en vigueur le 1er février 2009 et les a invités 

¨ mettre en îuvre dans les meilleurs d®lais, mais au plus tard jusquôau 30 juin 2009, les mesures 

organisationnelles nécessaires pour assurer le respect de ces devoirs de diligence (adaptation des systèmes 

informatiques, formation de leur personnel, mise à jour des directives internes, mise à jour des contrats 

dôagence, etc.). La Suisse indique également que, dans ses courriers ¨ lôOA-ASA et aux assurances-vie, la 

FINMA a souligné le fait que les devoirs de diligence inscrits à l'art. 3, al. 1 LBA, applicables dès le 1er 

février 2009, sont plus étendus que ce qui était prévu à l'art. 6, al. 3 OBA-FINMA 2 et quôune modification 

de lôOBA-FINMA 2 sur ce point est prévue prochainement.  

23. Si techniquement la lacune susmentionnée a été corrigée via une nouvelle disposition introduite 

dans la LBA, les autorit®s suisses devraient sôassurer que les dispositions des ordonnances de la FINMA 

complètent sans contredire les obligations prévues dans la loi. En cas de contradiction, les autorités 

devraient r®viser au plus vite les dispositions des ordonnances afin de sôassurer de la mise en îuvre 

effective des nouvelles dispositions de la LBA (même si le fait de sensibiliser les intermédiaires financiers 

à l'existence des nouvelles dispositions est positif). 

                                                      
9
 LôOFAP a ®t® depuis int®gr® ¨ la FINMA et lôordonnance dôorigine (OBA-OFAP) a ®t® remplac®e par lôOBA-

FINMA 2. 
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R.5 ï lacune 7 (identification des bénéficiaires effectifs - les bénéficiaires effectifs des organismes à but 

non lucratif devraient être plus systématiquement identifiés) 

24.   Aucune mesure nôa ®t® prise pour corriger cette lacune. La Suisse indique que la remarque 

relevée au tableau 3 du REM
10

 est maintenue sur la base des précisions suivantes: en droit suisse les 

organismes à but non lucratifs (c'est-à-dire les fondations, y compris fondations de famille, et les 

associations) sont des personnes morales soumises au régime ordinaire d'identification des personnes 

morales selon les dispositions applicables de la LBA et des ordonnances pertinentes. Par ailleurs, lorsque 

ces organismes ne se tiennent pas exclusivement à leurs buts statutaires, ils sont soumis au régime 

particulier et plus strict applicable aux sociétés de domicile (cf. art. 17 al. 2 OBA FINMA 3; art. 4 al. 2 

CDB08). Ainsi, aux yeux des autorités suisses, aucune lacune n'existe en ce qui concerne l'identification 

des organismes à but non lucratif.  

R.5. ï lacune 8 (identification des bénéficiaires effectifs ïle fait que les sociétés anonymes de droit 

suisses peuvent ®mettre des actions au porteur et quôaucune mesure nôest actuellement en vigueur pour 

assurer la transparence de leur actionnariat ï en dehors du cas o½ il sôagit de soci®t®s cot®es en bourse 

ï a inévitablement pour conséquence de ne pas permettre aux intermédiaires financiers de vérifier qui 

sont les personnes qui contrôlent ou possèdent la personne morale) 

25.  Aucune mesure nôa ®t® prise pour corriger cette lacune. 

R.5. ï lacune 9 (informations sur lôobjet et la nature envisag®e de la relation dôaffaires - une obligation 

dôapplication g®n®rale ¨ charge des interm®diaires financiers dôidentifier lôobjet et la nature envisag®e 

de la relation dôaffaires souhait®e par le client nôest pas pr®vue) 

26. Lôarticle 6, al. 1 de la LBA pr®voit désormais que lôinterm®diaire financier est tenu dôidentifier 

lôobjet et le but de la relation dôaffaires souhait®e par le cocontractant. Lô®tendue des informations à 

collecter est fonction du risque que représente le cocontractant. Lôarticle 6, al. 2 de la LBA prévoit que 

lôinterm®diaire financier doit clarifier lôarri¯re-plan ®conomique et le but de la transaction ou dôune relation 

dôaffaires dans les hypothèses suivantes : (1) la transaction ou la relation d'affaires paraissent inhabituelles, 

sauf si leur légalité est manifeste ; (2) des indices laissent supposer que des valeurs patrimoniales 

proviennent d'un crime, qu'une organisation criminelle exerce un pouvoir de disposition sur ces dernière ou 

qu'elles servent au financement du terrorisme.  

27. LôOBA-FINMA 3 (article 25.1) pr®voit ®galement une obligation de clarification de lôobjet et du 

but de la relation dôaffaires. Les autorités suisses indiquent que la FINMA a rendu attentifs les OARs et les 

intermédiaires financiers que ce devoir de diligence est formellement entré en vigueur le 1er février 2009. 

Les onze OARs du secteur non bancaire ont eu jusquôau 30 avril 2009 pour soumettre à la FINMA pour 

approbation leurs règlements mis à jour.  

28. La Recommandation 5 du GAFI (critère 5.6) prévoit que les institutions financières devraient être 

tenues dôobtenir des informations sur lôobjet et la nature envisag®e de la relation dôaffaires. Comme 

recommandé dans le REM, la Suisse a adopté une obligation générique pour les intermédiaires financiers 

dôidentifier lôobjet et du but de la relation dôaffaires souhaitée par le cocontractant  (article 6.1 de la LBA). 

Le deuxi¯me alin®a de lôarticle 6 (qui existait au moment de lôadoption du REM) a été maintenu. Lôal. 2 de 

lôart. 6 LBA est une obligation sp®cifique de proc®der ¨ des clarifications suppl®mentaires pendant toute la 

                                                      
10

 « La Suisse conteste le §494 du REM consacrée aux organismes à but non lucratif, et la mention correspondante 

dans le tableau de notation, qui r®sultent dôune interpr®tation erron®e de la r¯glementation suisse ».  
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durée de la relation d'affaire lorsque la relation dôaffaires ou la transaction pr®sente des risques accrus
11

. 

Lô®tendue des clarifications compl®mentaires ¨ effectuer est pr®cis®e dans les ordonnances dôex®cution 

(art. 17 OBA-FINMA 1, art. 16 OBA-FINMA 2, art. 29 OBA-FINMA 3). La lacune identifiée dans le 

REM a été corrigée. 

R.5. ï lacune 10 (mesures de vigilance r®duite ou simplifi®e ¨ lô®gard des risques faibles - le risque 

r®duit attach® par la r®glementation suisse ¨ lôouverture de comptes destin®s ¨ la lib®ration du capital 

dans le cadre de la fondation ou de lôaugmentation du capital dôune soci®t® anonyme ou dôune soci®t® ¨ 

responsabilit® limit®e nôappara´t pas d®montr®) 

29.   Lors de la révision de la CDB en 2008, l'exception à la vérification formelle de l'identité du 

cocontractant qui était prévue à l'art. 2, ch. 18, let. c. de la CDB 03 en cas d'ouverture d'un compte destiné 

à la libération du capital-actions, lors de la fondation ou d'une augmentation de capital d'une société 

anonyme ou d'une société à responsabilité limitée, a été supprimée. La lacune identifiée dans le REM a été 

corrigée.  

R.5 ï lacune 11 (mesures de vigilance r®duite ou simplifi®e ¨ lô®gard des risques faibles - dans le secteur 

des assurances, le fait quôune personne physique est de notoriété publique ne devrait pas pouvoir être 

consid®r® comme indicateur dôun risque r®duit) 

30. Dans le secteur des assurances, le rapport dô®valuation recommande la suppression de 

lôexemption dôidentification du cocontractant lorsque ce dernier est une personne physique de notoriété 

publique. Des dispositions spécifiques relatives aux personnes politiquement exposées (PPE) ont été 

introduites dans la nouvelle ordonnance de l'OFAP, entrée en vigueur le 1
er
 janvier 2007 (renommée OBA-

FINMA 2 depuis le 1er janvier 2009). Les PPE sont d®sormais d®finies ¨ lôart. 3, al. 1 OBA-FINMA 2. 

Dans la mesure o½ une relation dôaffaires est ®tablie avec de telles personnes, lôentreprise dôassurance doit 

proc®der ¨ des clarifications particuli¯res, la relation dôaffaires ®tant r®put®e comporter des risques accrus 

(art. 15, let. e OBA-FINMA 2). L'OBA-FINMA 2 ne prévoit aucune exception permettant de considérer les 

personnes physiques de notoriété publique comme étant des risques réduits. Le règlement de l'OA-ASA 

pour la lutte contre le blanchiment dôargent a ®galement ®t® r®vis® et l'exception ¨ l'obligation de v®rifier 

l'identité lorsque le cocontractant est une personne physique de notoriété publique a été abrogée avec effet 

au 1er janvier 2008. Lôart. 13, al. 4 du r¯glement pr®cise en outre que les relations dôaffaires avec des PPE 

sont dans tous les cas consid®r®es comme relations dôaffaires comportant un risque accru. Les personnes 

physiques de notoriété publique ne peuvent ainsi plus constituer des risques réduits, ce qui répond à la 

recommandation faite dans le REM.  

R.5. ï lacune 12 (absence de conformit® satisfaisante aux obligations de vigilance ¨ lô®gard des 

nouveaux clients - dans le secteur des intermédiaires financiers non bancaires et celui des assurances, 

les ®tablissements qui renoncent ¨ r®aliser une op®ration ou ¨ nouer une relation dôaffaires en raison de 

lôimpossibilit® dôidentifier le client ou les ayants droit ®conomiques ne sont pas tenus de procéder à une 

déclaration de soupçon auprès du MROS) 

31. Le nouvel art. 9, al. 1, let. b de la LBA étend l'obligation de communiquer aux situations dans 

lesquelles les négociations visant à établir une relation d'affaires sont interrompues avant l'ouverture 

                                                      
11

 Le Message explicatif sur la mise en îuvre des recommandations r®vis®es au GAFI du 15 juin 2007 précise à cet effet : "(...) 

afin dôinscrire dans une base l®gale formelle la pratique en vigueur selon laquelle lôinterm®diaire financier r®colte des 

informations sur lôobjet et le but de la relation dôaffaires, une nouvelle disposition a ®t® cr®®e pr®voyant que lôinterm®diaire 

financier est tenu dôidentifier lôobjet et le but de la relation dôaffaires souhait®e par le cocontractant. Cette norme complétera 

lôobligation particuli¯re de clarification pr®vue ¨ lôart. 6 LBA dans les cas o½ la transaction ou la relation dôaffaires paraissent 

inhabituelles ou que des indices laissent supposer que des valeurs patrimoniales proviennent dôun crime ou quôune organisation 

criminelle exerce un pouvoir de disposition sur ces dernières".   



 RAPPORT Dô£VALUATION MUTUELLE DE LA SUISSE ï RAPPORT DE SUIVI g 

© 2009 GAFI/OCDE - 15 

proprement dite de cette relation. La nouvelle disposition contenue dans la LBA corrige la lacune identifiée 

dans le REM.   

R.5. ï lacune 13 (absence de conformité satisfaisante aux obligations de vigilance dans le cadre de 

relations dôaffaires existantes - il nôy a pas de dispositions sp®cifiques applicables aux entreprises 

dôassurance dans lôhypoth¯se o½ elles ne peuvent pas proc®der au renouvellement de lôidentification 

dôun client ou dôun ayant droit ®conomique)  

32. Aucune mesure sp®cifique nôa ®t® adopt®e dans ce domaine. Les autorit®s suisses indiquent que 

lorsque les mesures impos®es par lôart. 14 OBA-FINMA 2 (renouvellement de la vérification de l'identité 

du cocontractant ou de l'identification de l'ayant droit ®conomique) demeurent infructueuses, lôentreprise 

dôassurance attend le moment de la fin du contrat - soit avant le versement de la prestation - pour se 

procurer les informations nécessaires et pour procéder, le cas échéant, à une communication de soupçons 

selon lôart. 9 LBA. Ceci est susceptible de retarder très fortement le moment de la déclaration de soupçon, 

et de porter ainsi préjudice à l'efficacité de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme, et nôest pas conforme au crit¯re 5.16 de la Méthodologie qui impose aux institutions financières 

dans le cas o½ lôidentification ou la v®rification nôest pas possible au cours de la relation dôaffaires, de 

mettre un terme à la relation dôaffaires (et non dôattendre la fin du contrat) et dôenvisager de faire une 

d®claration dóop®ration suspecte. La lacune telle que soulign®e dans le REM nôa pas été corrigée comme 

recommandé dans le rapport.   

R.5 ï lacune 14 (clients existants dans le secteur des assurances, lôeffet non r®troactif de lôensemble des 

obligations de vigilance en ce qui concerne tous les contrats conclus avant le 1er avril 1999 nôest pas 

conforme aux exigences relatives ¨ lôapplication des obligations de vigilance aux clients existants) 

33.  L'art. 32, al. 1 de l'OBA-FINMA 2 prévoit désormais que les dispositions de cette ordonnance 

s'appliquent aux rapports contractuels existants lors de son entrée en vigueur (1
er
 janvier 2007). Par 

conséquent, toutes les obligations de l'ordonnance, y compris les obligations de diligence, sont également 

applicables à tous les contrats existants conclus avant le 1
er
 janvier 2007. Toutes les relations dôaffaires 

existantes se voient appliquer les obligations de diligence pr®vues dans lôOBA-FINMA 2. La nouvelle 

disposition contenue dans l'OBA-FINMA 2 corrige ainsi la lacune identifiée dans le REM. 

Recommandation 5, conclusion   

34. La Suisse a adopté une série de mesures visant à remédier à la majorité des lacunes identifiées 

dans le REM en rapport avec la Recommandation 5. Ceci est notamment le cas en ce qui concerne : (1) les 

situations dans lesquelles le client doit être identifié ; (2) l'identification des personnes morales et 

constructions juridiques ; (3) les informations sur l'objet et la nature envisagée de la relation d'affaires ; (4) 

les mesures de vigilance r®duite ou simplifi®e ¨ lô®gard des risques faibles et (5) les mesures de vigilance à 

lô®gard des nouveaux clients. Par contre, il sôav¯re que des mesures nôont pas ®t® prises en réponse à 

certaines recommandations du rapport dô®valuation. Ceci est le cas en matière dôidentification des 

bénéficiaires effectifs des sociétés anonymes émettant des actions au porteur ainsi que de lôidentification 

des bénéficiaires effectifs des organismes à but non lucratif (ce dernier point étant par ailleurs contesté par 

la Suisse
12

). Une lacune dôordre plus mineur a été aussi été identifiée (cf. 32 supra).  

35. Globalement, les lacunes de la Suisse en lien avec la Recommandation 5 ont été résolues à un 

niveau suffisant même si la Suisse devrait prendre les mesures adéquates pour corriger les lacunes 

restantes. En conclusion, la Suisse a pris des mesures suffisantes visant ¨ mettre en îuvre la 

Recommandation 5 à un niveau au moins équivalent à largement conforme. 

                                                      
12

 Cf. Tableau 3 du REM (2005). 
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Recommandation 13 & Recommandation Spéciale IV ï notation PC 

R.13 et RS.IV ï lacune 1 (la LBA ne pr®voit pas explicitement lôobligation dôeffectuer une DOS dans les 

cas de fonds liés au terrorisme (m°me si lôOBA-CFB a introduit pour les banques une telle obligation)  

36.  Lôobligation de communiquer les indices de financement du terrorisme existait au  moment de 

lôadoption du REM mais elle reposait uniquement sur l'interprétation de l'art. 9 de la LBA qui stipule que 

les valeurs provenant dôune organisation criminelle (ce qui inclut les organisations terroristes) doivent faire 

lôobjet dôune communication. La LBA (article 9, al. 1, let. a 4) prévoit désormais expressément l'obligation 

d'effectuer une déclaration d'opération suspecte dans les cas de fonds liés au terrorisme (article 260
quinquies

, 

al.1 du Code Pénal). La lacune identifiée dans le REM a été corrigée. 

R.13 ï lacune 2 (lôobligation de transmettre une d®claration dôop®ration suspecte sôapplique aux fonds 

qui sont le produit de certaines ï mais pas toutes- infractions sous-jacentes telles que définies aux 

termes de la Recommandation 1)   

37.  Le REM relevait, en relation avec la Recommandation 1, que sur la base de la liste des 

catégories désignées d'infractions telles que définies dans les 40 Recommandations, quatre catégories 

n'étaient pas encore couvertes en droit suisse. Trois catégories sur les quatre le sont désormais. Ainsi, 

constituent des infractions préalables au blanchiment d'argent: (1) le trafic illicite de migrants depuis 

l'entrée en vigueur le 1er janvier 2008 de l'art. 116, al. 3 de la loi fédérale sur les étrangers; (2) le piratage 

de produits par métier depuis l'entrée en vigueur le 1er juillet 2008 de l'art. 67, al. 2 révisé de la loi sur le 

droit d'auteur (dans le cadre de la ratification par la Suisse de deux conventions de l'Organisation Mondiale 

de la Propriété Intellectuelle) et la contrefaçon de produits par métier depuis l'entrée en vigueur le 1er 

février 2009  de la modification de l'art. 155, ch. 2 du code pénal (CP) (falsification de marchandises) 

introduite par la LF du 3 octobre 2008;(3) la contrebande depuis l'entrée en vigueur le 1er février 2009 de 

l'art. 14, al. 4 de la loi fédérale sur le droit pénal administratif (DPA; contrebande organisée ou escroquerie 

fiscale qualifiée) introduit par la LF du 3 octobre 2008.  

38. En ce qui concerne la quatrième catégorie, à savoir les délits d'initiés et la manipulation de 

marchés, ces derniers ne constituent pas encore des infractions préalables au blanchiment d'argent telles 

que définies par le GAFI. Toutefois, le Conseil fédéral a mis sur pied à l'automne 2007 une commission 

d'experts en vue d'une révision des délits boursiers et règles sur les abus de marché, composée de 

représentants de l'administration et des autorités de surveillance, de praticiens et de scientifiques. Dans son 

rapport final du 29 janvier 2009 au chef du Département fédéral des finances, la commission d'experts 

propose de qualifier de crimes, et donc d'infractions préalables au blanchiment d'argent, les cas de délit 

d'initié et de manipulation de cours dit "qualifiés", c'est-à-dire lorsque l'auteur obtient un avantage 

pécuniaire considérable. Sur la base de ce rapport, le Conseil fédéral a, le 1er juillet 2009, chargé le 

Département fédéral des finances d'élaborer un projet de loi relatif aux délits d'initiés et à la manipulation 

de cours en vue, notamment, dô®lever ces infractions au niveau d'infractions pr®alables. Ce projet sera 

soumis à une consultation prévue à fin 2009. 

R.13 ï lacune 3 et RS.IV  - lacune 2 (lôobligation de déclaration ne couvre pas pour les intermédiaires 

financiers autres que ceux soumis au contrôle de la CFB, les situations dans lesquelles les négociations 

sont interrompues avant lôouverture proprement dite de la relation dôaffaires (les cas de tentatives ne 

sont pas couverts)   

39. La loi fédérale du 3 octobre 2008 a étendu matériellement l'obligation d'effectuer une déclaration 

d'opération suspecte en cas de rupture des négociations visant à établir une relation d'affaires à tous les 

intermédiaires financiers assujettis à la LBA en insérant cette obligation dans la LBA même. Ainsi, le 

nouvel art. 9, al. 1, let. b LBA étend l'obligation de communiquer aux situations dans lesquelles les 
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négociations visant à établir une relation d'affaires sont interrompues avant l'ouverture proprement dite de 

cette relation
13

. La lacune telle quôidentifi®e dans le REM a été corrigée.  

R.13 ï lacune 4 et RS.IV ï lacune 3 (le syst¯me de d®claration dôop®rations suspectes pose de tr¯s 

s®rieux probl¯mes dôeffectivit® (notamment : faiblesse du nombre des déclarations,  association du 

blocage des fonds et de la déclaration ; co-existence dôune obligation et dôun droit de communication ; 

sanctions de lôobligation de d®claration pas toujours suffisamment dissuasives) 

40. La Suisse a communiqué les informations et statistiques suivantes en réponses aux lacunes 

identifiées dans le REM: 

a) faiblesse du nombre des déclarations 

41. Les autorités indiquent que la Suisse a opté pour un système de déclaration caractérisé sur la 

qualité de l'annonce plutôt que la quantité. Notamment, la détection des transactions suspectes est 

principalement du ressort des intermédiaires financiers dans le cadre de lô®valuation des risques et ceux-ci 

ont d®velopp® au cours des ann®es de nombreuses mesures permettant dôindividualiser les risques et un 

système de suivi des relations d'affaires et des transactions en fonction des risques. Les autorités expliquent 

que le nombre important dôaffaires transmises ¨ la justice t®moigne de la qualit® des communications 

reçues des intermédiaires financiers. 

Tableau 1. Communications transmises aux autorités de poursuite pénale  

Année Total des 
communications 

Communications 
transmises 

En pourcent 

2000 311 240 77% 

2001 417 380 91% 

2002 652 515 79% 

2003 863 661 77% 

2004 821 617 75% 

2005 729 505 69% 

2006 619 507 82% 

2007 795 629 79% 

2008 851 687 81% 
 

Tableau 2. Statistique des communications 2003 ï 2008 

Intermédiaires financiers 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Banques 302 340 293 359 492 572 

Entreprises de transfert de fonds 460 391 348 164 231 185 

Fiduciaires (comptables) 47 36 31 45 23 37 

Assurances 8 8 9 18 13 15 

Avocats 9 10 8 1 7 10 

Casinos 8 2 7 8 3 1 

Gestionnaires de fortune 18 13 18 6 8 19 

Autres intermédiaires financiers 11 21 15 18 18 12 

 
42. En ce qui concerne le nombre des déclarations, il semble quôil se stabilise (780 déclarations en 

moyenne par an depuis 2003). Pour les années 2003 et 2008, la répartition en pourcentage du nombre de 

d®clarations par type dôinterm®diaire financier ®tait la suivante : 

                                                      
13

 Les autorités suisses précisent que la législation suisse autorise depuis longtemps d®j¨ lôinterm®diaire financier ¨ 

adresser au MROS une communication fondée sur le droit de communiquer (art. 305ter CP) en cas de tentative de 

blanchiment puisque cette disposition sôapplique ®galement lorsquôune relation nôest pas établie. 
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Tableau 3.  Répartition en pourcentage du nombre de déclarations  
par type dôinterm®diaire financier en 2003 et 2008  

Intermédiaires financiers  2003 2008 

Banques 35% 67% 

Entreprises de transfert de fonds 53,5% 21 ,8% 

Fiduciaires (comptables) 5% 4,5% 

Assurances 1% 2% 

Avocats 1% 1,5% 

Casinos 1% 0,2% 

Gestionnaires de fortune 2% 2% 

Autres intermédiaires financiers 1,5% 1% 

 

43. Le REM concluait que le nombre de déclarations de soupçons transmises au MROS apparaissait 

toujours faible eu ®gard ¨ lôimportance de la place financi¯re suisse et de lôactivit® financi¯re qui sôy 

déploie (par exemple, les gérants de fortune ont communiqué des opérations suspectes à treize occasions 

en 2004 et 19 en 2008, soit 1,5% du pourcentage total des communications en 2004 et 2% en 2008). 

Encore ce chiffre doit-il être modulé compte tenu du fait quôil inclut un certain nombre de d®clarations 

relevant du droit de communication au titre de lôarticle 305
ter

 al. 2 du Code P®nal et non de lôobligation de 

lôarticle 9 LBA (pour les banques par exemple, le ratio en 2008 a été comme suit : 572 déclarations au total 

dont 385 dans le cadre de lôarticle 9 LBA (soit 67%), 6 dans le cadre de lôarticle 24 OBA-CFB (tentative 

de blanchiment) soit 1% et 181 dans le cadre de lôarticle 305ter du CP soit 32%, cf. 11
ème

 rapport annuel du 

MROS). Ainsi, pour lôann®e 2008, les autorités suisses indiquent que 620 communications ont été 

effectu®es dans le cadre de lôarticle 9 de la LBA (obligation de communiquer), ce qui demeure un chiffre 

relativement faible. Certes, 81% des déclarations sont ensuite transmises aux autorités de poursuite pénale.  

44. Le rapport dô®valuation soulevait également les points suivants comme autant de facteurs 

impactant lôeffectivit® du syst¯me de d®clarations dôop®rations suspectes :  

¶ une approche restrictive, voire dissuasive dans la loi de lôobligation de d®claration (notion de 

soupçon fondé
14

). La notion de « soupçon fondé » est maintenue dans la LBA (article 9);  

¶ la moitié des déclarations de soupçons trouve son origine dans une information extérieure 

(médias, information des autorités de poursuite pénale ou de tiers, recours à des sources 

dôinformation publiques de type Reuters, Factiva, etc.). Cette tendance sôest maintenue ces 

dernières années (en 2008, 63% des déclarations ont trouvé leur origine dans une information 

extérieure). Le REM indiquait que lôusage qui était fait de la nature préventive de tout système de 

d®claration dôop®rations suspectes semblait très limité et que le système de déclarations en place 

atteignait certaines limites dôimportance. Ce commentaire semble toujours °tre dôactualit® même 

si la Suisse conteste ces conclusions (elle indique que l'observation selon laquelle l'effet préventif 

                                                      
14

 §649 du REM : « les autorit®s suisses ont expliqu® ¨ lô®quipe dô®valuation que la notion de soup­ons fond®s 

implique que le soupçon (élément subjectif) soit corroboré par des plusieurs indices ou un signe concret (élément 

objectif). Les soupçons n'ont pas à atteindre un degré tel qu'ils confinent à la certitude, mais se décomposent en un 

spectre relativement large : les différents degrés de soupçons de l'intermédiaire financier vont du sentiment reposant 

sur de vagues indices à la certitude totale. Le but de cette disposition ®tait dô®viter qu'une (trop large) obligation de 

communiquer des intermédiaires financiers n'aboutisse à une quantité de dénonciations injustifiée que le Bureau de 

communication ne serait guère en mesure de traiter (defensive reporting). Sans remettre en cause cette approche, 

admise par le GAFI, il est constat® que, combin®e en particulier avec dôautres dispositions de la r®glementation 

suisse, elle conduit à limiter le nombre de déclarations de soupçons au MROS. Le message au Parlement relatif à la 

LBA expliquait dôailleurs en son temps, face ¨ lôopposition marqu®e des milieux concern®s ¨ lôintroduction dôune 

obligation de communication, que « le seuil dôapplication de lôobligation de communiquer [®tait] plac® tr¯s haut en 

Suisse, par rapport ¨ dôautres pays ». 
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limité du système de déclaration en relation avec le fait qu'une majorité de déclarations sont 

motivées par des informations externes méconnait le fonctionnement du système : en effet, les 

informations externes ne sont pas utilisées comme telles mais elles font l'objet de clarifications 

supplémentaires (art. 6, al. 2 LBA) dont l'issue peut être la communication, mais qui peuvent 

également être à l'origine d'un suivi particulier de la relation sans communication). 

b) association du blocage des fonds et de la déclaration  

45. Sur cette question, les autorités suisses opposent les arguments suivants : 

¶ il sied de relever que la finalit® de la lutte contre le blanchiment dôargent et le financement du 

terrorisme est de mettre sous main de justice les fonds y relatifs. Dans cette mesure, le blocage 

assure cet objectif d¯s la communication, soit bien avant lôintervention de la justice. Néanmoins, 

en lôabsence de nouvelle mesure en la mati¯re, il semble que les conclusions du rapport 

dô®valuation restent valides notamment le fait que lôobligation qui est faite aux intermédiaires 

financiers de bloquer dôoffice les avoirs, simultan®ment ¨ la d®claration, pendant un d®lai de cinq 

jours est clairement dissuasive et tend à les conduire à ne déclarer des soupçons que dans des cas 

particulièrement manifestes. Ainsi, le REM estimait que si cette mesure permet de sécuriser 

provisoirement les avoirs en question et dô®viter ainsi que des valeurs patrimoniales 

®ventuellement dôorigine criminelle ne soient transf®r®es en des lieux o½ les autorit®s de 

poursuite pénale ne peuvent plus les séquestrer, son caractère systématique est de nature à lui 

conférer, dans les faits, des effets contre-productifs. La Suisse indique que ces effets contre-

productifs ne sont pas avérés et que cet argument est difficilement vérifiable en pratique ; 

¶ la loi suisse conna´t, outre lôobligation de communiquer, le droit de communiquer fond® sur lôart. 

305bis du code p®nal (CP), lequel nôest pas assorti dôune obligation de blocage. Les autorités 

suisses indiquent que compte tenu de la proportion non négligeable de telles communications, la 

portée des conclusions du REM se trouve sensiblement réduite. Pourtant, comme indiqué dans le 

rapport, la coexistence de ces deux bases légales des communications de soupçons (droit et 

obligation) est problématique à plusieurs ®gards (cf. lôanalyse aux paragraphes 46 à 52 de ce 

document). Ces deux bases l®gales des communications de soup­ons demeurent dôapplication et 

continuent de soulever les inqui®tudes identifi®es dans le rapport dô®valuation ; 

¶ l'évolution positive du nombre de communications des banques dépositaires de fonds par rapport 

aux autres intermédiaires financiers au cours de ces dernières années (voir tableau 2), démontre 

que la question du blocage ne représente pas un frein à la communication. Dôapr¯s le rapport 

2008 du MROS, l'augmentation massive du volume des communications dans le secteur bancaire 

sôexplique essentiellement par lôaugmentation du nombre des d®clarations en provenance des 

banques Raiffeisen. Dôapr¯s le MROS, cette progression de la catégorie des banques Raiffeisen, 

qui participe de l'augmentation générale, peut s'expliquer par la vérification réussie et désormais 

systématique de la liste des clients et des nouveaux clients au moyen d'une banque de données de 

"compliance" externe. Mis à part les banques Raiffeisen, les fluctuations du volume des 

communications par rapport à 2007 se situent dans la norme pour toutes les autres catégories de 

banques. Lô®clairage du MROS sur ce point temp¯re les explications donn®es plus haut et ne 

semble pas compromettre les conclusions du REM. 

c) coexistence du droit et de lôobligation de communiquer 

46.  Il convient de rappeler que ces deux notions se différencient selon le degré de soupçon. Alors 

que lôobligation de communiquer (art. 9 LBA) se réfère à un soupçon fondé, le droit de communiquer (art. 
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305ter CP) se r®f¯re au soup­on simple. Dôautre part, le droit de communiquer nôest pas assorti de 

lôobligation de bloquer les fonds faisant lôobjet de la communication. 

47. Les autorit®s suisses ont communiqu® les informations suivantes. Lôarticle 305
ter

, al. 2 révisé CP, 

introduit par la loi fédérale du 3 octobre 2008, garantit désormais que le MROS soit le destinataire unique 

des communications en vertu du droit de communiquer du CP. Le MROS étant déjà, depuis sa création en 

1998, le seul destinataire des communications sur la base de l'obligation de communiquer de l'art. 9 LBA, 

il devient, de ce fait, l'unique organisme national compétent pour traiter de manière centralisée toutes les 

communications des intermédiaires financiers en relation avec un soupçon - simple ou fondé - de 

blanchiment d'argent ou de financement du terrorisme. Les autorités suisses précisent que les conditions 

d'exclusion de la responsabilité pénale et civile de l'art. 11 LBA ont été modifiées par la loi fédérale du 3 

octobre 2008 (voir Recommandation 14). Il n'est désormais plus requis de l'intermédiaire financier qu'il ait 

fait preuve de la diligence requise par les circonstances, mais qu'il ait agit de bonne foi. Cette exclusion de 

la responsabilité pénale et civile vaut aussi bien pour les communications effectuées sur la base du droit 

que de l'obligation de communiquer. Enfin, cette exclusion de responsabilité a été étendue aux organismes 

d'autorégulation qui procèdent à une communication sur la base de l'art. 27 LBA.  

48. Aux yeux des autorités suisses, la nouvelle disposition introduite dans le CP par la loi fédérale du 

3 octobre 2008 visant à centraliser toutes les communications au MROS devrait améliorer l'efficacité du 

système dôannonce sur plusieurs points: statistiques plus représentatives, amélioration de l'analyse des 

typologies et décharge des autorités cantonales par la fonction de filtrage du MROS permettant un 

traitement plus efficace des dossiers transmis par ce dernier. 

49. La Suisse a communiqué les statistiques suivantes. Dans le secteur bancaire, le nombre de 

communications de soupçons au sens du droit de communication est passé de 36 en 2005 à 88 pour 2006, 

soit une augmentation de 52 communications (hausse de 144 %). La tendance a continué en 2007 (185 

communications) soit une augmentation de 110 % par rapport à 2006. Ces chiffres se sont stabilisés en 

2008. 

Tableau 4. Nombre de communications sur la base du droit et de l'obligation de communiquer 

Années Nombre de 
communications 

(Art. 9 LBA) 

en % 
(par rapport au total 

des communications) 

Nombre de 
communications 
(Art. 305ter CP) 

en % 
(par rapport au total 

des 
communications) 

1999 297 98 6 2 

2000 305 97.8 6 1.9 

2001 403 96.6 14 3.4 

2002 613 94 37 5.7 

2003 762 88.3 98 11.4 

2004 735 89.5 82 10 

2005 618 84.8 99 13.6 

2006 467 75.4 136 22 

2007 510 64.2 268 33.7 

2008 620 72.9 224 26.3 

Total 5330 83.8 970 15.2 

 
50. La Suisse estime que les communications selon lôart. 305ter CP trouvent leur justification dans la 

pratique des intermédiaires financiers. De 2001 à 2008, on note une progression des communications 

fondées sur le droit de communiquer par rapport à celles fondées sur l'obligation de communiquer (voir 
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tableau 4). La tendance de ces dernières années se cristallise en 2008 avec environ ¾ des communications 

correspondant à lôobligation de communiquer alors qu'environ ı correspond au droit de communiquer. 

Dôapr¯s les autorit®s suisses, ces chiffres tendent à confirmer l'utilité de maintenir ces deux instruments, les 

deux systèmes se combinant, contribuant à assurer que les affaires soient communiquées : en d'autres 

termes, ces chiffres montrent que les communications faites au sens de l'art. 305ter CP augmentent le 

nombre total de communications. Sur la base de ces constatations, la Suisse a décidé de maintenir son 

système actuel selon lequel le droit et l'obligation de communiquer coexistent. 

51. La Suisse explique que la progression du nombre de communications selon lôart. 305ter CP 

trouve son origine dans lô®volution des m®thodes de surveillance des intermédiaires financiers. En effet, au 

cours de ces derni¯res ann®es les banques de donn®es sp®cialis®es dans le recueil dôinformations de toute 

nature sur les clients se sont diffusées de manière très importante. Les informations issues de banques de 

données, spécialisées dans les media notamment, sont souvent le déclencheur de procédures de contrôle 

aboutissant à la communication. Or, il se trouve que ces informations, après examen, ne se reflètent pas 

forcément dans les relations avec le client, si bien que lôinterm®diaire financier recourt, dans ces situations, 

à la communication sur la base du droit de communiquer (soupçon simple) plutôt que de faire usage de 

lôarticle 9 LBA. 

52. Le fait que le MROS soit devenu le destinataire unique des communications en vertu du droit de 

communiquer du CP est un point positif à souligner. Cela permet notamment de corriger certaines lacunes 

identifi®es dans le rapport (le REM sôinterrogeait par exemple sur la coh®rence dôun dispositif qui 

conduisait à saisir directement les autorités pénales des cas pour lesquels  les soupçons étaient les moins 

fondés et de soumettre les cas de soupçon fondé au « filtrage » du MROS).  

d) Sanctions de lôobligation de d®claration pas toujours suffisamment dissuasives 

53. La LFINMA a révisé la disposition pénale de la LBA relative à la violation de l'obligation de 

communiquer (art. 37 LBA). L'amende de 200 000 francs prévue anciennement a été élevée à 500 000 

francs dans les cas de violation intentionnelle de l'obligation de communiquer. La négligence est quant à 

elle sanctionnée d'une amende de 150 000 francs au plus. Finalement, les cas de récidive sont sanctionnés 

d'une amende de 10 000 francs au moins.  

54. Comme souligné dans le cadre de la Recommandation 17 (cf. infra), il semble quôentre 2005 et 

2008, deux sanctions pour violation de lôobligation de communiquer dans le cadre de la LBA ont ®t® 

prononcées, ce qui reste relativement marginal (une seule sanction de cette nature avait été prononcée au 

moment de lô®valuation). Lôeffectivit® des sanctions, notamment pour violation de lôobligation de 

communiquer, reste discutable et les informations communiquées par les autorités suisses ne permettent 

pas de conclure que les sanctions de lôobligation de d®claration sont suffisamment dissuasives. 

55. Enfin, comme souligné dans le REM, lôabsence de pouvoir du MROS de requ®rir des 

informations compl®mentaires tant aupr¯s de lôentit® d®clarante quôaupr¯s des autres entit®s assujetties ¨ la 

LBA ne favorise pas la déclaration des opérations suspectes, les intermédiaires pouvant de ce fait se sentir 

partiellement prot®g®s en cas dôabstention de procéder aux déclarations requises. 

Recommandation 13 et Recommandation Spéciale IV, conclusion  

56. Les lacunes de nature techniques identifiées dans le REM ont été corrigées, pour une large part 

aussi bien en ce qui concerne la Recommandation 13 que la Recommandation Spéciale IV. Une seule 

lacune de cette nature demeure en lien avec la Recommandation 13, ¨ savoir les d®lits dôiniti®s et la 

manipulation de marchés ne constituent pas une catégorie désignées dôinfractions telles que d®finies par le 

GAFI. 
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57. En ce qui concerne lôeffectivit® du syst¯me de d®clarations dôop®rations suspectes (aussi bien 

dans le cadre de la Recommandation 13 que la RS.IV), une seule mesure a ®t® mise en îuvre visant ¨ 

remédier aux lacunes identifiées dans le REM (le MROS est devenu le destinataire unique des 

communications en vertu du droit de communiquer du Code P®nal). La Suisse nôa par exemple pas 

envisagé de dissocier le blocage des fonds de la déclaration ni de fusionner la conception de lôobligation de 

déclaration et de celle de droit de communication qui étaient deux recommandations importantes du REM. 

58. En conclusion, la Suisse a pris des mesures permettant dôam®liorer son niveau de conformit® 

avec la Recommandation 13 et la Recommandation Spéciale IV sans pour autant aborder des questions 

plus essentielles ayant trait ¨ lôorganisation structurelle (et donc ¨ lôeffectivit®) de son système de 

déclaration des opérations suspectes. Néanmoins, la Suisse a pris des mesures suffisantes visant à mettre en 

îuvre la Recommandation 13 et la Recommandation Spéciale IV à un niveau au moins équivalent à 

largement conforme.     

V. Analyse des mesures prises en rapport avec les Recommandations-clés (« key 

 recommendations »)  

Recommandation Spéciale III ï notation PC 

SR.III. ï lacune 1 (la Suisse nôa aucune proc®dure sp®cifique lui permettant de d®signer des personnes 

dans le cadre de la S/RES/1373(2001) 

Conclusions du REM 

59. La conclusion g®n®rale du rapport dô®valuation est la suivante : ç la Suisse nôa aucune proc®dure 

sp®cifique lui permettant de d®signer les personnes et entit®s [vis®es par la S/RES/1373(2001)]. Il sôen suit 

que les procédures ancillaires telles que le pouvoir de porter à la connaissance du public les demandes de 

retrait de liste des personnes désignées, de donner des instructions claires aux personnes qui ne sont pas 

des intermédiaires financiers susceptibles de détenir des biens qui ne sont pas des fonds, de permettre à une 

personne désignée de contester le gel de ses biens, etc. nôexistent pas » (cf. para. 195 du REM). 

Lois et procédures pour geler les fonds des terroristes dans le cadre de la S/RES/1373(2001) (C.III.2, 

C.III.3 et C.III.4) 

60. Pour mettre en îuvre la S/RES/1373(2001), la Suisse a essentiellement recours ¨ lôobligation 

faite aux intermédiaires financiers (dans le cadre de la loi anti-blanchiment) de faire une déclaration à la 

CRF en cas de soupçon de financement de terrorisme
15

. La Suisse peut également compter sur une 

procédure subsidiaire reposant sur les articles 184 et 185 de la Constitution. 

61. Procédure principale : lôobligation faite aux interm®diaires financiers (dans le cadre de la loi 

anti-blanchiment) de faire une déclaration à la CRF en cas de soupçon de financement de terrorisme. Il est 

¨ noter que lô®tendue de lôobligation de d®claration comprend expressément le financement du terrorisme 

depuis la révision de la LBA et son entrée en vigueur le 1
er
 février 2009 (cf. lôarticle 9 de la LBA sur 

lôobligation de communication qui fait désormais une référence explicite à l'article 260
quinquies

 du Code 

Pénal sur le financement du terrorisme). Lorsque la Suisse reçoit de l'étranger, en application de la 

                                                      
15

 Le recours ¨ la LBA s'explique avant tout pour des raisons historiques. En Suisse, la mise en îuvre de la 

Résolution 1373 s'est développée dans le cadre de la situation d'urgence qui a caractérisé la période post 11 septembre 

2001. Afin de pouvoir réagir rapidement et efficacement, les autorités suisses ont décidé de recourir primairement à 

un mécanisme déjà en place dans le cadre de la LBA, c'est-à-dire l'obligation faite aux intermédiaires financiers de 

faire une communication à la cellule de renseignements financiers. 
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S/RES/1373(2001), des listes de personnes ou entités présumées terroristes, le Département fédéral des 

affaires étrangères (DFAE) les transmet rapidement pour consultation au Groupe Interdépartemental 

Terrorisme. Ce groupe mis en place par le Conseil fédéral est composé de représentants des différentes 

autorités impliquées dans la lutte contre le terrorisme et son financement. Il dispose d'un délai de 24 heures 

pour examiner les noms. Un contrôle des noms sur le plan du droit international public et de la sauvegarde 

des intérêts suisses est notamment conduit. Si le groupe ne soul¯ve pas dôobjection, le DFAE envoie les 

listes aux autorités de surveillance, lesquelles informent les intermédiaires financiers.  

62.  En cas de déclaration au MROS dôun soup­on de financement de terrorisme, les  fonds sont 

bloqués de par la loi pour une période initiale de 5 jours (article 10 LBA) avec lôobligation de ne pas 

avertir les personnes concernées. Le blocage est donc simultané à l'annonce. Le MROS doit 

immédiatement dénoncer le cas aux autorités de poursuite pénale lorsque des soupçons fondés permettent 

de présumer que les fonds servent au financement du terrorisme (article 23.4 de la LBA). Le cas échéant, 

les autorités de poursuite pénale peuvent prononcer un blocage judiciaire, ce qui prolonge le blocage initial 

de par la loi. Les autorit®s suisses indiquent quôun tel blocage peut °tre maintenu aussi longtemps que 

lôenqu°te se poursuit.  

63. Les avoirs visés par l'article 10 LBA sont en particulier les valeurs mobilières au sens de la loi sur 

les bourses, l'argent liquide, les métaux précieux et les titres au porteur. Pour les sociétés de domicile et 

d'autres véhicules financiers, tous les actifs inscrits au bilan sont visés. 

64. Procédure subsidiaire: le recours à une procédure exécutive reposant sur les articles 184 et 185 

de la Constitution. Sur  la base des articles 184
16

 et 185
17

 de la Constitution, le Conseil fédéral délibère sur 

la proposition du Département concerné et peut décider d'émettre de manière autonome et sans passer par 

la voie parlementaire des ordonnances visant la protection des intérêts du pays, respectivement pour parer à 

des troubles existants ou imminents menaçant gravement la sécurité intérieure ou extérieure. Cette 

procédure est décrite pas les autorités suisses comme exceptionnelle (elle vise les cas où la sauvegarde des 

int®r°ts du pays lôexige) car côest un domaine de la politique ®trang¯re qui ne pr®voit pas la participation de 

l'Assemblée fédérale (parlement). Les autorit®s suisses ont par ailleurs indiqu® que lôarticle 184 ne permet 

lôadoption dôune ordonnance que dans les cas o½ il est prouv® quôune menace p¯se sur les int®r°ts de la 

Suisse. La lutte contre le terrorisme et son financement sôinscrit enti¯rement dans ce cadre.  

65. Côest en ayant recours à cette voie constitutionnelle que, de 2000 à 2003, le Conseil fédéral a mis 

en îuvre la S/RES/1267 (avant que n'entre en vigueur la loi sur les embargos le 1er janvier 2003). Dans le 

cadre de cette même procédure, le Conseil fédéral n'est pas limité à des mesures de gel, mais peut 

également ordonner la confiscation
18

. D'autre part, les mesures peuvent viser aussi bien des avoirs que 

                                                      
16

 Art. 184. Relations avec lô®tranger. 1 Le Conseil fédéral est chargé des affaires étrangères sous réserve des droits 

de participation de lôAssembl®e f®d®rale; il repr®sente la Suisse ¨ lô®tranger. 2 Il signe les traités et les ratifie. Il les 

soumet ¨ lôapprobation de lôAssembl®e f®d®rale. 3 Lorsque la sauvegarde des int®r°ts du pays lôexige, le Conseil 

fédéral peut adopter les ordonnances et prendre les décisions nécessaires. Les ordonnances doivent être limitées dans 

le temps. 

17
 Art. 185. Sécurité extérieure et sécurité intérieure. 1 Le Conseil fédéral prend des mesures pour préserver la 

s®curit® ext®rieure, lôind®pendance et la neutralit® de la Suisse.2 Il prend des mesures pour préserver la sécurité 

intérieure. 3 Il peut sôappuyer directement sur le pr®sent article pour ®dicter des ordonnances et prendre des d®cisions, 

en vue de parer ¨ des troubles existants ou imminents mena­ant gravement lôordre public, la s®curit® ext®rieure ou la 

sécurité intérieure. Ces ordonnances doivent être limitées dans le temps. 4 Dans les cas dôurgence, il peut lever des 

troupes. Sôil met sur pied plus de 4000 militaires pour le service actif ou que cet engagement doive durer plus de trois 

semaines, lôAssembl®e f®d®rale doit être convoquée sans délai. 

18
 En 2004, le Conseil fédéral a, sur cette base constitutionnelle, adopté une Ordonnance sur la confiscation des avoirs 

et ressources ®conomiques irakiens gel®s et leur transfert au Fonds de d®veloppement pour lôIrak (RS 946.206.1). 
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toutes autres ressources économiques
19

. Enfin, elles ne se limitent pas aux seuls intermédiaires financiers. 

Les autorités suisses relèvent que si elles avaient des soupçons que des biens (autres que des fonds) 

appartenant à des personnes ou organisations qui commettent, ou tentent de commettre, des actes de 

terrorisme, les facilitent ou y participent, se trouvent en Suisse, le Conseil fédéral pourrait recourir à la 

procédure constitutionnelle afin de faire bloquer ces biens. Il en irait de même en cas de soupçons que des 

fonds de terroristes se trouvent en main de personnes autres que des intermédiaires financiers. 

66. Les autorit®s suisses sont dôavis que la proc®dure ex®cutive reposant sur les articles 184 et 185 de 

la Constitution s'applique aussi bien au contexte de la S/RES/1267(1999) quô¨ celui de la 

S/RES/1373(2001). Elles indiquent que les articles constitutionnels cités ont permis au Conseil fédéral de 

prendre des mesures restrictives ciblées (interdiction de collecte de fonds) notamment à l'encontre 

d'activités de certaines entités listées en application de la S/RES/1373 telle que mise en îuvre par d'autres 

États.  

67.  La Suisse considère que le Conseil fédéral peut, sur la base constitutionnelle décrite ci-dessus, 

désigner des personnes dont les fonds ou autres biens devraient être gelés en application de la Résolution 

1373. Cette procédure complète celle basée sur la LBA et pallie les limites de cette dernière, dans la 

mesure où elle ne se restreint pas aux seuls intermédiaires financiers et au gel des avoirs financiers. Les 

autorités suisses indiquent cependant quôelles nôont jamais eu recours ¨ cette proc®dure dans le cadre de la 

S/RES/1373(2001). En effet, ces mêmes autorités expliquent que jusqu'à présent le mécanisme fondé sur la 

LBA s'est av®r® suffisant dans la mise en îuvre de la S/RES/1373(2001) et qu'il n'a par conséquent pas été 

nécessaire de recourir à la procédure exécutive. Elles précisent, en outre, que dans le cadre de la procédure 

judiciaire, l'autorité de poursuite pénale peut procéder au blocage d'autres biens, de toute nature 

(immeubles, bijoux, etc.), en lien avec le cas en question. Elle n'est donc pas limitée au blocage des avoirs 

ayant fait initialement l'objet de la communication au MROS.  

Systèmes de communication au secteur financier (C.III.5 et C.III.6) 

68. La FINMA publie sur son site Internet
20

 les listes des personnes et entités visées en soulignant 

lôobligation de diligence, de communication et de blocage des interm®diaires financiers au sens de la LBA. 

Dans le secteur bancaire, ces listes sont aussi remises directement par courrier électronique aux personnes 

responsables au sein des banques. Dans le secteur des intermédiaires financiers non bancaires, les 

organismes dôautor®gulation (OARs) re­oivent de lôautorit® de surveillance les listes par courrier 

électronique et informent immédiatement leurs membres de cette publication, notamment par courrier 

®lectronique ou en reprenant lôinformation sur leur propre site Internet. De plus, les interm®diaires 

financiers peuvent consulter un moteur de recherche mis à disposition par un OAR qui consolide 

lôensemble des listes publi®es par les autorit®s de surveillance et est mis ¨ jour r®guli¯rement
21

. 

                                                      
19

 Par avoirs on entend: tous les actifs financiers, y compris le numéraire, les chèques, les créances monétaires, les 

lettres de change, les mandats ou autres moyens de paiement, les dépôts, les créances et reconnaissances de dette, les 

titres et titres de dette, les certificats de titres, les obligations, les titres de créances, les options, les lettres de gage, les 

d®riv®s; les recettes dôint®r°ts, les dividendes ou autres revenus ou plus-values engendrés par des biens en capital; les 

crédits, les droits ¨ des compensations, les cautions, les garanties dôex®cution de contrats ou autres engagements 

financiers; les accr®ditifs, les connaissements, les contrats dôassurance, les documents de titrisation de parts ¨ des 

fonds ou ¨ dôautres ressources financières et tout autre instrument de financement des exportations (art. 2b, let. a de 

l'Ordonnance du 7 ao¾t 1990 instituant des mesures ®conomiques envers la R®publique dôIrak (RS 946.206); par 

ressources économiques on entend: les valeurs de quelque nature que ce soit, corporelles ou incorporelles, mobilières 

ou immobili¯res, en particulier les immeubles et les biens de luxe, ¨ lôexception des avoirs au sens de la let. a; (art. 

2b, let. c). 
20

 www.finma.ch/f/sanktionen/internationale-sanktionen/terrorismuslisten/Pages/default.aspx. 
21

 www.polyreg.ch/d/sanktionslisten/namenssuche1.html  

http://www.finma.ch/f/sanktionen/internationale-sanktionen/terrorismuslisten/Pages/default.aspx
http://www.polyreg.ch/d/sanktionslisten/namenssuche1.html
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69. Pour appréhender le mécanisme mis en place par la Suisse pour traiter sur la base de la LBA les 

listes re­ues en application de la S/RES/1373(2001), les autorit®s suisses pr®cisent quôil sôagit de faire la 

distinction entre deux types de listes : 

Listes de type 1 

70. Ces listes contiennent les noms des personnes physiques, des personnes morales et des entités 

susceptibles d'être liées à Oussama ben Laden, au groupe "Al Qaïda" ou aux Taliban, c'est-à-dire les noms 

qui sont également soumis au contrôle du Comité des sanctions à l'encontre d'Al-Qaïda et des Taliban. 

Après examen, les noms de ces personnes physiques, de ces personnes morales et de ces entités sont en 

général ajoutés dans la liste nominale du Comité des sanctions à l'encontre d'Al-Qaïda et des Taliban. Dès 

transmission de cette liste aux autorités suisses et avant approbation par le Comité des sanctions à 

l'encontre d'Al-Qaïda et des Taliban, la Suisse indique quôelle est en mesure de transmettre la liste aux 

intermédiaires financiers pour blocage, et ce, sans attendre la décision définitive du Comité de sanction 

1267. Les autorit®s suisses consid¯rent en effet quôil existe dans ce cas ipso facto un soup­on fond® au sens 

de la LBA. On parle des « listes de type 1 ». 

71. Dans ce cadre, les autorités suisses considèrent qu'il est du devoir de tous les intermédiaires 

financiers de: 

¶ rechercher sans délai s'ils entretiennent une quelconque relation d'affaires avec l'une des 

personnes ou entités figurant sur ces listes ou si l'une de ces personnes est l'ayant droit 

économique d'avoirs placés ou déposés auprès d'eux; 

¶ procéder sans délai à une communication d'une telle relation d'affaires au MROS. Conformément 

aux prescriptions de la LBA, les clients concernés ne doivent pas être informés de la 

communication et les avoirs doivent être bloqués jusqu'à ce qu'une décision de l'autorité de 

poursuite pénale compétente soit notifiée, mais au maximum durant cinq jours ouvrables (art.10 

LBA). Les autorités suisses considèrent que les relations d'affaires avec les personnes ou avec les 

entités susmentionnées donnent lieu à un soupçon fondé, au sens de l'art. 9 de la LBA i.e. lorsque 

les valeurs patrimoniales impliquées ont un rapport avec le blanchiment d'argent, qu'elles 

proviennent d'un crime ou qu'une organisation criminelle exerce un pouvoir de disposition sur ces 

valeurs ou quôelles servent au financement du terrorisme. 

Listes de type 2 

72. Ces listes contiennent les noms des personnes physiques, des personnes morales et des entités 

susceptibles d'avoir un lien avec des activités terroristes mais qui ne peuvent pas être mises en relation avec 

Oussama ben Laden, avec le groupe "Al Qaïda" ou avec les Taliban. En ce qui concerne ces listes (de facto 

des listes OFAC ou UE), les autorités considèrent qu'il est du devoir de chaque intermédiaire financier de: 

¶ rechercher s'il entretient une quelconque relation d'affaires avec l'une des organisations figurant 

sur ces listes ou si l'une de ces entités est l'ayant droit économique d'avoirs financiers placés ou 

déposés auprès de lui; 

¶ soumettre de telles relations d'affaires à un devoir de diligence accru.  

¶ procéder à une communication au MROS, dans la mesure où l'appréciation globale de la relation 

d'affaires concernée devrait mettre en évidence un soupçon fondé au sens de l'art 9 LBA. 

Conformément aux prescriptions de la loi sur le blanchiment d'argent, les clients concernés ne 

doivent pas être informés de la communication et les avoirs doivent être bloqués jusqu'à ce 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/955_0/a10.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/955_0/a10.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/955_0/a9.html
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qu'une décision de l'autorité de poursuite pénale compétente soit notifiée, mais au maximum 

durant cinq jours ouvrables (art.10 LBA).  

73. Les autorit®s suisses ont indiqu® quôaucune liste de type 1 ou de type 2 nôa ®t® publi®e en 2009, à 

défaut de transmission de listes nationales par des états étrangers. 

Proc®dures dôexamen des demandes de retrait des listes (C.III.7) 

74. Comme indiqu® pr®c®demment, la S/RES/1373(2001) est mise en îuvre par lôinterm®diaire de la 

LBA. En vertu de l'art. 10 LBA, l'intermédiaire financier a l'obligation de bloquer les fonds pendant 5 jours 

dès qu'il communique au MROS un soupçon de financement du terrorisme. A lô®ch®ance des 5 jours le 

blocage est levé, à moins que le MROS ne transmette l'affaire aux autorités de poursuite pénale, lesquelles 

peuvent prononcer un blocage judiciaire. Les voies de recours ordinaires prévues par la loi sont alors 

ouvertes aux personnes dont les fonds ont été bloqués. 

Procédures de déblocage des fonds de personnes ou entités affectées par inadvertance par un mécanisme 

de gel (C.III.8) 

75.  La Suisse conna´t en mati¯re de financement du terrorisme le m®canisme dôautor®gulation 

suivant : un interm®diaire financier constatant que lôun de ses clients figurerait sur lôune des listes de 

terroristes ou serait lôobjet de soup­ons en mati¯re de terrorisme a lôobligation l®gale de faire une 

déclaration de soupçons au MROS et de bloquer les fonds de son client pour un délai de 5 jours. Pour sa 

part, le MROS dénoncera le cas à une autorité centrale, en Suisse, compétente pour traiter les affaires de 

financement du terrorisme : le Ministère public de la Confédération (MPC) ; à défaut, les fonds devraient 

être libérés. Dans la mesure où les investigations du MPC devaient démontrer que les fonds auraient été 

bloqués par inadvertance, le MPC en ordonnera immédiatement le déblocage. Les décisions du MPC sont 

sujettes à recours pour le titulaire du compte ; celui-ci dispose également de la faculté de saisir un tribunal 

en cas dôomission ou retard injustifi®. A toutes fins utiles, il convient de préciser que les fonds pourraient 

demeurer bloqu®s en Suisse malgr® une d®cision de d®blocage du MPC, si lôidentit® de la personne objet 

de la proc®dure est inscrite sur les listes de lôONU relatives ¨ Al Quaµda ou aux Talibans. Dans une telle 

hypoth¯se, ¨ laquelle le MPC a ®t® confront®e, il appartient ¨ la Suisse dôaccompagner la personne touch®e 

dans ses d®marches de radiation des listes aupr¯s de lôONU (cf. Arrêt du Tribunal fédéral suisse du 14 

novembre 2007, ATF 133 II 450).   

Procédures de contestation (C.III.10) 

76.  Comme cela a été mentionné ci-dessus sous C.III.8, les personnes touchées par des mesures de 

blocage de fonds peuvent saisir la Ière Cour des plaintes du Tribunal p®nal f®d®ral dôun recours, pour 

contester le bien fondé du blocage ordonné par le MPC. Une voie de recours au Tribunal fédéral est 

ouverte contre les décisions de la Ière Cour des plaintes. Pour la contestation des blocages ordonnés sur la 

base des listes de lôONU, il est renvoy® au C.III.8 in fine ci-dessus. 

£l®ment compl®mentaire: Proc®dures pour autoriser lôacc¯s ¨ des fonds (C.III.15) 

77. Conform®ment ¨ la jurisprudence constante du Tribunal f®d®ral en mati¯re dôentraide judiciaire, 

la pratique générale du MPC consiste à donner suite à des requêtes détaillées de déblocage partiel, pour 

autant quôil apparaisse que la personne physique ou morale ne dispose pas dôautres fonds ou possibilit®s 

pour faire face à ses dépenses courantes dôentretien. Cela correspond par ailleurs ¨ la pratique qui sera mise 

en place lors de lôentr®e en vigueur de la nouvelle proc®dure p®nale unifi®e, le 1
er
 janvier 2011. 
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Statistiques et appr®ciation de lôeffectivit® 

78. En 2008, le MROS a transmis sept des neuf communications en lien avec le financement présumé 

du terrorisme au Ministère public de la Confédération (MPC). Dans quatre cas, celui-ci a refus® dôouvrir la 

procédure. Dans un cas, une enquête préliminaire est en cours; dans un deuxième cas, le MPC a ouvert une 

procédure pénale, et dans un cas il a décidé de ne pas entrer en matière. Depuis 2001, le MROS indique 

que 8 d®clarations faites dans le cadre de lôobligation d®clarative de la LBA ont trouvé leur origine dans un 

soupçon que les personnes visées figuraient sur la liste OFAC. Pour tous ces cas, le MPC a décidé de ne 

pas entrer en matière. Aucune statistique globale représentative nôest disponible sur le montant des avoirs 

gelés et le nombre de personnes concernées dans le cadre de la S/RES/1373. Une statistique du MROS est 

certes disponible, mais elle se limite aux seuls avoirs mentionnés dans la communication de l'intermédiaire 

financier. Dans le cadre de la procédure pénale, le MPC peut procéder au blocage d'avoirs liés à d'autres 

relations d'affaires en rapport avec un cas transmis par le MROS. Ces avoirs bloqués ne ressortent pas des 

statistiques du MROS et le MPC nôa pas communiqu® dôinformations chiffr®es ¨ ce titre.  

Conclusion  

79. Depuis lôadoption du REM, la Suisse a renforc® le r®gime juridique applicable dans le cadre de la 

RS.III. Comme indiqu® pr®c®demment, lô®tendue de lôobligation de d®claration comprend express®ment le 

financement du terrorisme depuis la révision de la LBA et son entrée en vigueur le 1
er
 février 2009. 

Auparavant, lôobligation de communiquer les indices de financement du terrorisme (y compris en 

application des obligations découlant de la RSIII) reposait uniquement sur l'interprétation de l'art. 9 de la 

LBA qui stipule que les valeurs provenant dôune organisation criminelle (ce qui inclut les organisations 

terroristes) doivent faire lôobjet dôune communication. Si ce changement est à mettre au crédit de la Suisse, 

il est pourtant trop t¹t pour en appr®cier lôimpact en mati¯re dôeffectivit®, même si, comme le soulignent 

les autorités suisses, les intermédiaires financiers n'ont pas attendus l'entrée en vigueur de la LBA révisée 

pour communiquer les cas de soupçons de financement du terrorisme. 

80.  Concrètement et en lôabsence de recours ¨ la proc®dure ex®cutive d®crite ci-dessus (procédure 

subsidiaire), le régime suisse de gel des avoirs dans le cadre de la S/RES/1373(2001) repose exclusivement 

sur lôobligation faite aux interm®diaires financiers de faire une d®claration ¨ la CRF en cas de soup­on de 

financement de terrorisme (déclaration qui génère un blocage automatique des valeurs patrimoniales qui 

ont un lien avec la déclaration). Ceci nôest pas satisfaisant dans la mesure o½ lôobligation de geler les fonds 

ne sôapplique quôaux interm®diaires financiers assujettis ¨ lôobligation d®clarative et nôest pas donc pas 

dôapplication universelle comme pr®vu dans le cadre de la S/RES/1373(2001). De plus, lôobligation de 

geler se limite au gel dôavoirs financiers
22
, ce qui nôest pas conforme aux obligations reprises au crit¯re 

III.4 de la Méthodologie. La Suisse ne conteste pas ces lacunes ; en effet elle considère que le mécanisme 

fondé sur la LBA est suffisant pour mettre en îuvre la S/RES/1373(2001) et qu'il n'a par cons®quent pas 

®t® n®cessaire jusquô¨ pr®sent de recourir ¨ la proc®dure ex®cutive. 

81.  Dans le cas o½ un interm®diaire financier pense quôil entretient une relation d'affaires avec l'une 

des organisations figurant sur les listes nominatives de types 2 (OFAC ou UE), celui-ci doit dans un 

premier temps soumettre une telle relation d'affaires à un devoir de diligence accru et ne procéder à une 

                                                      
22

 Aux termes de la RSIII, devraient être couverts : « les actifs financiers, les biens de toute nature, corporels ou  

incorporels, meubles ou immeubles, quel que soit leur mode dôacquisition, ainsi que les documents ou instruments 

juridiques sous toute forme, y compris électronique ou numérique, prouvant la propriété de ou les intérêts sur lesdits 

fonds ou autres biens, y compris, mais de façon non limitative, les crédits bancaires, les chèques de voyage, les 

chèques bancaires, les mandats, les actions, les valeurs mobilières, les obligations, les traites ou lettres de crédit ainsi 

que les éventuels intérêts, dividendes ou autres revenus ou valeur tirés de ou générés par de tels fonds ou autres 

biens ». 
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communication au MROS que si les crit¯res du soup­on fond® sont remplis. Le fait de nôexiger dans un 

premier temps quôun devoir de diligence accru est probl®matique m°me si les autorit®s suisses indiquent 

quôen pratique les interm®diaires financiers consid¯rent en général que les soupçons sont fondés du seul 

fait que le nom est inscrit sur une liste transmise par lôautorit® de surveillance (mais la transmission au 

MROS est laissée à leur appréciation). Le critère selon lequel le gel des fonds des terroristes dans le cadre 

de la S/RES/1373(2001) doit intervenir sans délai nôest donc pas rempli (C.III.2). 

82. La Suisse a développé des procédures expéditives pour examiner les initiatives prises au titre des 

mécanismes de gel des autres pays et leur donner effet, le cas échéant. De telles procédures semblent 

effectives et donc satisfaisantes au regard des obligations découlant de la RSIII (C.III.3).  

83. Le système de communication au secteur financier des mesures prises au titre des mécanismes de 

gel semble globalement satisfaisant. Lôinformation est désormais centralis®e sur le site de lôautorit® de 

surveillance du secteur financier, la FINMA, et les instructions ¨ lôattention des interm®diaires financiers 

sont claires. La communication aux professions assujetties est en grande partie proactive, dans  la mesure 

où les listes (de type 1 et de type 2) sont remises directement par courrier électronique aux personnes 

responsables au sein des banques ainsi quôaux OARs (C.III.5). 

84. La Suisse ne communique pas dôinstructions aux personnes ou entit®s susceptibles de d®tenir des 

fonds ou autres bien visés par la RS.III qui ne sont pas des intermédiaires financiers couverts par les 

obligations de la LAB (C.III.6). Conformément aux principes de la procédure pénale, seules les parties 

directement affectées par les mesures de gel judiciaire (blocage et déblocage) sont informées de telles 

mesures par voie d'une décision formelle (par ex. ordre de séquestre). Aucun mécanisme clair nôest en 

place pour communiquer lôexistence de telles mesures aux professions assujetties aux obligations de la 

LBA qui ne sont pas parties à la procédure de gel judiciaire.    

85.  Les voies de recours ordinaires sont ouvertes aux personnes dont les fonds ont été bloqués 

(demande de retrait de liste ou de dégel des fonds) ainsi quôaux personnes affect®es par inadvertance par un 

mécanisme de gel. De telles procédures ne sont pas portées à la connaissance du public dans le cadre de la 

RS.III  (C.III.7, C.III.8 et C.III.10). 

86. En ce qui concerne lôappr®ciation de lôeffectivit® des proc®dures et mesures de gel en place, il est 

difficile de conclure à leur effectivité dans la mesure où elles nôont g®n®ralement pas ®t® test®es (en dehors 

des procédures de communication aux intermédiaires financiers et de la reprise des listes nationales des 

autres juridictions).      

Recommandation Spéciale III, conclusion 

87. Seuls les critères C.III.2 à C.III. 8 et C.III.10 ont été analysés dans ce rapport car le REM a 

conclu que les autres critères de la RS III, notamment en ce qui concerne la mise en îuvre de la Résolution 

1267, le gel et saisie dans d'autres circonstances et les dispositions générales sont remplis. Pour ce qui a 

trait ¨ la mise en îuvre de la S/RES/1373, il ne semble pas que la Suisse dispose de procédures suffisantes 

permettant de conclure que les obligations de la Recommandation Spéciale III portant sur cette Résolution 

sont remplies. Aussi, la conformité globale de la Suisse avec la Recommandation Spéciale III ne peut être 

jugée équivalente à largement conforme.   

Recommandation Spéciale I  - notation PC 

RS.I ï lacune 1 (la Suisse nôa pas pleinement mis en îuvre la S/RES/1373(2001)) 

88. La RSI pr®voit pour les pays lôobligation de mettre en îuvre sans restriction les r®solutions du 

Conseil de Sécurité des Nations Unies relatives à la prévention et la répression du financement du 



 RAPPORT Dô£VALUATION MUTUELLE DE LA SUISSE ï RAPPORT DE SUIVI g 

© 2009 GAFI/OCDE - 29 

terrorisme, y compris la S/RES/1373(2001). Le REM concluait que la Suisse nôa aucune proc®dure 

spécifique lui permettant de désigner des personnes dans le cadre de la S/RES/1373(2001), ce qui a eu pour 

cons®quence dôattribuer ¨ la RSI la notation de ç partiellement conforme ». Le dispositif législatif en place 

demeure insuffisant pour répondre aux obligations prévues dans le cadre de la S/RES/1371(2001) (cf. 

supra lôanalyse dans le cadre de la RSIII). 

Recommandation Spéciale I, conclusion 

89. Les lacunes identifi®es dans le cadre de la RS.III sôappliquent également dans le cadre de la RS.I. 

Aussi, ¨ la lecture de lôanalyse qui pr®c¯de, il apparaît que la conformité de la Suisse avec la 

Recommandation Spéciale I ne peut être jugée équivalente à largement conforme.  

VI.  Analyse des mesures prises en rapport avec les autres Recommandations notées PC ou NC 

Recommandation 7 ï notation NC 

R.7 ï lacune 1 (aucune disposition sp®cifique de vigilance nôest applicable aux relations de 

correspondant bancaire) 

90. L'art. 7, al. 3 OBA-FINMA 1
23

, entré en vigueur au 1er juillet 2008, prévoit désormais que les 

relations d'affaires avec des intermédiaires financiers étrangers pour lesquels un intermédiaire financier 

suisse effectue des opérations de banque correspondante doivent dans tous les cas être considérées comme 

comportant des risques accrus. Les intermédiaires financiers avaient jusqu'au 1er janvier 2009 pour se 

conformer à cette nouvelle disposition. L'OBA-FINMA 1 comprend également les nouveautés suivantes: 

¶ En vertu de l'art. 6, al. 2 OBA-FINMA 1, l'intermédiaire financier qui effectue des opérations de 

banque correspondante pour un  intermédiaire financier étranger doit s'assurer de manière 

appropriée qu'il lui est interdit d'entrer en relations d'affaires avec des banques fictives; 

¶ S'agissant des clarifications complémentaires à effectuer, l'intermédiaire financier doit, selon les 

circonstances, établir quels sont les contrôles relatifs à la lutte contre le blanchiment d'argent et le 

financement du terrorisme que la banque correspondante effectue (art. 17, al. 2, let. i OBA-

FINMA 1); 

¶ Dans les relations de banque correspondante pour des intermédiaires financiers étrangers, 

l'intermédiaire financier doit examiner si ces derniers sont soumis à une surveillance et à une 

réglementation adéquates en matière de lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du 

terrorisme (art. 17, al. 3 OBA-FINMA 1). 

91. Ces nouvelles obligations doivent °tres lues en conjonction avec dôautres dispositions de lôOBA-

FINMA 1. Lôart. 6 al. 1 OBA-FINMA 1 précise notamment que les dispositions de lôordonnance 

sôappliquent aussi aux relations avec des banques correspondantes. Ainsi, outre les mesures spécifiques 

susmentionnées, les relations de banque correspondante sont soumises aux autres mesures valables pour 

                                                      
23

 LôOBA-FINMA 1 sôapplique aux interm®diaires financiers au sens de lôarticle 2, al.2, let.a, b, b bis et d de la LBA 

(côest-à-dire les banques au sens de la loi fédérale sur les banques et les caisses dô®pargne; les directions des fonds 

pour autant quôelles g¯rent des comptes de parts et quôelles offrent ou distribuent elles-mêmes des parts de 

placements collectifs, les soci®t®s dôinvestissement ¨ capital variable, les soci®t®s dôinvestissement à capital fixe, les 

sociétés en commandite de placements collectifs, les sociétés dôinvestissement ¨ capital fixe et les gestionnaires de 

fortune au sens de la loi du 23 juin 2006 sur les placements collectifs pour autant quôils g¯rent des comptes de parts 

ou quôils offrent ou distribuent eux-mêmes des parts de placements collectives, les négociants en valeurs mobilières 

au sens de la loi du 24 mars 1995 sur les bourses). 
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lôensemble des relations ¨ risques accrus. Il en découle que l'admission des relations de banque 

correspondante nécessite désormais l'accord d'une personne ou d'un organe supérieur (art. 21 OBA-

FINMA 1). En outre, lôinterm®diaire financier doit proc®der ¨ des clarifications compl®mentaires sur la 

relation de banque correspondante. Une liste non-exhaustive de clarifications est pr®vue par lôordonnance 

(art. 17 al. 2 OBA-FINMA 1). Par exemple, lôinterm®diaire financier doit clarifier lôactivit® exerc®e par la 

banque correspondante (art. 17 al. 1 et al. 2 let. f OBA-FINMA 1). Lôinterm®diaire financier doit procéder 

à toutes les clarifications nécessaires pour se faire une idée précise sur la relation de banque 

correspondante sur la base dôune information aussi compl¯te que possible (art. 17 al. 1 OBA-FINMA 1 ; 

Bulletin CFB 44/2003 p. 216 et s). Les clarifications doivent °tre men®es de sorte ¨ ce que lôinterm®diaire 

financier puisse conclure quôil nôexiste pas de risque juridique ou de r®putation ou du moins quôil soit en 

mesure de comprendre et de limiter ces risques (Arrêt du Tribunal fédéral du 9 février 2006, considérant 

7.2, publié au Bulletin CFB 49/2006 p. 38 et 71s). Les clarifications comprennent au moins la consultation 

des sources et des banques de données accessibles au public (art. 18 al. 1 let. c OBA-FINMA 1). 

Lôinterm®diaire financier v®rifie si les r®sultats des clarifications sont plausibles et les documente (art. 18 

al 3 OBA-FINMA 1). Les autorités suisses ont indiqué que lôobligation g®n®rale de clarification comprend 

le devoir dô®valuer, sur la base d'informations publiquement disponibles, la réputation de l'institution, y 

compris vérifier si l'institution concernée a fait l'objet d'une enquête ou d'une intervention de l'autorité de 

surveillance ayant trait au blanchiment de capitaux ou au financement du terrorisme. 

92. Les obligations pr®vues dans le cadre de lôordonnance sont comme suit (comparativement ¨ 

celles prévues dans le cadre de la Recommandation 7) : 

Recommandation 7 OBA-FINMA 1 

C.7.1 Rassembler suffisamment d'informations sur 
l'institution cliente afin de bien comprendre la nature de 
ses activités et d'évaluer, sur la base d'informations 
publiquement disponibles, la réputation de l'institution et 
la qualité de la surveillance, y compris vérifier si 
l'institution concernée a fait l'objet d'une enquête ou d'une 
intervention de l'autorité de surveillance ayant trait au 
blanchiment de capitaux ou au financement du terrorisme 

Lôinterm®diaire financier doit collecter des informations 
sur lôactivit® professionnelle de la banque correspondante 
(art. 17 al. 2 let. f OBA-FINMA 1).  
Il doit examiner si la banque correspondante est soumise 
à une réglementation et une surveillance adéquates (art. 
17 al. 3 OBA-FINMA 3). Lôobligation g®n®rale de 
clarification (art. 17 al. 1 OBA-FINMA 1) inclut selon les 
autorités suisses le devoir d'évaluer la réputation de 
l'institution sur la base d'informations publiquement 
disponibles, y compris vérifier si l'institution concernée a 
fait l'objet d'une enquête ou d'une intervention de 
l'autorité de surveillance ayant trait au blanchiment de 
capitaux ou au financement du terrorisme. 
 

C.7.2 Évaluer les contrôles mis en place par l'institution 
cliente sur le plan de la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme et sôassurer de 
leur pertinence et de leur efficacité. 

L'intermédiaire financier doit, selon les circonstances, 
établir quels sont les contrôles relatifs à la lutte contre le 
blanchiment d'argent et le financement du terrorisme que 
la banque correspondante effectue. 
 

C.7.3 Obtenir l'autorisation de la haute direction avant de 
nouer de nouvelles relations de correspondant bancaire. 

L'admission de ces relations nécessite désormais l'accord 
d'une personne ou d'un organe supérieur. 
 

C.7.4 Préciser par écrit les responsabilités respectives de 
chaque institution dans la LCB/FT 

Les autorit®s suisses indiquent quôen soi, il nôest pas 
envisageable en droit suisse de répartir des 
responsabilités avec une banque correspondante dans le 
domaine de LAB/CFT. Lô®tablissement suisse reste 
toujours responsable de lôapplication de ses devoirs de 
diligence. Il peut d®l®guer lôex®cution de certains devoirs, 
mais uniquement par le biais dôune convention ®crite et ¨ 
des conditions bien précises (art. 19 OBA-FINMA 1 
applicable aux relations de banque correspondante selon 
lôart. 6 al. 1 OBA-FINMA 1). Même en cas de délégation, 
lôinterm®diaire financier suisse conserve la responsabilit® 
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Recommandation 7 OBA-FINMA 1 

de la bonne exécution des devoirs de diligence. Il doit 
examiner lui-même la plausibilité des résultats des 
clarifications et conserver la documentation chez lui (art. 
19 al. 3 et 4 OBA-FINMA 1). 
 

C.7.5Lorsquôune relation de correspondant bancaire 
implique la tenue de comptes « de passage » (« payable-
through accounts »), les institutions financières devraient 
sôassurer que : (a) leur client (lôinstitution financi¯re 
cliente) a appliqué toutes les mesures habituelles de 
vigilance prévues dans la  Recommandation 5 à ceux de 
ses clients qui ont directement accès aux comptes de 
lôinstitution financi¯re correspondante ; (b) et que lôautre 
institution financière cliente est en mesure de fournir des 
données d'identification pertinentes sur ces clients sur 
demande de lôinstitution financi¯re correspondante. 
 

Ces relations nôexistent pas en Suisse.  

 

Recommandation 7, conclusion 

93. Des mesures spécifiques ont été prises visant à encadrer les risques posés par les relations de 

correspondant bancaire transfrontalier. Si lôon prend en consid®ration les nouvelles dispositions introduites 

sp®cifiquement pour les relations de banque correspondante et lôapplication automatique ¨ ce type de 

relations du régime général prévu pour les relations à risques accrus, la Suisse a pris des mesures 

suffisantes visant ¨ mettre en îuvre la Recommandation 7 à un niveau au moins équivalent à largement 

conforme.  

Recommandation 8 ï notation PC 

R.8 ï lacune 1 (les mesures existantes n'incluent pas l'obligation pour les intermédiaires financiers de 

définir des politiques et mesures sp®cifiques tenant compte des risques particuliers dôutilisation abusive 

des nouvelles technologies)  

94.  Intermédiaires financiers entrant dans le champ dôapplication de lôOBA-FINMA 1. Le nouvel 

article 11bis OBA-FINMA 1, entré en vigueur le 1er juillet 2008, prévoit explicitement l'obligation pour 

l'intermédiaire financier de s'assurer que les risques de blanchiment d'argent et de financement du 

terrorisme liés à l'utilisation des nouvelles technologies soient identifiés, limités et contrôlés dans le cadre 

de la gestion des risques.  

95.  Intermédiaires financiers entrant dans le champ dôapplication de lôOBA-FINMA 2. Aucune 

nouvelle mesure nôa ®t® prise dans le secteur des assurances privées.  

96. Intermédiaires financiers entrant dans le champ dôapplication de lôOBA-FINMA 3. Dans le cadre 

de lôOBA-FINMA 3 (applicable aux secteurs financiers autres que les banques, négociants en valeurs 

mobili¯res, placements collectifs ou assurances priv®es), lôarticle 28.1 pr®voit la surveillance des relations 

dôaffaires et des transactions. Lôinterm®diaire financier doit veiller ¨ la mise en place dôune surveillance 

efficace des relations dôaffaires et des transactions. Il doit sôassurer, notamment lors dôop®rations 

effectu®es sans contact personnel avec le cocontractant, que les risques li®s ¨ lôutilisation des nouvelles 

technologies sont identifiés, limités et contrôlés de manière adéquate dans le cadre de la gestion des 

risques. Cette mesure est entrée en vigueur le 1
er
 janvier 2009 et son effectivité ne peut être mesurée. 

97. Intermédiaires financiers non bancaires affiliés à un OAR.  La Suisse indique que les OAR ont 

adapté leurs règlements d'autorégulation ainsi que leurs directives aux dispositions de l'OBA-FINMA 3 et 
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que ces modifications ont  notamment trait ¨ la mise en îuvre de la Recommandation 8. Ces r¯glements et 

directives ont été soumis à la FINMA pour approbation. Cette information nôa pas pu °tre v®rifi®e pour 

lôensemble des OAR.  

R.8 ï lacune 2 (les obligations de vigilance visent uniquement les relations dôaffaires ouvertes ¨ 

distance) 

98.  Intermédiaires financiers entrant dans le champ dôapplication de lôOBA-FINMA 1. Lôarticle 

11bis OBA-FINMA 1 pr®voit que lôinterm®diaire financier doit sôassurer, notamment lors dôop®rations 

effectuées sans contact personnel avec le cocontractant que les risques de blanchiment d'argent et de 

financement du terrorisme soient identifiés, limités et contrôlés dans le cadre de la gestion des risques. 

Cette obligation impose aux intermédiaires financiers une obligation de portée générale (classification des 

opérations à distance en risques accrus) qui ne distingue pas entre les relations dóaffaires et les 

transactions. Le terme « opérations » est suffisamment vaste pour que lôon puisse consid®rer que les 

« transactions » visées ci-dessus sont couvertes dans le cadre des nouvelles obligations, m°me si cela nôest 

pas explicite. La lacune identifiée ci-dessus est ainsi résolue dans le secteur bancaire.  

99.  Intermédiaires financiers entrant dans le champ dôapplication de lôOBA-FINMA 2. Aucune 

nouvelle mesure nôa ®t® prise dans le secteur des assurances priv®es.  

100.  Intermédiaires financiers entrant dans le champ dôapplication de lôOBA-FINMA 3. 

Lôinterm®diaire financier doit sôassurer, notamment lors dôop®rations effectu®es sans contact personnel 

avec le cocontractant, que les risques li®s ¨ lôutilisation des nouvelles technologies sont identifi®s, limit®s 

et contrôlés de manière adéquate dans le cadre de la gestion des risques (article 28.2). Cette mesure est 

entrée en vigueur le 1
er
 janvier 2009 et son effectivité ne peut être mesurée. 

101.  Intermédiaires financiers non bancaires affiliés à un OAR. La Suisse indique que les OAR ont 

adapté leurs règlements dôautor®gulation ainsi que leurs directives aux dispositions de lôOBA-FINMA 3 et 

que ces modifications ont notamment trait ¨ la mise en îuvre de la Recommandation 8. Ces r¯glements et 

directives ont été soumis à la FINMA pour approbation. Cette information nôa pas pu °tre v®rifi®e pour 

lôensemble des OAR. 

Recommandation 8, conclusion  

102. Les lacunes identifiées dans le cadre de la Recommandation 8 ont été résolues en ce qui concerne 

les intermédiaires financiers assujettis ¨ lôOBA-FINMA 1 et lôOBA-FINMA 3 (les mesures adoptées dans 

le cadre de lôOBA-FINMA 3 sont entrées en vigueur le 1
er
 janvier 2009 et  lôeffectivit® de la mise en îuvre 

ne peut être à ce titre mesurée). Pour ce qui est des assurances privées, les lacunes identifiées dans le REM 

demeurent. La situation des interm®diaires financiers non bancaires affili®s ¨ un OAR nôa pas pu °tre 

vérifiée, les règlements des OAR étant en cours de validation par la FINMA. Néanmoins, la Suisse a pris 

des mesures suffisantes visant ¨ mettre en îuvre la Recommandation 8 à un niveau au moins équivalent à 

largement conforme. 

Recommandation 12 ï notation PC 

R.12 ï lacune 1 (lôassujettissement ¨ la LBA des agents immobiliers, commer­ants de pierres pr®cieuses, 

avocats, notaires et autres professions juridiques et prestataires de services aux soci®t®s et trusts nôest 

pas conforme aux conditions dôassujettissement pr®vues ¨ la Recommandation 12) 
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RAPPEL : En vertu de la clause g®n®rale de lôart. 2 al. 3 LBA, est r®put® interm®diaire financier toute 

personne qui, à titre professionnel, accepte, garde en dépôt ou aide à placer ou à transférer des valeurs 

patrimoniales appartenant ¨ des tiers (cf. supra). Dans la conception de la LBA, lôobligation de 

communiquer a comme corollaire le blocage des avoirs. La notion dôinterm®diaire financier vise 

par cons®quent les personnes qui, dans le cadre de leurs activit®s, disposent dôun pouvoir sur les 

avoirs de tiers et sont ainsi en mesure de procéder à un blocage de ceux-ci. Il en résulte que les 

activit®s de conseil ou les services dôordre purement administratif ne sont assujettis ¨ la LBA que 

lorsquôils sôaccompagnent simultan®ment de lôex®cution de transactions ou dôun pouvoir de 

disposition sur les avoirs de tiers (REM, §851). 

103. Le REM identifiait les lacunes suivantes et faisait les recommandations suivantes :  

Profession Lacunes Recommandation Mesure 
corrective  

Agents 
immobiliers  

Dans leur activité de courtage, qui consiste à 
mettre en contact acheteur et vendeur, à les 
conseiller pour le financement de lôop®ration 
ainsi quô¨ leur offrir des prestations de services 
en relation avec la transaction immobilière, les 
agents immobiliers ne sont pas considérés 
comme des intermédiaires financiers assujettis à 
la LBA, aussi longtemps quôils nôont aucun 
pouvoir de disposition sur des valeurs 
patrimoniales. les agents immobiliers sont 
assujettis à la LBA, en qualité intermédiaire 
financier soumis à la surveillance étendue ainsi 
quô¨ toutes les obligations pr®vues par la LBA, 
lorsquôils interviennent en qualité de 
mandataires de lôacheteur pour le r¯glement du 
prix ou en qualité de mandataire du vendeur 
dans la mesure où ils ne se limitent pas 
strictement à encaisser le prix de vente pour le 
compte de celui-ci mais offrent dôautres services 
de type financier. 
 

Les autorités suisses devraient 
prendre les mesures appropriées 
pour assujettir les agents 
immobiliers aux obligations de 
vigilance, indifféremment selon 
quôils agissent pour le compte du 
vendeur ou de lôacheteur dôun 
immeuble.  

Aucune  

Commerce de 
pierres 
précieuses  

Le commerce de pierres précieuses échappe 
actuellement à tout assujettissement aux 
dispositifs de la LBA 

Le commerce de pierres 
précieuses devrait être assujetti 
aux dispositifs de la LBA dans les 
conditions prévues à la 
Recommandation 12. 
 

Aucune  

Avocats, 
notaires et 
autres 
professions 
juridiques 

Dôune mani¯re g®n®rale, les professions 
juridiques visées ne sont soumises aux 
obligations de la LBA que dans lôhypoth¯se o½ 
ils disposent dôun pouvoir de disposition sur les 
valeurs patrimoniales concernées. La simple 
pr®paration dôactes nôest pas suffisante pour 
requ®rir lôassujettissement aux devoirs de 
vigilance. Lôexclusion des notaires et avocats de 
lôassujettissement ¨ la LBA dans ces m°mes 
situations (soit lorsquôils recueillent les fonds 
constitutifs du capital dôune soci®t® en 
constitution et les transfèrent conformément aux 
instructions reçues), apparaît clairement non 
conforme à la Recommandation 12 du GAFI. 
Il nôest de m°me pas conforme ¨ le 
Recommandation 12 du GAFI que les activités 
relatives ¨ lôassistance ¨ lôachat ou ¨ la vente de 
soci®t®s ou dôentit®s commerciales ne soient 

Lôassujettissement des avocats, 
notaires et autres professions 
juridiques devrait être revu. En 
particulier, la seule préparation 
de transactions devrait être 
suffisante, dans les cas où cela 
est prévu par la Recommandation 
12 du GAFI, pour donner lieu à 
lôassujettissement aux obligations 
de vigilance. A titre dôexemple 
également, les avocats et 
notaires ne soient pas 
actuellement assujettis aux 
dispositions de la LBA lorsquôils 
effectuent des transactions dans 
le cadre de lôachat ou de la vente 
dôimmeubles par leurs clients. 

Aucune  
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Profession Lacunes Recommandation Mesure 
corrective  

assujetties au dispositif préventif que dans les 
seuls cas où le fiduciaire, le comptable, le 
notaire ou lôavocat effectue dans ce contexte 
des transactions financières soit par le biais de 
son propre compte bancaire, soit au moyen 
dôune procuration sur le compte du client. 
 

Prestataires de 
services aux 
sociétés et 
trusts 

Seuls sont susceptibles dô°tre assujettis aux 
obligations de la LBA les professionnels qui 
exercent un pouvoir de disposition sur les 
valeurs patrimoniales appartenant à leurs 
clients.  La définition limitative des sociétés de 
domicile (notamment en ce quôelle vise des 
sociétés ou constructions juridiques nôayant pas 
dôactivit®s industrielles ou commerciales) nôest 
pas satisfaisante.  
 

La seule préparation de 
transactions devrait être 
suffisante, dans les cas où cela 
est prévu par la Recommandation 
12 du GAFI, pour donner lieu à 
lôassujettissement aux obligations 
de vigilance. 

Aucune  

 

104. Le REM recommandait de r®viser les conditions dôassujettissement de certaines professions (cf. 

tableau ci-dessus). Ceci nôa pas ®t® fait.  

R.12 ï lacune 2 (application de la Recommandation 5 aux entreprises et professions non financières 

désignées autres que les casinos : dans la mesure où les entreprises et professions non financières 

d®sign®es sont, pour partie, qualifi®s en Suisse dôinterm®diaires financiers, les problèmes identifiés à 

lô®gard de ceux-ci  dans le cadre de la Rec. 5 (Section 3.2 du Rapport) sont également applicables ici) 

105. En droit suisse, les « entreprises et professions non financières désignées » sont considérées, au 

moins pour certaines activités visées aux Recommandations 12 et 16,  comme des intermédiaires 

financiers, soumis ¨ lôensemble des obligations de diligence et autres obligations découlant de la LBA. 

Ainsi, lôanalyse formul®e ci-dessus dans le cadre de la Recommandation 5 est directement applicable dans 

le cadre de la Recommandation 12. Comme indiqué plus haut, la Suisse a pris des mesures suffisantes 

visant ¨ mettre en îuvre la Recommandation 5 à un niveau au moins équivalent à largement conforme.  

R.12 ï lacune 3 (application de la Recommandation 5 aux casinos : le seuil à partir duquel le client 

réalisant une opération de caisse doit être identifié est très largement supérieur au niveau fixé par le 

GAFI)  

106. L'ordonnance de la Commission fédérale des maisons de jeu concernant les obligations de 

diligence des maisons de jeu en matière de lutte contre le blanchiment d'argent du 28 février 2000 

(OCFMJ-LBA) a été abrogée et remplacée par une nouvelle ordonnance du 12 juin 2007 (OBA CFMJ). 

Cette ordonnance est entrée en vigueur le 1er juillet 2007, mais les maisons de jeu ont disposé d'un délai 

jusqu'au 1er  janvier 2008 pour mettre en îuvre la plupart des nouvelles dispositions. L'OBA CFMJ donne 

aux maisons de jeu la possibilité de choisir entre deux méthodes de vérification de l'identité des visiteurs 

réalisant une opération de caisse: 

¶ Selon la première méthode, la maison de jeu doit vérifier l'identité et enregistrer tous les visiteurs 

qui, par l'achat ou la vente de jetons, par le paiement d'appareils à sous, par l'émission ou 

l'encaissement de chèques ou par des opérations au comptant telles que les opérations de change, 

effectuent une ou plusieurs transactions paraissant liées entre elles qui dépassent le montant de 

5 000 francs (soit environ 3 300 euros) (art. 2, al. 1 OBA CFMJ); 
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¶ Selon la deuxième méthode, la maison de jeu doit vérifier l'identité et enregistrer tous les 

visiteurs à l'entrée de l'établissement (art. 2, al. 2 OBA CFMJ)
24

.  

107. Quelle que soit la méthode retenue, les maisons de jeu doivent en outre enregistrer sous le nom 

du visiteur concerné toute transaction entrant dans l'une des catégories suivantes: rachat par la maison de 

jeu de jetons et de paiements d'appareils à sous d'un montant d'au moins 15 000 francs (soit environ 9 900 

euros); émission ou encaissement, par la maison de jeu ou par les visiteurs, de chèques d'un montant d'au 

moins 15 000 francs; opérations de change portant sur un montant d'au moins 5 000 francs (art. 2, al. 3 

OBA CFMJ).  

108. La lacune identifiée dans le REM a été corrigée conformément aux recommandations du rapport 

(le seuil révisé à partir duquel le client doit être identifié est conforme à la Recommandation 12).  

R.12 ï lacune 4 (application de la Recommandation 5 aux casinos : la réglementation actuelle de la 

CFMJ ne contient pas de dispositions suffisantes relatives aux devoirs de vigilance constante, en 

particulier sur le plan de lôexamen des op®rations) 

109. Concernant les devoirs de vigilance constante, le REM indiquait que si des devoirs de 

renouvellement de lôidentification du client ou de ses ayants droit économiques en cas de doute sur leur 

identité étaient effectivement requis, la réglementation de la CFMJ ne contenait pas de dispositions 

explicites et contraignantes relatives à lôexamen attentif des transactions pendant toute la dur®e de la 

relation dôaffaires afin de sôassurer que les transactions effectuées sont cohérentes avec la connaissance 

quôa lôinstitution de son client. La nouvelle ordonnance prend en compte ces exigences: premièrement, elle 

oblige les maisons de jeu à veiller à la mise en place d'une surveillance efficace des relations d'affaires et 

des transactions et permet à la Commission fédérale des maisons de jeu (CFMJ) d'exiger d'elles la mise en 

place d'un système informatique de surveillance (art. 14 OBA CFMJ); deuxièmement, elle contraint les 

maisons de jeu à définir les critères permettant de détecter les relations d'affaires et les transactions qui 

présentent des risques accrus (art. 10 et 11 OBA CFMJ) et leur impose, dans tous ces cas, un devoir 

immédiat de clarification de l'arrière-plan économique (art. 9 OBA CFMJ). 

110. En mati¯re dôeffectivit® et de mise en îuvre, les autorit®s suisses communiquent les informations 

suivantes. Suite ¨ la r®vision de lôordonnance, il a ®t® demand® ¨ tous les casinos dôadapter leurs directives 

internes et de les soumettre ¨ la CFMJ jusquô¨ fin septembre 2007. Pour chaque casino, un examen 

approfondi de lôad®quation des directives internes avec les bases l®gales a ®t® effectu®. De d®cembre 2007 

à février 2008, les casinos ont bénéficié de conseils et ont été informés individuellement des corrections à 

entreprendre. Par le biais des inspections ordinaires annuelles, la mise en îuvre des dispositions contre le 

blanchiment dôargent a ®t® contr¹l®e dans chaque casino. La qualité de la mise en îuvre des directives 

internes ainsi que l'adéquation des directives avec la pratique ont été vérifiées. Les faiblesses et les 

manquements constatés ont été communiqués par écrit et un délai a été donné pour y remédier. De manière 

générale, les autorités signalent que les normes r®vis®es de lôordonnance ont ®t® mises en îuvre de 

manière satisfaisante.   

111. Cette lacune a été résolue dans les termes proposés par le rapport dô®valuation (cf. Ä939). 

R.12 ï lacune 5 (application de la Recommandation 8 aux entreprises et professions non financières 

désignées autres que les casinos : (1) les mesures existantes nôincluent pas lôobligation pour les 

intermédiaires financiers de définir des politiques et mesures spécifiques tenant compte des risques 

particuliers dôutilisation abusive des nouvelles technologies ¨ des fins de blanchiment de capitaux ou de 

                                                      
24

 En ce qui concerne lôidentification des clients, trois casinos ont opt® pour le syst¯me dôidentification ¨ lôentr®e, et 

les 16 autres pour le syst¯me dôidentification ¨ valeur seuil. 
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financement du terrorisme ; (2) les obligations de vigilance visent uniquement les relations dôaffaires 

ouvertes à distance mais pas les transactions nôimpliquant pas la pr®sence physique des parties) 

112. Lôanalyse faite plus haut dans le cadre de la Recommandation 8 ¨ lôattention des intermédiaires 

financiers sôapplique ici. Les lacunes identifiées dans le cadre de la Recommandation 8 ont été résolues en 

ce qui concerne les interm®diaires financiers assujettis ¨ lôOBA-FINMA 3 (dont les mesures sont entrées 

en vigueur le 1
er
 janvier 2009). La lacune identifiée ci-dessus a été résolue.  

R.12 ï lacune 6 (application de la Recommandation 9 : (1) la port®e de la condition dô®quivalence des 

identifications op®r®es par dôautres soci®t®s du groupe m®riterait dô°tre plus amplement explicit®e, en 

particulier dans le cas où la société du groupe qui a proc®d® ¨ lôidentification est ®tablie ¨ lô®tranger ; 

(2) aucune disposition nôimpose ¨ lôinterm®diaire financier qui recourt ¨ un tiers introducteur de 

sôassurer que celui-ci a pris des mesures visant à se conformer aux mesures de vigilance relatives à la 

clientèle prévues dans la Recommandation 5) 

113. Concernant la premi¯re lacune, les autorit®s suisses indiquent que lôarticle 32 OBA-FINMA 3, 

entré en vigueur le 1er janvier 2009, précise désormais la condition d'équivalence des identifications 

opérées par d'autres sociétés du groupe, en ce sens que l'identité doit avoir été vérifiée de manière 

équivalente aux modalités prévues par l'OBA-FINMA 3. Cette disposition sôapplique ¨ la v®rification de 

lôidentit® du cocontractant et de lôayant droit ®conomique. En ce qui concerne la deuxième lacune 

(obligation de sôassurer que le tiers introducteur a pris des mesures visant à se conformer aux mesures de 

vigilance relatives à la clientèle prévues dans la Recommandation 5), lôarticle 31, al. 2 OBA-FINMA 3 

institue lôobligation pour lôinterm®diaire financier de choisir le tiers introducteur avec soin (let. a) de 

lôinstruire (let. b) et de contr¹ler lôex®cution des obligations (let. c). Cette disposition (let. a) correspond à 

lôart. 19 al. 1 let. a OBA-FINMA 1, applicable dans le domaine bancaire, qui pr®voit que lôinterm®diaire 

financier peut procéder à une délégation « dans la mesure o½ il sôassure que ces mandataires ex®cutent les 

clarifications avec la m°me diligence quôil y mettrait lui-même. ». Ainsi, dans le domaine parabancaire, 

tout comme dans le domaine bancaire,  les interm®diaires financiers ont lôobligation de sôassurer que le 

tiers introducteur a pris des mesures pour exécuter les obligations de diligence déléguées. Néanmoins, ces 

dispositions ne sont pas estimées suffisantes pour couvrir lôobligation de sôassurer que le tiers  a pris des 

mesures visant à se conformer aux mesures de vigilance relatives à la clientèle prévues dans la 

Recommandation 5. 

114. Les lacunes en lien avec la Recommandation 9 nôont ®t® que partiellement corrig®es.  

R.12 ï lacune 7 (application de la Recommandation 6 aux casinos : lôOCFMJ-LBA nôimpose pas aux 

maisons de jeu de soumettre à une vigilance particuli¯re les relations dôaffaires avec les personnes 

politiquement exposées) 

115. L'art. 10, al. 3 OBA CFMJ prévoit que les relations d'affaires avec des personnes politiquement 

exposées (PPE) doivent dans tous les cas être considérées comme des relations d'affaires présentant un 

risque accru. En droit suisse, la même définition des PPE s'applique à l'ensemble des intermédiaires 

financiers (voir art. 10, al. 4 OBA CFMJ). Les relations d'affaires présentant un risque accru entraînent des 

obligations particulières de clarification (voir art. 9 à 14 OBA CFMJ). En outre, selon l'art. 17 OBA CFMJ, 

la maison de jeu a l'obligation d'édicter des directives internes dans lesquelles elle doit notamment régler sa 

politique en ce qui concerne les PPE. La lacune identifiée dans le REM a été corrigée.  

R.12 ï lacune 8 (application de la Recommandation 8 aux casinos : lôOCFMJ-LBA ne contient pas de 

dispositions particuli¯res imposant la mise en îuvre de mesures appropri®es de gestion des risques 

particuliers que les relations dôaffaires nou®es ¨ distance sont susceptibles de pr®senter (lorsque la 
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maison de jeu offre cette possibilité à ses visiteurs, la CFMJ réglemente la procédure à suivre dans les 

directives internes de lô®tablissement) 

116. La nouvelle OBA CFMJ contient une liste non exhaustive de critères que les maisons de jeu 

doivent prendre en considération pour détecter les relations d'affaires présentant un risque accru (art. 10 

OBA CFMJ). Un de ces critères est l'absence de contacts personnels avec le visiteur lors de l'établissement 

d'une relation d'affaires durable (art. 10, al. 2, let. c OBA CFMJ). Si un risque accru est établi, des 

obligations particulières de clarification sont requises. L'OBA CFMJ prévoit également que lorsqu'une 

relation d'affaires est établie par correspondance ou par Internet, la maison de jeu doit vérifier l'identité du 

visiteur en se faisant remettre une copie certifiée conforme d'un document d'identité officiel et vérifier 

l'adresse du domicile par un envoi postal ou par un autre moyen équivalent (art. 5, al. 3 OBA CFMJ). La 

lacune identifiée dans le REM a été corrigée.  

R.12 ï lacune 9 (application de la Recommandation 11 aux casinos : les dispositions de lôOCFMJ-LBA 

fixant les modalit®s dôencadrement des op®rations ou relations dôaffaires pr®sentant des risques accrus 

apparaissent très insuffisantes, dans la mesure où elles se limitent à requérir des devoirs de clarification 

complémentaires si des circonstances inhabituelles (sans autre précision) se présentent ou si des indices 

de lôorigine criminelle des fonds sont d®cel®s) 

117. La nouvelle OBA CFMJ définit désormais à la fois des critères permettant de détecter les 

relations présentant des risques accrus (art. 10 OBA CFMJ) et des critères permettant de détecter les 

transactions présentant des risques accrus (art. 11 OBA CFMJ). En ce qui concerne les relations d'affaires à 

risques accrus, les critères mentionnés sont les suivants: le siège ou le domicile du visiteur et de l'ayant 

droit économique ou leur nationalité (art. 10, al. 2, let. a OBA CFMJ), le type et le lieu de l'activité 

commerciale du visiteur et de l'ayant droit économique (art. 10, al. 2, let. b OBA CFMJ), l'absence de 

contacts personnels avec le visiteur lors de l'établissement d'une relation d'affaires durable (art. 10, al. 2, 

let. c OBA CFMJ), le montant des valeurs patrimoniales changées, misées ou déposées par le visiteur (art. 

10, al. 2, let. d OBA CFMJ), le montant des valeurs patrimoniales gagnées par le visiteur ou remboursées 

par la maison de jeu (art. 10, al. 2, let. e OBA CFMJ) et le pays de provenance des virements effectués sur 

des comptes clients ou le pays de destination des virements opérés à partir de comptes clients (art. 10, al. 2, 

let. f OBA CFMJ).  

118. S'agissant des transactions à risques accrus, les critères énumérés sont les suivants: le montant 

des valeurs patrimoniales changées, misées ou déposées par le visiteur (art. 11, al. 2, let. a OBA CFMJ), le 

montant des valeurs patrimoniales gagnées par le visiteur ou remboursées par la maison de jeu (art. 11, al. 

2, let. b OBA CFMJ), des différences significatives par rapport au type, au volume ou à la fréquence des 

transactions effectuées habituellement dans le cadre de la relation d'affaires (art. 11, al. 2, let. c OBA 

CFMJ), des différences significatives par rapport au type, au volume ou à la fréquence des transactions 

effectuées habituellement dans le cadre de relations d'affaires comparables (art. 11, al. 2, let. d OBA 

CFMJ). Les autorités suisses précisent que ces deux listes ne sont pas exhaustives. De plus, la nouvelle 

ordonnance oblige en outre les maisons de jeu à clarifier, selon les circonstances, si le visiteur est l'ayant 

droit économique des valeurs patrimoniales changées, misées ou déposées (art. 12, let. a OBA CFMJ), si le 

visiteur est l'ayant droit économique des valeurs patrimoniales gagnées ou remboursées (art. 12, let. b OBA 

CFMJ), la provenance des valeurs patrimoniales changées, misées ou déposées (art. 12, let. c OBA CFMJ), 

l'origine de la fortune (art. 12, let. d OBA CFMJ) et l'activité professionnelle ou commerciale (art. 12, let. e 

OBA CFMJ). 

119. La lacune identifiée dans le REM a été corrigée dans les termes recommandés par le rapport 

dô®valuation.  
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Recommandation 12, conclusion  

120. En ce qui concerne les casinos, la Suisse, par le biais de la nouvelle ordonnance (OCFMJ-LBA), 

a corrigé toutes les lacunes identifi®es dans le rapport dô®valuation (en lien notamment avec les 

Recommandations 5, 6, 8 et 11). Côest dans ce domaine que les efforts visant ¨ renforcer la conformit® 

avec la Recommandation 12 sont les plus tangibles. Le fait quôune grande majorit® des lacunes identifi®es 

dans le cadre des Recommandations 5 et 8 ont été résolues influe également positivement sur le niveau de 

conformité de la Suisse avec la Recommandation 12.  

121. La question du champ dôapplication de la LBA aux professions non financi¯res demeure un sujet 

de préoccupation. La Suisse nôa pas ®tendu lôassujettissement de certaines de ces professions aux 

obligations de la LBA (agents immobiliers dans certaines circonstances et commerçants de pierres 

précieuses). De plus, en ce qui concerne les avocats, notaires et autres professions juridiques et prestataires 

de services aux sociétés et trusts, l'assujettissement est réglé en fonction du critère d'intermédiation 

financière. Ainsi, par exemple, les professions juridiques continuent à ne pas être assujetties à des 

obligations de LAB/CFT dans le cadre de la pr®paration dôactes relatifs ¨ la cr®ation et gestion de soci®t®s 

et personnes morales (activités de conseil) ou de la vente ou lôachat dôimmeubles par leurs clients.  Le 

projet de modification de la LBA tel que pr®sent® au moment de lô®valuation (cf. notamment Ä857 du 

rapport) qui pr®voyait dô®tendre le champ dôapplication de la LBA ¨ de nouvelles activit®s, nôa pas ®t® 

adopté. Le rapport dô®valuation pr®conisait le réexamen de la particularité du système suisse consistant à 

nôassujettir aux obligations l®gales en mati¯re de pr®vention du blanchiment de capitaux et du financement 

du terrorisme que les seules personnes ayant un pouvoir de disposition sur les fonds de leurs clients. Les 

autorités suisses signalent que la décision du statu quo a ®t® prise sur la base dôune analyse fond®e sur le 

risque au terme de laquelle il est apparu que le système actuel permettait de soumettre les activités les plus 

sensibles en terme de risque de LCB/FT, au dispositif de la LBA. Il convient néanmoins de rappeler que la 

norme du GAFI ne permet pas aux pays dôexempter les entreprises et professions non financières des 

exigences de LAB/CFT (cela nôest envisageable que pour les activit®s financi¯res dans des circonstances 

strictement limit®es et justifi®es et dans les cas o½ le pays d®montre lôexistence dôun risque faible de 

blanchiment). 

122. La Suisse a pris de nombreuses mesures pour corriger un grand nombre de lacunes dans le cadre 

de la Recommandation 12 et sa conformité avec cette Recommandation  peut être jugée à un niveau 

équivalent à largement conforme. Néanmoins, la Suisse devrait prendre les mesures nécessaires pour 

assurer lôassujettissement de toutes les professions non financières aux obligations de la LBA dans les 

conditions prévues à la Recommandation 12.  

Recommandation 14 ï notation PC 

Rec. 14 ï lacune 1 (la protection de lôinterm®diaire financier sur les plans civil et p®nal pour violation 

des r¯gles de confidentialit® d®coulant de lôarticle 11 LBA combin®e ¨ lôarticle 305ter du Code p®nal 

demeure insuffisante) 

123.  Le REM identifiait comme lacune le fait que la LBA prévoyait que lôinterm®diaire financier qui 

procédait à une communication ne pouvait être poursuivi pour violation du secret de fonction, du secret 

professionnel ou du secret dôaffaires ni °tre rendu responsable de violation de contrat « sôil avait fait preuve 

de la diligence requise par les circonstances », ce qui paraissait plus restrictif que la condition posée par la 

Recommandation et la notion de déclaration effectuée « de bonne foi ». 

124. Lôarticle 11, al. 1 LBA r®vis® a modifi® la condition permettant d'exclure la responsabilit® p®nale 

et civile en remplaçant la notion de "diligence requise par les circonstances" par celle de "bonne foi", 

comme préconisé par le rapport dô®valuation. Les conditions d'exclusion de la responsabilité pénale et 
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civile sont ainsi moins restrictives. A noter que l'exclusion de la responsabilité civile et pénale a, par la 

même occasion, été également étendue aux organismes d'autorégulation qui procèdent à une dénonciation 

au sens de l'art. 27, al. 4 LBA (art. 11, al. 2 LBA). 

R.14 ï lacune 2 (lôinterdiction l®gale de divulguer au client le fait quôune d®claration de soup­ons au 

MROS a ®t® effectu®e nôest pr®vue que pour la p®riode de cinq jours pendant laquelle dure le blocage 

des fonds, une prolongation éventuelle de ce délai pouvant toutefois être décidée par les autorités 

judiciaires)  

125. Les autorit®s suisses estiment quôune interdiction illimitée d'avertir le client n'est pas nécessaire 

en pratique utilisant les arguments suivants. Le MROS traite très rapidement les déclarations d'opérations 

suspectes et en transmet un pourcentage important aux autorités de poursuite pénale (entre 75% et 80%; 

voir annexe à la R. 13, point a, tableau 1). Après l'ouverture d'une procédure pénale, les autorités de 

poursuite pénale ont souvent besoin d'entrer en contact avec la personne suspectée, qui est ainsi 

indirectement informée de la déclaration effectuée par son intermédiaire financier.  

126. Pourtant, comme souligné dans le REM, ce dispositif est clairement insuffisant au regard de la 

Recommandation qui ne limite pas dans le temps cette interdiction. La Suisse nôa pas corrig® cette lacune.   

R.14 ï lacune 3 (le blocage automatique des fonds en cas de déclaration peut conduire dans la pratique 

à informer le client) 

127. Les autorités suisses ont indiqué que selon les observations récoltées par le MROS notamment à 

l'occasion des rencontres avec les intermédiaires financiers, il est très rare que le blocage automatique des 

fonds conduise en pratique à informer le client de la déclaration faite au MROS. Dôapr¯s elles, les cas de 

blocage sont traités très rapidement par le MROS, ce qui réduit le risque qu'un client demande à effectuer 

une transaction pendant le blocage ou avant que le cas ne soit transmis aux autorités de poursuite pénale.  

128. Le REM concluait que lôobligation de bloquer les avoirs du client pendant les cinq jours suivant 

la communication pouvait aboutir indirectement ¨ ce que le client apprenne quôune d®claration le 

concernant a été effectuée, les établissements ne pouvant guère justifier de manière crédible leur refus 

dôex®cuter les op®rations demandées. Ceci est un effet mécanique inhérent au système en place que la 

Suisse nôa pas remis en cause.  

Recommandation 14, conclusion  

129. La lacune en lien avec la protection de lôinterm®diaire financier sur les plans civil et pénal pour 

violation des règles de confidentialité a été corrigée. La Suisse n'a par contre pas corrigé les autres lacunes 

qui peuvent impacter assez sérieusement le système de déclarations. Néanmoins, la conformité de la Suisse 

avec la Recommandation 14 peut être globalement jugée à un niveau au moins équivalent à largement 

conforme. 

Recommandation 16 ï notation PC 

R.16 ï lacune 1 (lôassujettissement ¨ la LBA des agents immobiliers, commer­ants de pierres précieuses, 

avocats, notaires et autres professions juridiques et prestataires de services aux soci®t®s et trusts nôest 

pas conforme aux conditions dôassujettissement pr®vues ¨ la Recommandation 16) 

130. Le REM recommandait de r®viser les conditions dôassujettissement de certaines professions dans 

le cadre de la Recommandation 16. Cette lacune nôa pas ®t® corrig®e.  
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R.16 ï lacune 2 (application de la Recommandation 13 aux entreprises et professions non financières 

désignées (cf. le détail des lacunes dans le cadre de la Recommandation 13) 

131. Comme indiqué ci-dessus (cf. section portant sur la Recommandation 13), la Suisse a pris des 

mesures suffisantes visant à mettre en îuvre la Recommandation 13 ¨ un niveau au moins ®quivalent ¨ 

largement conforme. 

R.16 ï lacune 3 (application de la Recommandation 14 aux entreprises et professions non financières 

désignées (cf. le détail des lacunes dans le cadre de la Recommandation 14) 

132. La lacune en lien avec la protection de lôinterm®diaire financier sur les plans civil et pénal pour 

violation des règles de confidentialité a été corrigée. 

R.16 ï lacune 4 (application de la Recommandation 15 aux entreprises et professions non financières 

désignées - aucune r¯gle g®n®rale ne sôimpose en mati¯re dôembauche des employ®s des professions non 

financières) 

133. Les autorités suisses indiquent que la nouvelle OBA-FINMA 3 a complété, en application de 

l'article 8 LBA (mesures organisationnelles), son régime relatif à la formation en introduisant à l'article 36 

l'obligation pour l'intermédiaire financier de veiller à ce que le personnel soit sélectionné avec soin. Cette  

mesure est entrée en vigueur le 1
er
 janvier 2009. Elle est tr¯s g®n®rique et m®riterait dô°tre plus d®taill®e et 

explicite. Par ailleurs, la Suisse indique que les OAR ont adapté leurs règlements aux dispositions de 

lôOBA-FINMA 3 et que les modifications ont notamment trait ¨ la mise en îuvre de la Recommandation 

15. La proc®dure dôagr®ment des r¯glements étant en cours, cette information nôa pas pu être vérifiée. Les 

mesures prises dans le cadre de lôOBA-FINMA 3 vont dans le sens des recommandations faites dans le 

REM, sans quôil soit possible de conclure que lôenti¯ret® des lacunes identifi®es a ®t® corrig®e dans les 

secteurs non couverts par lôOBA-FINMA 3. La Suisse devrait veiller à ce que les mesures prises en 

application de lôarticle 36 sont en adéquation avec les obligations portées à la Recommandation 15.  

R.16 ï lacune 5 (application de la Recommandation 21 aux entreprises et professions non financières 

désignées - pour les professions non financi¯res d®sign®es autres que les casinos, lôADC nôa pas impos® 

dô®ch®ance aux OAR pour int®grer dans leur r¯glement une exigence de cat®gorisation de la client¯le 

en fonction des risques. De plus, aucune disposition nôest applicable aux casinos) 

134. La nouvelle OBA-FINMA 3 prévoit que l'intermédiaire financier qui a plus de 20 relations 

d'affaires durables établit des critères supplémentaires permettant de détecter les relations d'affaires 

présentant un risque accru (art. 26, al. 2 OBA-FINMA 3). Ces critères incluent (al. 3): (1) le siège ou le 

domicile du cocontractant et de l'ayant-droit économique ainsi que leur nationalité (ch. a) ; (2) le type et le 

lieu de l'activité commerciale du cocontractant et de l'ayant-droit économique (ch. b) ; (3) le pays d'origine 

ou de destination de paiements fréquents (ch. g) ; (4) dans les relations d'affaires avec des intermédiaires 

financiers dont le domicile ou le siège est à l'étranger: la législation en matière de blanchiment d'argent et 

de financement du terrorisme à laquelle ils sont soumis (ch. h). Ces mesures sont entrées en vigueur le 1
er
 

janvier 2009. 

135. Les autorités suisses indiquent que la majorit® des OAR a introduit lôobligation pour ses membres 

de déterminer des critères de risque pour leurs relations dôaffaires comme suit : en fonction de ces critères, 

lôensemble de lôactivit® de lôaffili® est class®e dans une cat®gorie dôinterm®diation financi¯re ¨ risque 

faible, moyen ou élevé. Entre autres, cette catégorisation sert de base pour le traitement de demandes 

concernant lôintroduction dôun cycle biennal de r®vision, ¨ condition que lôactivit® soit class®e dans une 

catégorie à risque faible. La Suisse indique que cette catégorisation sera revue lors de chaque révision. 

Cette information nôa pas pu °tre v®rifi®e.   
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136. La nouvelle OBA CFMJ intègre la notion de catégorisation de la clientèle en fonction des risques 

dans les critères permettant aux casinos de détecter les relations d'affaires présentant un risque accru.  

Entrent notamment en consid®ration, selon la relation dôaffaires entretenue par la maison de jeu, les critères 

suivants: (i) le si¯ge ou le domicile du visiteur et de lôayant droit ®conomique ou leur nationalité; (ii) le 

type et le lieu de lôactivit® commerciale du visiteur et de lôayant droit ®conomique; et (iii) le pays de 

provenance des virements effectués sur des comptes clients ou le pays de destination des virements opérés 

à partir de comptes clients (art. 10, al. 2, let. a, b et f  OBA CFMJ). 

137. Les mesures prises en lien avec la Recommandation 21 semblent en adéquation avec la norme 

GAFI sous r®serve des informations communiqu®es ¨ propos des r¯glements des OARs qui nôont pas pu 

être vérifiées.  

Recommandation 16, conclusion  

138. Il semble que la Suisse ait pris des mesures adéquates en lien avec les Recommandations 15 et 21 

comme indiqué dans le REM. Les lacunes identifiées dans le cadre des Recommandations 13 et 14 nôont 

été que partiellement corrigées mais à un niveau jugé suffisant. La question du champ dôapplication de la 

LBA aux professions non financières demeure un sujet de préoccupation. La Suisse nôa pas ®tendu 

lôassujettissement de certaines de ces professions ̈  lôobligation d®clarative (agents immobiliers dans 

certaines circonstances et commerçants de pierres précieuses). De plus, en ce qui concerne les avocats, 

notaires et autres professions juridiques et prestataires de services aux sociétés et trusts, l'assujettissement 

est réglé en fonction du critère d'intermédiation financière. Ainsi, par exemple, les professions juridiques 

continuent à ne pas être assujetties ¨ lôobligation d®clarative dans le cadre de la pr®paration dôactes relatifs 

¨ la cr®ation et gestion de soci®t®s et personnes morales ou de la vente ou lôachat dôimmeubles par leurs 

clients.   

139.  La Suisse a pris des mesures suffisantes pour corriger un grand nombre de lacunes dans le cadre 

de la Recommandation 16 et sa conformité avec cette Recommandation  peut être jugée à un niveau 

équivalent à largement conforme. Néanmoins, la Suisse devrait prendre les mesures nécessaires pour 

assurer lôassujettissement de toutes les professions non financières aux obligations de la LBA dans les 

conditions prévues à la Recommandation 16.  

Recommandation 17 ï notation PC 

Général  

140. En réponse aux lacunes identifiées dans le REM dans le cadre de la Recommandation 17, les 

autorités suisses ont communiqué les informations suivantes. La loi f®d®rale du 22 juin 2007 sur lôAutorit® 

fédérale de surveillance des marchés financiers (LFINMA) est entrée en vigueur au 1
er
 janvier 2009. Cette 

loi vise à placer la surveillance ®tatique des banques, entreprises dôassurance, bourses, n®gociants en 

valeurs mobilières et autres intermédiaires financiers (non soumis au contr¹le dôun OAR) sous lô®gide 

dôune autorit® unique en Suisse. Les trois anciennes autorités de surveillance en matière de LAB/CFT, 

c'est-à-dire la Commission f®d®rale des banques (CFB), lôOffice f®d®ral des assurances priv®es (OFAP) et 

lôAutorit® de contr¹le en mati¯re de lutte contre le blanchiment dôargent (AdC), ont ainsi ®t® r®unies au 

sein de lôAutorit® fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA).  

141. Certains interm®diaires financiers restent soumis au contr¹le dôorganismes dôautor®gulation 

(OAR), des organismes de droit privé, en règle générale des associations (cf. §699 du REM) qui sont 

habilités à appliquer des sanctions dans le cadre de la LAB/CFT. Dans le domaine bancaire, le régime 

dôautor®gulation a ®t® maintenu, côest-à-dire que lôAssociation Suisse des Banquiers (ASB) est toujours 

habilitée à imposer des sanctions dans le cadre de la CDB 08.  
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142. La LBA pr®voit des sanctions de droit p®nal administratif en cas de violation de lôobligation de 

communiquer (dont le montant de lôamende  a désormais été relevé de 200 000 à 500 000 francs au plus, 

cf. article 37) et en cas de négligence (amende de 150 000 au plus) et de récidive (amende de 10 000 au 

moins).   

R.17 ï lacune 1 (la CFB, lôAdC et lôOFAP ne disposent pas de la possibilit® dôinfliger des sanctions 

pécuniaires, ce qui peut nuire ¨ lôexigence de proportionnalit® ï ¨ lô®gard, en ce qui concerne lôAdC et 

lôOFAP, des interm®diaires et entreprises qui leur sont directement et exclusivement soumis)  

143. Le tableau suivant r®sume lô®ventail des sanctions applicables pr®c®demment dans le cadre de la 

CFB, de l'AdC et de l'OFAP et celui dont la FINMA dispose dorénavant: 

Sanctions applicables par la CFB , lôAdC et lôOFAP (extraits du REM) 

CFB  

Lorsque la CFB apprend que des infractions aux prescriptions l®gales ou dôautres irr®gularit®s ont ®t® commises, 
elle prend les mesures n®cessaires au r®tablissement de lôordre l®gal et ¨ la suppression des irr®gularit®s (art. 23ter 
LB et 35 al. 3 LBVM). Lorsquôil a d®j¨ ®t® rem®di® aux manquements, elle pourra se contenter dôun avertissement. 
Dans le cas contraire, elle ®met des instructions auxquelles lôinterm®diaire financier doit se soumettre. Dans les cas 
d'une certaine importance, la CFB charge le réviseur externe de cet intermédiaire ï voire un réviseur tiers ï de 
superviser et/ou de rendre compte des mesures prises par l'interm®diaire ou de la mise en îuvre des instructions 
de la CFB (révision extraordinaire dont les frais sont mis à la charge de l'intermédiaire. Si, en d®pit dôune mise en 
demeure, une d®cision ex®cutoire de la CFB nôest pas respect®e dans le d®lai fix®, la CFB peut prendre elle-même 
les mesures quôelle avait prescrites (art. 23ter al. 2 LB et 35 al. 4 LBVM). Par ailleurs, depuis la fin des ann®es '90, 
la CFB a introduit la pratique du 'naming and shaming' dans des affaires souvent d'importance internationale (cf. 
p.ex. affaire Abacha), pratique par laquelle elle publie le nom d'établissements auprès desquels des défaillances ont 
®t® constat®es. En cas de refus dôobtempérer à une décision exécutoire, la CFB est habilitée à publier celle-ci (art. 
23ter al. 3 LB et 35 al. 5 LBVM). Elle peut en outre exiger le départ des collaborateurs occupant une position 
dirigeante lorsque ceux-ci ne pr®sentent pas la garantie dôune activité irréprochable, cette qualité constituant en 
effet une condition de lôexercice de lôactivit® bancaire, du n®goce de valeurs mobili¯res ou de lôactivit® dans le 
domaine des fonds de placement. Cette garantie dôactivit® irr®prochable se rapporte aussi bien à des qualités 
dôordre professionnel que dôordre moral. Selon sa gravit®, une violation des devoirs de diligence ou dôautres 
prescriptions l®gales peut remettre en question cette garantie dôactivit® irr®prochable qui constitue une condition 
d'autorisation à exercer l'activité de banque, négociants ou direction de fonds de placement. Si l'organisation de 
l'établissement n'est pas adéquate pour respecter les exigences légales ou que l'établissement refuse de se 
séparer d'une personne ne présentant plus la garantie d'une activité irréprochable, l'autorisation d'exercer devra 
être retirée. 
 
AdC 

Lô®ventail des mesures propres au r®tablissement de la l®galit® ¨ disposition de lôAdC est fix® ¨ lôart. 20 LBA ainsi 
que dans la jurisprudence du Tribunal fédéral. Outre la publication de la décision exécutoire en cas de refus d'un 
interm®diaire financier d'y obtemp®rer, ainsi que le retrait de lôautorisation dôexercer lôactivit® dôinterm®diaire 
financier (constituant « l'ultima ratio »), qui visent les manquements graves aux obligations de diligence 
compromettant le respect des conditions ¨ lôoctroi de lôautorisation, lôAdC peut ordonner toutes les mesures dont 
disposent les autorités de surveillance instituées par des lois spéciales.  
Ainsi, sur la base des rapports de r®vision quôelle a ®tablis ou qui lui ont ®t® transmis par les soci®t®s de r®vision 
externes LBA, lôAdC prend diverses mesures propres au r®tablissement de la l®galit® ¨ lô®gard dôinterm®diaires 
financiers, soit sous la forme de courriers invitant lôintermédiaire financier à remédier aux manquements relevés 
dans les cas de peu de gravit®, soit sous la forme dôune d®cision formelle notifi®e ¨ lôinterm®diaire financier en 
présence de violations plus importantes des obligations découlant de la LBA. Les mesures suivantes ont en 
particulier ®t® ordonn®es par lôAdC : bl©me, injonction dôapporter des modifications ¨ lôorganisation interne ou de 
nommer une personne externe ¨ la soci®t® charg®e des contr¹les internes, pr®cision des modalit®s dôintervention 
de la personne chargée des contrôles internes, fixation de délais pour remédier aux manquements relatifs à la mise 
en îuvre des obligations de diligence ou pour soumettre ¨ lôapprobation de lôAdC des directives internes et enfin 
exécution de révisions extraordinaires afin de contrôler la bonne et complète exécution des mesures ordonnées.  
 
OFAP 

LôOFAP dispose du seul pouvoir de retirer lôautorisation. Par ailleurs, en cas dôinsoumission aux prescriptions ou de 
violation des obligations déclaratives, les sanctions pénales de droit administratif précitées sont applicables. 
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Sanctions applicables par la FINMA (article 31 à 37  LFINMA) 

a. R®tablissement de lôordre l®gal ; 
b. Décision en constatation (si l'établissement examiné est accusé d'une grave violation des dispositions légales 

en matière de surveillance, la FINMA doit rendre une constatation officielle dans ce sens, sous la forme d'une 
décision sujette à recours) 

c. Interdiction dôexercer (pour les dirigeants) en cas de violation grave du droit de la surveillance 
d. Publication dôune d®cision en mati¯re de surveillance (ç name and shame ») en cas de violation grave du droit 

de la surveillance 
e. Confiscation du gain en cas de violation grave du droit de la surveillance 
f. Nomination dôun charg® dôenqu°te 
g. Retrait de lôautorisation, de la reconnaissance, de lôagr®ment ou de lôenregistrement. 

 

144. Les nouvelles sanctions dont dispose la FINMA sont désormais applicables à un plus grand 

nombre dôintermédiaires financiers (tous ceux soumis à la surveillance directe de la FINMA, cf. supra) et 

sont globalement plus nombreuses et variées que celles dont disposaient les autorités fusionnées, en 

particulier l'OFAP. La FINMA est habilit®e ¨ prononcer des sanctions administratives comme lôinterdiction 

dôexercer et la publication dôune décision constatant les irrégularités commises par un intermédiaire 

financier, y compris les données personnelles de ce dernier (naming and shaming), dans les deux en cas de 

violation grave du droit de la surveillance. De plus, en réponse aux observations du REM (lacune 1), la 

Suisse a introduit des mesures de confiscation du bénéfice éventuellement réalisé en violant les 

dispositions légales. La FINMA peut confisquer le gain acquis par un assujetti ou une personne qui exerce 

une fonction dirigeante en violant gravement le droit de la surveillance. Cette réglementation est applicable 

par analogie si un assujetti ou une personne exerçant une fonction dirigeante a évité une perte en violant 

gravement le droit de la surveillance. Si le montant des valeurs soumises à confiscation ne peut être 

précisément déterminé ou si la détermination de cette somme requiert des moyens disproportionnés, la 

FINMA peut proc®der ¨ une estimation. Le droit dôordonner la confiscation se prescrit par sept ans.  

145. Dôautre part, les sanctions pénales ont été renforcées. Ainsi par exemple, lôamende en cas de non-

respect des décisions de la FINMA (art. 48 LFINMA) a été doublée par rapport à l'ancien art. 38 LBA (elle 

est désormais de 100 000 francs). Le fait de fournir des informations fausses à la FINMA, à une société 

dôaudit, ¨ un organisme dôautor®gulation ou ¨ une personne mandat®e est punissable dôune peine 

dôemprisonnement de trois ans maximum ; en cas de négligence, la peine est une amende de 250'000 francs 

au plus (art. 45 LFINMA). La compétence dans le domaine des sanctions pénales reste celle du 

Département fédéral des finances (et non de la FINMA). 

146. Le REM préconisait que la Suisse dote ses autorités de surveillance de la possibilit® dôinfliger des 

sanctions pécuniaires en cas de manquements aux obligations de LAB/CFT. Ce point a fait l'objet de 

longues analyses et réflexions
25

. La Suisse nôa finalement pas introduit la possibilité pour la FINMA 

dôinfliger des amendes comme recommandé mais des mesures de confiscation du bénéfice éventuellement 

réalisé en violant les dispositions. La loi f®d®rale du 22 juin 2007 sur lôAutorit® f®d®rale de surveillance 

des marchés financiers (LFINMA) nôétant entrée en vigueur quôau 1
er
 janvier 2009, il nôa pas été possible 

dôen mesurer la mise en îuvre ou dôen appr®cier lôeffectivit®. A titre positif, on relèvera quand même que 

tous les OAR (secteur para-bancaire), la Commission de surveillance de l'ASB (banques) ainsi que le 

Comité de l'OA-ASA (assurances) disposent de la possibilité d'infliger des sanctions pécuniaires, dont le 

montant est fonction de la gravité du manquement. En outre, s'agissant des intermédiaires financiers du 

domaine bancaire, si la FINMA constate qu'une banque a commis un manquement formel de moindre 

importance (par exemple mauvaise tenue d'un nombre limité de dossiers clients), pas suffisamment grave 

pour justifier une sanction administrative comme l'interdiction d'exercer ou le retrait d'autorisation, elle 

peut non seulement prononcer un blâme, mais aussi dénoncer le cas à la Commission de surveillance de 

                                                      
25

 Cf. par exemple les rapports Zimmerli et de la CFB: 

 http://www.efd.admin.ch/dokumentation/medieninformationen/archiv/03495/index.html?lang=fr 

http://www.efd.admin.ch/dokumentation/medieninformationen/archiv/03495/index.html?lang=fr
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l'ASB qui pourra, elle, infliger une sanction pécuniaire. Ainsi, seuls les intermédiaires financiers 

directement et exclusivement soumis à la FINMA ne peuvent faire l'objet d'aucune sanction pécuniaire 

(leur nombre est limité par rapport à l'ensemble des intermédiaires financiers - moins de 10%), ce qui 

relativise la portée de cette lacune. Dans tous les cas, la Suisse devrait néanmoins consid®rer lôadoption 

dôun r®gime de sanctions p®cuniaires pour la FINMA qui apporterait la progressivité nécessaire à son 

régime de sanctions.      

R.17 ï lacune 2 (dôune mani¯re g®n®rale, tous les types dôinfractions aux dispositions LBA ne sont pas 

susceptibles dô°tre sanctionn®s ®galement et de fa­on proportionn®e ¨ leur gravit®) 

147. Le REM concluait que tous les types dôinfractions aux dispositions LBA nô®taient pas 

susceptibles dô°tre sanctionnés également et de façon proportionnée à leur gravité, certains pouvant être 

sanctionnés de façon cumulative (les violations des obligations dôidentification par exemple) alors quô¨ 

lôinverse des infractions aux obligations de clarification ou de communication, pourtant au moins tout aussi 

graves, ne tombaient que sous le coup des sanctions de la CFB, ou, dans le cas du défaut de 

communication, dôune ®ventuelle sanction de droit p®nal administratif (cf. §829). Aucune mesure nôa ®t® 

prise à cet égard et les autorités suisses estiment toutefois que le système de sanction doit être vu et 

appr®ci® dans son ensemble et non pas seulement sous lôangle des sanctions p®nales. Cette lacune nôa pas 

été corrigée.  

R.17 ï lacune 3 (des inégalités de traitement existent selon que les intermédiaires sont soumis au 

contr¹le direct de lôAdC ou affili®s ¨ un OAR ainsi que, possiblement, dôun OAR ¨ lôautre) 

148. Lors de lô®valuation mutuelle de la Suisse, il a ®t® conclu que le dispositif  de sanctions se 

distinguait par lôin®galit® de traitement entre les interm®diaires financiers suivant quôils étaient rattachés 

directement ¨ lôAdC ou affili®s ¨ un OAR, du fait notamment de lôinsuffisance du dispositif r®pressif ¨ la 

disposition de lôAdC et, en outre, par les in®galit®s de traitement susceptibles de se manifester selon lôOAR 

de rattachement. En réponse, les autorités suisses précisent que chaque OAR fixe les sanctions en fonction 

des cat®gories dôinterm®diation financi¯re et des risques inhérents de transaction et de réputation et 

quôexiger l'harmonisation des sanctions p®cuniaires constituerait une violation de lôautonomie de droit 

privé des OARs. Dans les faits, les autorités suisses pensent que ce ne sont pas les sanctions pécuniaires 

qui revêtent une importance particulière, mais les exclusions de membres et que dans ce domaine, la 

pratique entre les OARs est harmonisée (violations graves des obligations de diligence, violation de 

lôobligation de communiquer avec pr®m®ditation). Elle est également harmonisée avec la pratique de la 

FINMA en ce qui concerne le retrait de l'autorisation d'exercer une activité d'intermédiaire financier. Les 

autorit®s suisses estiment que lôon ne peut pas parler de traitement inégal des intermédiaires financiers 

directement soumis à l'autorité de surveillance. Ces derniers sont en effet libres, plutôt que de demander 

une autorisation à la FINMA, de s'affilier à un OAR et de se soumettre ainsi à un régime additionnel de 

sanctions pécuniaires. 

149. La lacune identifiée dans le REM nôa pas ®t® corrig®e, les autorit®s suisses.se contentant 

dôassurer une harmonisation pour les cas graves pouvant conduire ¨ une exclusion.   

R.17 ï lacune 4 (la proportionnalit® de lôarsenal de sanctions est également affectée par le fait que le 

code pénal incrimine certains manquements aux obligations des intermédiaires financiers et pas 

dôautres)  

150. Deux articles du Code Pénal sanctionnent des faits liés au blanchiment ou aux obligations 

incombant aux intermédiaires financiers en la matière : les articles 305bis (cf. supra) et 305ter, al. 1 le 

premier relatif aux faits de blanchiment et le second au défaut de vigilance. Le REM ®voquait lôopportunit® 

dô®tendre le champ dôapplication de lôarticle 305 ter. al. 1 du Code P®nal. Après un examen attentif, les 
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autorit®s suisses ont estim® que la mise en îuvre de cette recommandation mettrait en p®ril lô®quilibre 

global du système de sanction suisse. Cette lacune nôa pas ®t® corrig®e.  

R.17 ï lacune 5 (le régime de sanctions dans le secteur des assurances apparaît totalement ineffectif)  

151. Le REM soulignait notamment que (1) lôautorit® de supervision (lôOFAP) disposait dôun seul 

type de sanctions (retirer lôautorisation dôexercer) et que (2) aucune sanction nôavait ®t® appliqu®e par 

lôOFAP. Les assurances priv®es sont d®sormais soumises ¨ la supervision de la FINMA et aux r®gimes de 

sanctions applicables dans ce cadre. Il est trop t¹t pour ®valuer lôeffectivit® du nouveau dispositif de 

supervision applicable aux assurances privées. A titre positif, on notera quôune plus grande graduation de 

sanctions est désormais à la disposition de la FINMA dans sa supervision des assurances privées (cf. 

supra).  

R.17 ï lacune 6 (les sanctions p®nales administratives relatives notamment ¨ lôabsence de d®claration 

dôop®rations suspectes nôont jusquô¨ pr®sent quasiment pas ®t® utilis®es (question en lien avec 

lôeffectivit®) 

152. Au terme de son analyse, le REM concluait que les sanctions, prévues par les articles 36 à 38 de 

la LBA en cas, respectivement, dôexercice dôune activit® sans autorisation, de violation de lôobligation de 

communiquer et dôinsoumission à une décision apparaissaient globalement ineffectives. Dans la nouvelle 

mouture de la LBA, seule la violation de communiquer est sanctionnée (y compris en cas de négligence et 

récidive), les sanctions pour les autres manquements ayant été transférés dans le cadre de la LFINMA 

(articles 44 et 48 respectivement et dont le montant des amendes a été relevé). 

153. Les autorités suisses ont communiqué les statistiques suivantes : 

 Dénonciations Condamnations Non-ouverture 
et non-lieu 

Délégations au 
canton 

Art. 36 LBA (exercice 
d'une activité sans 
autorisation) 

2005 7 3 1 3 

2006 9 7 1 1 

2007 11 5 2 4 

2008 6 2 4  

Total 33 17 8 8 

Art. 37 LBA (violation de 
l'obligation de 
communiquer) 

2005 1  1  

2006 1 1   

2007 2  2  

2008 2 1  1 

Total 6 2 3 1 

Art. 38 LBA 
(insoumission à une 
décision de l'autorité) 

2005     

2006 1 1   

2007     

2008     

Total 1 1   

 Total 40 20 11 9 

 

154. Dôapr¯s les statistiques communiquées, il semble quôentre 2005 et 2008, deux sanctions pour 

violation de lôobligation de communiquer dans le cadre de la LBA ont ®t® prononc®es, ce qui reste 

relativement marginal (une seule sanction de cette nature avait ®t® prononc®e au moment de lô®valuation). 

Une seule sanction a ®t® impos®e pour insoumission ¨ une d®cision de lôautorit®. Par contre, 17 sanctions 

ont ®t® impos®es pour exercice dôune activit® sans autorisation (article 36 LBA). Lôeffectivit® des 

sanctions, notamment pour violation de lôobligation de communiquer, reste discutable même si les 

autorit®s suisses estiment quôil est erroné de réduire le jugement de l'effectivité du système suisse de 

sanctions aux seules sanctions pénales, lesquelles constituent, en principe, l'ultima ratio.  
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Recommandation 17, conclusion   

 

155. La création de la FINMA et l'instauration d'un système de surveillance consolidé ont bien été 

accompagnées, comme recommandé dans le REM, d'une réflexion d'ensemble sur le dispositif de sanctions 

disponibles. Bien que la FINMA n'ait finalement pas été dotée du pouvoir dôinfliger des sanctions 

pécuniaires, elle dispose de sanctions administratives plus nombreuses et variées que les autorités de 

surveillance fusionnées. Une sanction financière, à savoir la confiscation du gain, a également été 

introduite. Lôexistence dôune autorit® de surveillance unique au secteur bancaire, des valeurs mobilières, 

para-bancaire et des assurances privées notamment devrait en outre permettre dôassurer ¨ lôavenir une plus 

grande égalité de traitements entre les intermédiaires financiers. N®anmoins, la Suisse nôa pas corrig®e les 

lacunes suivantes : (1) absence de sanctions pécuniaires pour la FINMA ; (2) les types dôinfractions aux 

dispositions LBA ne sont toujours pas susceptibles dô°tre sanctionn®s ®galement et de fa­on proportionn®e 

à leur gravité ; (3)  lôin®galit® de traitement entre les interm®diaires financiers suivant quôils sont rattachés 

directement à la FINMA ou à un OAR persiste ; (4) des doutes demeurent quant à lôeffectivit® du r®gime 

de sanctions. De ce fait, il semble que la conformité de la Suisse avec la Recommandation 17 ne peut être 

jugée à un niveau au moins équivalent à largement conforme. 

Recommandation 22 ï notation PC 

R.22 ï lacune 1 (lôabsence dôencadrement conforme ¨ la Recommandation 22 appara´t probl®matique 

dans le secteur des assurances et dans celui des intermédiaires financiers (mais dans une moindre de 

mesure puisque dans ce secteur, les entités disposent rarement de filiales ou succursales ¨ lô®tranger 

compte tenu de leur taille) 

156. Lôarticle 2, al. 2 OBA-FINMA 2 pr®voit d®sormais que les entreprises dôassurance suisses 

veillent à ce que leurs succursales ou les sociétés appartenant au même groupe actives dans le domaine de 

lôassurance ¨ lô®tranger respectent les principes fondamentaux de la LBA (cf. C.22.1 de la Méthodologie). 

Elles doivent informer la FINMA (1) lorsque des dispositions locales empêchent le respect de ces principes 

(cf. 22.2 de la Méthodologie), ou (2) lorsquôil en r®sulte pour elles un désavantage concurrentiel grave. En 

ce qui concerne les intermédiaires financiers non bancaires hors assurances, ils sont désormais soumis aux 

obligations dans le cadre de lôOBA-FINMA 3.  

157.  Les autorités suisses indiquent que tant la FINMA que les autorit®s qui lôont pr®c®d®e attirent 

r®guli¯rement lôattention des interm®diaires financiers sur les constatations du GAFI sur certains pays afin 

quôils en tiennent compte lors de leur ®valuation des risques de blanchiment dôargent et de financement du 

terrorisme. Les autorités suisses estiment que ces mises en garde sont certes générales mais quôelles 

incluent lôactivit® que les interm®diaires financiers seraient susceptibles dôavoir par le biais de filiales et de 

succursales dans ces pays. De plus, ces mêmes autorités indiquent quôaucun interm®diaire financier soumis 

¨ la FINMA nôa, ¨ leur connaissance, une filiale ou une succursale dans lôun des pays mentionné par le 

GAFI dans ses derni¯res communications et que si cela devait °tre le cas, lôattention de la FINMA serait 

imm®diatement accrue, notamment afin de d®terminer pourquoi lô®tablissement concern® nôa pas proc®d® ¨ 

une information au sens des  art. 2, al. 3 let. a OBA-FINMA 2 (s'agissant des assurances) ou 3 al. 2 let. a 

OBA-FINMA 1 (s'agissant des intermédiaires financiers bancaires).  

158. A la lumière des précisions apportées par les autorités suisses, il semble n®anmoins, quôen ce qui 

concerne les assurances privées et les intermédiaires financiers non bancaires hors assurances, les 

obligations suivantes nôont pas ®t® reprises dans le dispositif r¯glementaire suisse qui traite de la question 

des filiales et succursales et du régime de LAB/CFT qui leur est applicable: (1) lôobligation de sôassurer 

que les succursales et les  filiales observent les Recommandations du GAFI (et pas seulement les mesures 

de LAB/CFT suisses) et  (2) lôobligation, lorsque les normes minimales de LAB/CFT des pays dôaccueil et 

dôorigine diff¯rent, dôappliquer la norme la plus rigoureuse dans la mesure o½ les textes r®glementaires 
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locaux le permettent. De plus, lôobligation de vigilance que les institutions financières devraient avoir à 

lô®gard des succursales et filiales dans les pays qui nôappliquent pas ou appliquent insuffisamment les 

Recommandations du GAFI devrait °tre explicitement mentionn®e dans lôOBA-FINMA 2 (le fait de 

compter sur des mises en garde dôordre g®n®ral ¨ lô®gard de certains pays identifiés par le GAFI ne semble 

pas suffisant).  

R.22 ï lacune 2 (dans le domaine bancaire, lôattention accrue requise vis-à-vis des filiales et succursales 

situ®es dans les pays qui nôappliquent pas ou insuffisamment les Recommandations du GAFI pourrait 

utilement être explicitée) 

159. L'art. 3, al. 1 OBA-FINMA 1 énumère désormais les principes de la LBA et de l'ordonnance 

auxquels les succursales à l'étranger ainsi que les sociétés étrangères appartenant au même groupe doivent 

se conformer. Ces principes sont les suivants: (1) lôinterdiction d'accepter des valeurs patrimoniales 

provenant de crimes ou servant au financement du terrorisme; (2) l'interdiction de financer le terrorisme et 

d'entretenir des relations d'affaires avec des organisations criminelles; (3) l'interdiction d'entretenir des 

relations d'affaires avec des banques fictives; (4) la v®rification de lôidentit® du cocontractant; (5) 

lôidentification de lôayant droit ®conomique et (6) les devoirs de clarification spéciaux en cas de risques 

accrus.  

160. Lôarticle 9 de lôOBA-FINMA 1 précise que « lôinterm®diaire financier qui poss¯de des 

succursales ¨ lô®tranger ou dirige un groupe financier comprenant des sociétés étrangères, doit déterminer, 

limiter et contrôler de manière globale les risques juridiques et les risques de réputation liés au blanchiment 

dôargent et au financement du terrorisme auxquels il est expos® ».  

161. Aucune de ces mesures, même lues conjointement, ne répondent à la lacune identifiée dans le 

REM puisquôelles nôimposent pas explicitement lôobligation de porter une attention accrue vis-à-vis des 

filiales et succursales situ®es dans des pays qui nôappliquent pas ou appliquent insuffisamment les 

Recommandations du GAFI (critère C.22.1.1 de la Méthodologie).  

Recommandation 22, conclusion  

162. La Suisse a adopté une série de mesures qui répondent à certaines lacunes identifiées dans le 

REM. Pourtant les mesures destinées aux assurances et aux intermédiaires financiers non bancaires hors 

assurances ne sont pas en conformité totale avec cette Recommandation. Ce qui est également le cas (dans 

une moindre mesure) dans le domaine bancaire. Dans ces conditions, il semble que la conformité de la 

Suisse avec la Recommandation 22 ne peut être jugée à un niveau au moins équivalent à largement 

conforme. 

Recommandation 29 ï notation PC 

R.29 ï lacune 1 (analyse du système de contr¹le en place (®l®ments en lien avec lôeffectivit®) - le 

dispositif de contrôle des assurances privées est défaillant et inexistant en pratique) 

163. Au moment de lô®valuation, lôOA-ASA (lôorganisme dôautor®gulation du secteur des assurances) 

®tait de facto lôautorit® exclusive en charge du contr¹le des assurances priv®es. Le règlement de celui-ci ne 

lui permettait pas de mener des inspections sur place ou dôacc®der aux documents des compagnies 

dôassurance. En outre, il ne fondait pas sa surveillance sur les rapports des réviseurs externes auxquels il 

nôavait pas accès mais sur les seuls rapports annuels des services internes de lutte contre le blanchiment des 

établissements ainsi que sur les éventuelles infractions signalées par leurs services de contrôle interne. Ceux-

ci nô®taient en outre tenus de faire état que des « graves manquements dans le traitement des obligations 

légales et réglementaires de diligence ». Le REM concluait que ce dispositif insuffisant sôavérait totalement 
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ineffectif, aucune anomalie nôayant ®t® signal®e jusquô¨ pr®sent ¨ lôOA-ASA et, en conséquence, aucune 

sanction nôayant jamais été prise. Aujourdôhui, 6 soci®t®s dôassurance tombent sous le contr¹le direct de la 

FINMA, 20 sous celui de lôOA-ASA.  

164. En réponse à cette lacune, les autorités suisses ont communiqué les informations suivantes. 

L'article 22, al. 4 OBA-FINMA 2, prévoit expressément l'obligation de l'organe interne chargé au sein de 

chaque entreprise dôassurance des mesures en mati¯re de LAB de faire rapport chaque année à la FINMA. 

S'agissant des entreprises d'assurance affiliées à l'OA-ASA, l'article 21 du règlement de l'OA-ASA prévoit 

des dispositions similaires à l'art. 22 OBA-FINMA, avec notamment l'obligation pour le service interne 

sp®cialis® charg® des mesures en mati¯re de lutte contre le blanchiment dôargent de faire rapport 

annuellement au Comité de l'OA-ASA. L'art. 25 OA-ASA pr®voit, en outre, que l'entreprise dôassurance 

charge son organe interne de r®vision ou de contr¹le dôeffectuer chaque ann®e, ¨ lôoccasion des r®visions 

régulières, des vérifications par sondage pour savoir si les obligations de diligence qui lui incombent selon 

la LBA et le Règlement OA-ASA sont remplies. Lôorgane supr°me de direction ou lôun de ses membres au 

moins, ainsi que le service interne sp®cialis®, sont inform®s des r®sultats du contr¹le. Si lôorgane de 

r®vision ou de contr¹le constate des manquements graves ou quôil nôa pas ®t® rem®di® aux manquements 

secondaires quôil avait critiqu®s, il les annonce par voie ®crite au Comit® de lôOA-ASA. Afin de garantir 

l'ind®pendance n®cessaire, les membres de lôorgane interne de r®vision ou de contr¹le ne doivent contr¹ler 

aucune relation dôaffaires ¨ laquelle ils ont eux-m°mes particip®. Le rapport de lôorgane interne de r®vision 

ou de contrôle doit être annexé au rapport annuel du service interne spécialisé. Il est important de noter que 

certaines de ces dispositions existaient au moment de lô®valuation mutuelle (r®daction dôun rapport annuel 

destin® ¨ lôOA-ASA, vérifications aléatoires portant sur le respect des obligations de diligence 

conformément au règlement OA-ASA, information de la direction de lôOA-ASA en cas de manquements 

importants ou quôil nôa pas ®t® rem®di® aux manquements secondaires quôil avait critiqu®s).  

165. Les autorit®s suisses indiquent ®galement quôun contrôle externe du respect des obligations de 

diligence a été introduit, d'abord dans le règlement de l'OA-ASA (art. 26 du règlement OA-ASA) à 

compter du 1er janvier 2006, puis dans l'OBA-FINMA 2 (art. 24) une année plus tard (avec toutefois un 

délai jusqu'à fin 2007 pour le mettre en îuvre). Une société d'audit externe est ainsi chargée de contrôler, 

au moins tous les quatre ans, l'observation des obligations de diligence des entreprises d'assurance et de 

faire rapport à la FINMA. S'agissant des entreprises affiliées à l'OA-ASA, c'est le Comité de l'OA-ASA qui 

désigne chaque année les entreprises devant être révisées par une société d'audit externe ne dépendant ni de 

la direction, ni de l'administration de l'entreprise d'assurance, et sur quoi doit porter la révision. En 

principe, chaque entreprise membre fait lôobjet dôune r®vision tous les quatre ans. 20% au moins des 

membres doivent être révisés chaque année. La société d'audit doit disposer d'une autorisation de la 

FINMA, posséder les capacités requises et présenter toutes garanties quant à une activité de contrôle 

irréprochable. Elle doit établir un rapport sur lôobservation des obligations de diligence par lôentreprise 

dôassurance contr¹l®e ¨ lôintention du Comit® de lôOA-ASA. Le Comit® de lôOA-ASA établit à son tour 

chaque ann®e un rapport sur ses activit®s ¨ lôintention de la FINMA et selon ses directives.  

166.  La Suisse nóa pas doté lôOA-ASA dôun dispositif de contr¹le propre qui lui permette de mener 

des inspections dans les compagnies dôassurance. Pourtant, les r®visions du r¯glement de lôOA-ASA vont 

dans le sens des recommandations du REM : désormais l'OA-ASA ne fonde plus sa surveillance 

exclusivement sur le rapport du service interne spécialisé, mais également sur la base du rapport d'audit 

externe qui lui est remis. Des mesures additionnelles ont été prises pour garantir une plus grande 

ind®pendance des membres de lôorgane interne de r®vision. Le recours à une société d'audit externe permet 

également de garantir une plus grande indépendance vis-à-vis des entreprises révisées. Enfin, le règlement 

de lôOA-ASA introduit une périodicité des contrôles externes dans le secteur des assurances, ce qui est 

positif (cf. conclusion du REM au paragraphe 826). La mise en îuvre de ces mesures en ad®quation avec 

les conclusions du REM est désormais essentielle (le règlement révis® de lôOA-ASA est en vigueur depuis 

le 1
er
 janvier 2008, ce qui donne peu de recul quant ¨ sa mise en îuvre et lôeffectivit® des nouveaux 
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contrôles en place). Enfin, il est trop t¹t pour juger de lôeffectivit® des contr¹les que la FINMA op¯re 

auprès des entreprises dôassurance qui sont sous sa surveillance directe, la FINMA nô®tant op®rationnelle 

que depuis le 1
er
 janvier 2009. Globalement, les modalit®s de contr¹le des soci®t®s dôassurance soumises au 

contr¹le de lôOA-ASA ont été renforcées.   

R.29 ï lacune 2 (analyse du syst¯me de contr¹le en place (®l®ments en lien avec lôeffectivit®) - les règles 

¨ respecter afin de garantir lôind®pendance des organes de direction et de contr¹le des OAR ne sont pas 

suffisamment développées et formalisées)  

167. Le REM procure une description détaillée du système suisse de contrôle, qui repose 

principalement sur des réviseurs externes pour les contrôles sur place. Le rapport indique quôun système de 

contrôle reposant principalement sur des réviseurs externes voire, pour certains OAR, sur des contrôleurs 

désignés par la profession elle-même, ne va pas sans soulever de problèmes, notamment  en ce qui 

concerne lôind®pendance des organes des OAR. Lôarticle 24.1 let. c LBA (dôapplication ¨ lô®poque de 

lô®valuation) ®tablit certaines garanties comme celle de sôassurer que les personnes et organes de r®vision 

charg®s du contr¹le soient ind®pendantes de la direction et de lôadministration des interm®diaires 

financiers.  

168. Dans le cadre du rapport de suivi, les autorités suisses ont communiqué les informations 

suivantes : la loi sur le blanchiment dôargent pr®voit explicitement que les personnes et les organes de 

révision chargés du contrôle auprès des OAR doivent être indépendants de la direction et de 

lôadministration des interm®diaires financiers quôils doivent contr¹ler (art. 24.1, let. c LBA). Il sôagit l¨ 

dôune condition dôautorisation des OAR qui doit °tre remplie en permanence et qui est contr¹l®e 

r®guli¯rement par la FINMA. Ce contr¹le se fait tout dôabord au moment de lôaccr®ditation par la FINMA 

de la personne charg®e au sein de lôOAR de la r®vision des interm®diaires financiers (art. 24 al. 1 let. c 

LBA).Lôind®pendance est ®galement contr¹l®e par la FINMA lors des ses contrôles sur place annuels (très 

concrètement, la Suisse indique que la FINMA passe en revue les révisions dans lesquelles la personne est 

intervenue et contr¹le quôil nôa aucun lien direct ou indirect avec les interm®diaires financiers contrôlés). 

Les autorités suisses indiquent également que lôind®pendance des soci®t®s de r®vision utilis®es par les 

OAR pour proc®der aux contr¹les des interm®diaires est ®galement impos®e par lôart. 24.1, let. c LBA. Les 

règlements des OAR prévoient le contr¹le de lôind®pendance des soci®t®s de r®vision quôils agr®ent. La 

FINMA contrôle aussi ce point lors de ses contrôles sur place auprès des OAR. Il est ainsi déjà arrivé que 

suite ¨ un contr¹le sur place lôautorit® de surveillance ait interdit ¨ lôOAR dôaccepter les rapports dôune 

soci®t® de r®vision quôelle avait jug® insuffisamment ind®pendante et ordonn® lô®tablissement dôun 

nouveau rapport. Le Tribunal administratif fédéral a eu  à cette occasion la possibilité de préciser en 2007  

les règles en mati¯re dôind®pendance (voir arr°t du Tribunal administratif f®d®ral  TAF du 15 octobre 2007, 

B-1074/2007)
26
.  En outre, les r¯glements des OAR ont ®t® adapt®s suite ¨ lôentr®e en vigueur le 1

er
 

septembre 2007 de la loi f®d®rale sur lôagr®ment et la surveillance des sociétés de révision (RS 221.302). Il 

en d®coule que les soci®t®s de r®vision quôils utilisent et qui proc¯dent aussi ¨ des r®visions statutaires 

doivent °tre accr®dit®es par lôAutorit® f®d®rale de surveillance en mati¯re de r®vision.  

169. Le REM recommandait de prendre des mesures pour développer et formaliser davantage les 

r¯gles garantissant lôind®pendance des organes de direction et de contr¹le des OAR (le rapport préconisait 

par exemple le développement et la g®n®ralisation de certaines mesures prises par lôAdC comme 

lôexigence dôun nombre minimum de membres externes ¨ la profession dans le Comit® de direction des 

OAR, par exemple). Il convient tout dôabord de signaler que la Suisse nôa pas ®dict® de nouvelles 

                                                      
26

 Le TAF a notamment précisé que « lôind®pendance exig®e nôest pas assur®e, lorsque des faits ou des circonstances 

peuvent amener des tiers ¨ douter de lôobjectivit® de la soci®t® de r®vision LBA. Il en est ainsi par exemple lorsquôil 

existe un lien financier entre la soci®t® de r®vision LBA et la soci®t® quôelle surveille ou une soci®t® proche de cette 

dernière. »  
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dispositions r¯glementaires pour pr®ciser le principe dôind®pendance fix® ¨ lôart. 24.1 let. c LBA. 

Néanmoins, les autorités suisses indiquent qu'après avoir mené une réflexion sur les moyens de garantir 

l'indépendance et analysé les mesures préconisées par le REM, elles sont arrivées à la conclusion qu'il 

n'était pas faisable d'édicter des règles uniformes aux différents OAR, vu la diversité de ces derniers. 

L'indépendance des organes de direction et de contrôle des OAR est assurée en prenant en compte les 

particularités de chaque OAR. Ainsi, par exemple, pour les OAR du secteur des gérants de fortune, il  est 

exig® quôau moins 50% des membres du comit® de direction soient externes ¨ la profession. Pour ce qui est 

des OAR de la Poste Suisse et des Chemins de fer fédéraux, qui ont la particularité de surveiller un nombre 

restreint dôinterm®diaires financiers, la loi requiert une ind®pendance ¨ 100% (art. 24 al. 2 LBA). Une 

uniformisation des règles pourrait en outre produire des effets secondaires non souhaitables
27

. Les autorités 

suisses précisent également que la FINMA doit approuver le règlement et le statut de chaque OAR ainsi 

que toute modification subséquente et qu'elle pourrait, dans ce cadre, refuser l'approbation si l'organisation 

de l'OAR ne garantit pas l'indépendance requise par la LBA. Chaque personne chargée du contrôle au sein 

de l'OAR doit en outre être approuvée par la FINMA et peut, le cas échéant, être relevée de ses fonctions 

par cette dernière. Les autorités suisses précisent enfin qu'elles ont développé en 2008 un catalogue de 

risques pour leurs contrôles annuels auprès des OAR; le risque de dépendance des membres du comité, de 

la direction et des autres employés des OAR a été précisé et fait partie des risques contrôlés. Les 

règlements de deux OAR ont en outre été communiqués au Secrétariat; ces derniers contiennent 

notamment une check list d'indépendance que le réviseur est tenu de remplir et qui permet à l'OAR 

d'évaluer si l'indépendance des réviseurs est garantie ou non. 

170.  Au vu de ce qui précède, on peut considérer que la Suisse a suivi les recommandations du REM 

en prenant des mesures effectives pour développer les règles afin de garantir l'indépendance des contrôles 

des OAR, même si ces règles n'ont pas été formalisées dans des dispositions réglementaires uniformisées. 

Les autorités suisses ont notamment mené une réflexion à cet égard et diligenté une procédure qui a donné 

lieu en 2007 à un arrêt du TAF précisant la notion d'indépendance au sens de l'art. 24, al. 1, let. c LBA. La 

lacune a donc été corrigée. 

R.29 ï lacune 3 (contrôles effectués par les OAR : des progrès sont encore nécessaires pour assurer une 

meilleure homogénéité de la qualité des contrôles)  

171. Le REM recommandait que des mesures soient prises pour assurer une meilleure homogénéité de 

la qualité des contrôles dans les OARs reconnaissant que si des dispositions, telles que la rotation des 

contrôleurs, ou le principe de « quatre yeux » ont été adoptées par certains OAR pour garantir 

lôind®pendance des contr¹les et lôabsence de collusion, ce nôest pas toujours le cas, dôautres se contentant 

dôun engagement de se r®cuser en cas de conflit dôint®r°t. Les autorités suisses ont indiqué que l'AdC a mis 

sur pied en 2007, conjointement avec les OAR, un groupe de travail chargé d'élaborer des standards 

harmonisés de révision pour les OAR. Ces travaux ont abouti à un concept de révision adopté en décembre 

2008 par l'AdC. Ce concept, qui reflète la best practice en matière de révision, doit encore être approuvé 

par le forum des OAR. Il semble donc que la Suisse a pris des mesures pour assurer une meilleure 

homogénéité de la qualité des contrôles qui vont dans le sens de ce que le REM recommandait (m°me sôil 

est trop tôt pour en juger l'effectivité). La lacune identifiée dans le REM a néanmoins été corrigée.  

                                                      
27

 Par exemple, les autorit®s suisses jugent quôappliquer la règle des 50% à tous les OAR aurait pour conséquence non 

souhaitable que la règle serait insuffisante pour les OAR ayant un nombre très limité de membres (p. ex OAR Poste et 

OAR CFF). Dans le m°me esprit, elles pr®cisent quôappliquer la r¯gle des 100% ¨ tous les OAR aurait pour 

conséquence non souhaitable que les directions des OAR, notamment celles des OAR de branche, ne disposeraient 

plus des connaissances n®cessaires pour comprendre les particularit®s de lôactivit® surveill®e et quôen ce sens, la 

présence au sein des directions des OAR  de praticiens issus de la profession est très utile. 
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R.29 ï lacune 4 (pouvoirs à la disposition des différentes autorités de contrôle - en lôabsence de 

sanctions pécuniaires, les pouvoirs de sanction des autorités de surveillance administratives (CFB, 

OFAP, AdC) sont insuffisamment variés)   

172.  Comme précisé précédemment, la Suisse a élargi la variété des sanctions à disposition de la 

FINMA. Néanmoins, les mesures prises par les autorités suisses en matière de sanctions sont insuffisantes 

pour corriger cette lacune à un niveau jugé satisfaisant. 

Recommandation 29, conclusion  

173. Le contrôle applicable aux assurances a ®t® renforc®, aussi bien au niveau de la FINMA quôau 

niveau de lôOA-ASA, ce qui répond aux recommandations du rapport, m°me si la mise en îuvre des 

nouvelles dispositions sera déterminante pour juger des progrès réellement accomplis. La Suisse a en outre 

pris des mesures pour améliorer lôeffectivit® du syst¯me de contr¹le, d'une part, en ce qui concerne 

lôind®pendance des organes de direction et de contr¹le des OAR et, d'autre part, en vue d'assurer une 

meilleure homogénéité de la qualité des contrôles effectués par ces derniers, bien qu'il soit trop tôt pour 

juger de l'effectivité de ces mesures. Par contre, comme vu précédemment, les mesures prises par les 

autorités suisses en matière de sanctions demeurent insuffisantes. Néanmoins, globalement, la conformité 

de la Suisse avec la Recommandation 29 peut être jugée à un niveau au moins équivalent à largement 

conforme. 

Recommandation 33 ï notation NC 

Remarque préliminaire  

174. Les autorités suisses indiquent que les mesures ad®quates mises en îuvre pour les personnes 

morales autres que celles émettant des actions au porteur, ainsi que la qualité des informations accessibles 

publiquement par le biais du registre du commerce, ont été prises en compte de manière très insuffisante 

dans le REM et que la Suisse conteste la notation de NC attribuée à cette Recommandation. 

R.33 ï lacune 1 (pour les sociétés anonymes ayant émis des actions nominatives, le registre de 

l'actionnaire est accessible aux autorités pénales dans le cadre dôinstructions en cours ainsi quô¨ la 

CFB en cas dôenqu°tes mais pas aux autres autorit®s comp®tentes) 

175. Aucune mesure nôa ®t® prise pour corriger cette lacune.  

R.33 ï lacune 2 (aucune mesure appropriée ne permet dôassurer la transparence de lôactionnariat des 

soci®t®s anonymes ayant ®mis des actions au porteur (hormis lôhypoth¯se o½ il sôagit dôune soci®t® cot®e 

en bourse) ni de lôactionnariat indirect dôautres formes de soci®t® dont un ou plusieurs actionnaires sont 

des sociétés anonymes de ce type) 

176. En ce qui concerne les sociétés non cotées en bourse ayant émis des actions au porteur, la Suisse 

indique que différentes mesures pour augmenter leur transparence ont été étudiées et/ou mises en 

consultation depuis 2005. L'avant-projet de loi sur la mise en îuvre des recommandations révisées du 

GAFI, mis en consultation en janvier 2005, prévoyait deux mesures. Il s'agissait premièrement d'introduire 

dans le code des obligations un devoir dôannonce pour les principaux titulaires dôactions au porteur (10%), 

qui participent, en personne ou par procuration, ¨ lôassembl®e g®n®rale et exercent ainsi le contrôle de la 

société. Une disposition du code pénal devait sanctionner la violation de cette obligation. Deuxièmement, 

le projet prévoyait la facilitation de la conversion des actions au porteur en actions nominatives. Aucune de 

ces mesures nôa ®t® adoptée.  
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177. En date du 29 septembre 2006, il a été décidé que la question de la conformité des actions au 

porteur aux exigences du GAFI devait être traitée dans le cadre de la révision du droit de la société 

anonyme et du droit comptable plutôt que dans le cadre de la mise en îuvre des recommandations révisées 

du GAFI. Dans ce cadre, il a été décidé de renoncer à la suppression des actions au porteur. A ce jour, 

aucune des propositions ®mises (comme lôinstitution dôune obligation de d®clarer  permanente pour les 

actions au porteur non cotées) nôa été retenue malgré la persistance des débats
28

. 

R.33 ï lacune 3 (il semble pouvoir subsister un problème de transparence en ce qui concerne les 

fondations de famille dont la gestion est assur®e par des personnes nôagissant pas ¨ titre professionnel) 

178. Cette lacune nôa pas été corrigée. Les autorités suisses estiment que le problème soulevé dans le 

REM est très marginal et que les fondations de famille en tant quôinstrument juridique ne représentent 

aucun risque en matière de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. Les arguments que 

les autorités suisses opposent sont les suivants : ce genre d'instrument, visant à soutenir les individus dans 

le cadre de la relation familiale, contient des contraintes importantes et est peu ou pas géré autrement que 

par des intermédiaires financiers. Par ailleurs, le problème identifié est compensé par le fait que, dans leurs 

rapports avec les intermédiaires financiers, les fondations de famille lorsqu'elles sont traitées comme des 

sociétés de domicile aux conditions régies par l'art. 17 al. 2 OBA FINMA 3 ou selon l'art. 4, al. 2 CDB08 - 

dont la formulation a été clarifiée -, c'est-à-dire lorsqu'elles ne se tiennent pas exclusivement à leurs buts 

statutaires, requièrent l'identification systématique de l'ayant-droit économique. Dans les autres cas, les 

fondations de familles sont des personnes morales soumises au régime ordinaire d'identification des 

personnes morales selon les dispositions applicables de la LBA et des ordonnances pertinentes. 

Recommandation 33, conclusion  

179. Concernant la transparence de lôactionnariat des soci®t®s anonymes ayant ®mis des actions au 

porteur, il semble que plusieurs mesures ont été envisagées mais sans succès. La lacune identifiée dans le 

REM demeure donc. La Suisse conteste les deux autres lacunes (première et troisième) et nôa pris aucune 

mesure corrective à leur égard. Ainsi, la conformité de la Suisse avec la Recommandation 33 ne peut pas 

être jugée à un niveau au moins équivalent à largement conforme. 

Recommandation Spéciale VII ï notation PC 

RS.VII ï lacune 1 (une exception, utilisée il est vrai de façon marginale, est admise en ce qui concerne 

lôidentification des donneurs dôordre pour les virements transfrontaliers)  

180. Au moment de lôadoption du REM, lôalin®a 2 des articles 15 de lôOBA-CFB et 13 de lôOBA-

AdC prévoyait que lôinterm®diaire financier puisse renoncer ¨ faire figurer les informations requises sur les 

virements transfrontaliers « pour des motifs légitimes ». Ces exceptions ont été supprimées. 

RS.VII ï lacune 2 (pour les virements nationaux (y compris ceux à destination du Liechtenstein), 

aucune disposition sp®cifique nôest pr®vue au-delà de lôobligation g®n®rale faite aux interm®diaires 

financiers de conserver une trace complète de toutes les transactions)  

181. Lôarticle 15 al. 1 de lôOBA-FINMA 1 prévoit que pour tous les ordres de virement de plus de 

1500 francs (aux environ de 990 euros), lôinterm®diaire financier indique le nom, le num®ro de compte et 

lôadresse du cocontractant donneur dôordre (donneur dôordre). En lôabsence de num®ro de compte, 

lôinterm®diaire financier doit indiquer un num®ro dôidentification unique. Lôadresse peut °tre remplac®e 

                                                      
28

 On notera toutefois que dans le cadre de la révision du droit de la société anonyme, actuellement au parlement, il 

est proposé de faciliter la conversion des actions au porteur en actions nominatives. 
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par le lieu et la date de naissance du donneur dôordre, par son num®ro de client ou par son numéro 

dôidentit® national. 

182. Pour les ordres de virements nationaux, l'art. 15, al. 2 OBA-FINMA 1 prévoit que lôinterm®diaire 

financier peut indiquer, en lieu et place des indications susmentionnées, un numéro de compte ou un 

num®ro dôidentification unique propre au donneur d'ordre, pour autant quôil soit en mesure de transmettre 

les indications compl¯tes ¨ lôinterm®diaire financier du b®n®ficiaire dans un d®lai de trois jours ouvrables. 

Cette règle n'est valable que pour les ordres de virements entièrement effectués en Suisse (c'est-à-dire 

lorsque toutes les institutions financières concernées sont situées en Suisse) par le biais d'un système de 

paiement interne au pays. 

183. Les interm®diaires financiers ont eu jusquôau 1
er
 janvier 2009 pour se conformer à ces nouvelles 

exigences.  

184. S'agissant des autres intermédiaires financiers soumis à l'OBA-FINMA 3, les mêmes dispositions 

que celles contenues à l'art. 15 OBA-FINMA 1 mentionnées ci-dessus s'appliquent (voir art. 13 OBA-

FINMA 3). Ces mesures sont entrées en vigueur le 1
er
 janvier 2009. 

185. La lacune identifiée dans le REM a été corrigée.  

RS.VII ï lacune 3 (les virements à destination du Liechtenstein, pays avec lequel il existe une union 

douanière et monétaire, sont considérés comme des virements domestiques, pour lesquels aucune 

obligation spécifique ïautre que celle de transmettre, le cas échéant, les informations relatives au 

donneur dôordre aux autorit®s de poursuite p®nale- nôexiste)  

186. La Suisse indique que la disposition relative aux transferts domestiques est également applicable 

aux transferts à destination du Liechtenstein (cf. supra). Les autorit®s suisses pr®cisent quôen effet, le 

numéro de référence applicable ¨ de telles transactions permet de remonter au donneur dôordre et r®pond ¨ 

la d®finition du çnum®ro dôidentification personnel et uniqueè, permettant ¨ la banque destinataire au 

Liechtenstein d'obtenir dans le délai prévu les informations relatives au donneur d'ordre si nécessaire. La 

lacune identifiée dans le rapport a ®t® corrig®e dans le cadre des nouvelles mesures dôindication du donneur 

dôordre lors de virements (nationaux ou pas).  

RS.VII ï lacune 4 (aucune disposition spécifique ne fait obligation aux institutions intermédiaires de 

conserver lôensemble des renseignements n®cessaires sur le donneur dôordre avec le virement 

correspondant, même si cette obligation peut être considérée comme implicite) 

187. Lôart. 23 OBA-FINMA 1 a été complété afin de préciser que lôobligation de conservation 

sôapplique ®galement aux indications relatives au donneur dôordre dôun virement sortant, ce qui est censé 

sôappliquer aux institutions interm®diaires (m°me si cela nôest pas explicite). Aucune mesure équivalente 

nôexiste dans le cadre de lôOBA-FINMA 3. Cette lacune nôa ®t® que partiellement corrig®e.  

RS.VII ï lacune 5 (les obligations incombant aux banques et aux autres intermédiaires financiers 

relatives ¨ lôidentification et au traitement des virements qui ne sont pas accompagnés des 

renseignements complets sur le donneur dôordre devraient °tre d®finies de mani¯re plus pr®cise) 

188. Sôagissant de la transmission de donn®es incompl¯tes sur le donneur dôordre, un nouvel al. 4 a été 

ajout® ¨ lôart. 15 OBA-FINMA 1 afin de faire obligation ¨ lôinterm®diaire financier dô®tablir des directives 

internes fixant la manière de procéder dans un tel cas. L'intermédiaire financier suit dans ce cas une 

approche fond®e sur les risques (demande dôinformations suppl®mentaires, refus de la transaction ou 

m°me, selon les circonstances, limitation ou cessation des relations dôaffaires avec la banque du donneur 
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dôordre ou encore annonce au MROS). Une mesure similaire a ®t® pr®vue ¨ lôarticle 13 al.3 de lôOBA-

FINMA 3.  

Recommandation Spéciale VII, conclusion  

189. La plupart des lacunes identifiées dans le rapport ont été corrigées et la conformité de la Suisse 

avec la Recommandation Spéciale VII peut être jugée à un niveau au moins équivalent à largement 

conforme. Il est ¨ noter que les interm®diaires financiers ont eu jusquôau 1
er
 janvier 2009 pour se conformer 

aux nouvelles exigences de lôOBA-FINMA 1.  

Recommandation Spéciale IX ï notation NC 

RS.IX ï lacune 1 (la mise en îuvre de la Recommandation Sp®ciale IX repose sur des m®canismes 

insuffisants et incomplets) 

190. La Suisse indique quôelle a choisi de mettre en îuvre la RS IX en instituant un système de 

renseignement sur demande (système de communication). La LF du 3 octobre 2008 a tout d'abord introduit 

un nouvel al. 1bis à l'art. 95 de la loi sur les douanes (LD) afin d'habiliter expressément l'Administration 

fédérale des douanes (AFD) à soutenir la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du 

terrorisme dans le cadre de ses tâches. La mise sur pied du système de renseignement sur demande a 

ensuite été concrétisée au niveau d'une ordonnance du Conseil fédéral. En effet, en vertu de l'art. 130 LD, 

c'est le Conseil fédéral qui est compétent pour l'exécution de la LD. L'ordonnance sur le contrôle du trafic 

transfrontière de l'argent liquide est entrée en vigueur le 1er mars 2009. 

191. C.IX.1. L'ordonnance introduit une obligation de renseigner, sur demande, les bureaux de douane 

sur les transports transfrontières (importation, exportation et transit) d'argent liquide d'un montant d'au 

moins 10 000 francs suisses (aux environs de 6 600 euros) ou l'équivalent en monnaie étrangère. La notion 

dôargent liquide couvre : (1) les espèces (billets de banque et pièces de monnaie suisses et étrangers qui 

sont en circulation en tant que moyens de paiement) ; (2) les titres au porteur, actions, obligations, chèques 

et autres titres similaires transmissibles (article 2 de lôOrdonnance). Les autorités suisses indiquent que la 

demande de renseignement peut être formulée sans soupçon particulier, par exemple dans le cadre d'un 

contrôle ordinaire des marchandises à la frontière. Elle peut être effectuée indépendamment du genre de 

trafic et du genre de moyen de transport utilisé et est possible dans toutes les opérations d'importation, 

d'exportation et de transit. En cas de soupçon de blanchiment d'argent ou de financement du terrorisme, 

une demande de renseignement peut être faite même si le seuil de 10 000 francs suisses n'est pas atteint. 

Un soupçon pourrait naître par exemple si une personne importe à plusieurs reprises des montants 

d'espèces qui, pris isolément, ne paraîtraient pas suspects.  

192. C.IX.2. Dans le trafic transfronti¯re, la personne assujettie ¨ lôobligation de renseigner est tenue 

de fournir à la demande du bureau des douanes des renseignements indépendamment du montant d'argent 

liquide transporté. Les renseignements pouvant être demandés portent sur la personne qui transporte 

l'argent liquide, le montant transporté, l'origine et l'utilisation prévue de l'argent liquide ainsi que l'ayant 

droit économique (art. 3 de l'Ordonnance).  

193. C.IX.3. Le bureau de douanes peut séquestrer provisoirement de l'argent liquide en vertu de l'art. 

104 LD
29

 et ce, indépendamment du montant transporté (art. 4 de l'Ordonnance). En effet, selon l'art. 104, 

al. 1 LD, l'Administration fédérale des douanes peut prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver 

                                                      
29

 Art. 104. Préservation des moyens de preuve et séquestre provisoire. 1 Lôadministration des douanes peut prendre toutes les 

mesures nécessaires pour pr®server les moyens de preuve susceptibles dô°tre utilis®s dans une proc®dure pénale. 2 Elle séquestre 

les objets et les valeurs dont la confiscation est probable. 3 Elle transmet imm®diatement ¨ lôautorit® comp®tente les objets, les 

valeurs et les moyens de preuve visés aux al. 1 et 2. 
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les moyens de preuve susceptibles d'être utilisés dans une procédure pénale. Elle séquestre les objets et les 

valeurs dont la confiscation est probable (art. 104, al. 2 LD). Les autorit®s suisses consid¯rent donc quôun 

séquestre est possible, sur la base de l'art. 104 LD, en cas de soupçon de blanchiment d'argent ou de 

financement du terrorisme, mais aussi en cas de soupçons d'autres infractions (p. ex. vol). Le refus de 

communiquer des renseignements ou la communication de renseignements erronés peuvent être de nature à 

renforcer les soupçons de blanchiment d'argent ou de financement du terrorisme et constituer la base d'un 

séquestre provisoire. 

194. C.IX.4. Les renseignements recueillis par les bureaux de douane sont communiqués à la 

Direction générale des douanes  (ind®pendamment du montant de lôargent liquide en cause) et saisis dans 

un système d'information du Corps des gardes-frontière (base de données informatique) (art. 6 et 7 de 

l'Ordonnance). Les renseignements communiqués à la Direction générale des douanes portent non 

seulement sur le transporteur (identité et adresse) et le montant de l'argent liquide transporté, mais 

également sur l'origine et l'utilisation prévue de l'argent liquide, sur l'identité et l'adresse des ayants droits 

économiques et sur le séquestre provisoire. La communication indique également si la personne assujettie à 

l'obligation de renseigner a refusé de fournir un renseignement ou fourni un renseignement erroné et 

comprend des données concernant les véhicules, les objets et les cas concrets. Il est prévu que la Direction 

générale des douanes analysera régulièrement le contenu de ce système (art. 9 de l'Ordonnance). Ces 

examens doivent servir à l'analyse des risques, laquelle permet la mise en place de contrôles mieux ciblés. 

195. C.IX.5. Dans certains cas (non précisés par lôOrdonnance), la Direction des Douanes transmet les 

données provenant du syst¯me dôinformation au MROS (art. 8 de l'Ordonnance, assistance administrative).  

196. C.IX.6. LôOrdonnance sur le contr¹le du trafic transfronti¯re de lôargent liquide pr®voit que la 

Direction des Douanes transmet les données provenant du syst¯me dôinformation (cf. C.IX.4) au MROS et 

aux autorités de police compétentes. Pour répondre à ce critère, le Suisse se repose aussi sur des 

dispositions de la loi sur les douanes, y compris l'article 112, al. 1 LD qui prévoit que lôadministration des 

douanes peut communiquer des donn®es ainsi que les constatations faites par son personnel dans lôexercice 

de ses fonctions aux autorités de la Confédération, des cantons et des communes ainsi quôaux organisations 

ou personnes de droit public ou privé auxquelles la Confédération a confié des tâches de droit public 

(autorit®s suisses), lorsque cela est n®cessaire ¨ lôex®cution des actes l®gislatifs que ces autorités doivent 

appliquer. En outre, d'après l'ordonnance du 7 novembre 2001 concernant l'extension du devoir de 

renseigner et du droit de communiquer d'autorités, d'offices et d'organisations visant à garantir la sécurité 

intérieure et extérieure, les autorités fédérales sont tenues de communiquer toute information relative à la 

lutte contre le terrorisme et son financement au Service d'analyse et de prévention. Enfin, en cas de 

séquestre provisoire, les bureaux de douane traitent directement avec les autorités de police compétentes 

(art. 104, al. 3 LD).  

197. C.IX.7. Dans le cadre de l'art. 113 LD, c'est-à-dire lorsque des traités internationaux le prévoient, 

la Direction générale des douanes peut transmettre des données relatives au contrôle du trafic transfrontière 

de l'argent liquide tirées du système d'information à des autorités étrangères. De tels traités existent dans le 

domaine douanier ainsi que dans le cadre de la coopération policière
30

.  

                                                      
30 Parmi ces accords, on peut citer notamment: l'Accord sous la forme dôun ®change de lettres du 9 juin 1997 entre la 

Confédération suisse et la Communaut® europ®enne ajoutant ¨ lôAccord du 22 juillet 1972 entre la Conf®d®ration suisse et la 

Communaut® ®conomique europ®enne un protocole additionnel relatif ¨ lôassistance administrative mutuelle en mati¯re douani¯re 

(RS 0.632.401.02); la Convention europ®enne dôentraide judiciaire en mati¯re p®nale du 20 avril 1959 (RS 0.351.1); l'Accord du 

27 avril 1999 entre la Conf®d®ration suisse et la R®publique f®d®rale dôAllemagne relatif ¨ la coop®ration transfrontali¯re en 

matière policière et judiciaire (RS 0.360.136.1); l'Accord du 11 mai 1998 entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la 

République française relatif à la coopération transfrontalière en matière judiciaire, policière et douanière (RS 0.360.349.1); 

l'Accord du 10 septembre 1998 entre la Confédération suisse et la République italienne relatif à la coopération entre les autorités 

de police et de douane (RS 0.360.454.1). 
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198. C.IX.8. Le refus de fournir un renseignement ou la fourniture d'un renseignement erroné en ce 

qui concerne le montant transporté est constitutif d'une inobservation des prescriptions d'ordre au sens de 

l'art. 127, al. 1 LD
31

 et peut être puni d'une amende allant jusqu'à 5 000 francs suisses (art. 5 de 

l'ordonnance). Étant donné que l'ordonnance n'est entrée en vigueur que le 1er mars 2009, il est encore trop 

tôt pour se prononcer sur la question du caractère efficace, proportionné et dissuasif des sanctions 

disponibles. Les autorités suisses indiquent également que si la personne assujettie à l'obligation de 

déclarer oppose une résistance active ou passive aux demandes formulées, l'infraction d'opposition aux 

actes de l'autorité au sens de l'art. 286 CP pourra être retenue contre elle le cas échéant. La peine prévue 

dans ce cas est une peine pécuniaire de 30 jours-amende au plus. Selon l'art. 34, al. 2 CP, le jour-amende 

est de 3000 francs au plus. 

199. C.IX.9. Lorsqu'une personne transporte des espèces ou instruments négociables au porteur en 

rapport avec une opération de financement du terrorisme ou de blanchiment de capitaux, l'ordonnance 

prévoit la communication des informations relatives au cas d'espèces dans le système d'information ainsi 

que le séquestre provisoire des valeurs concernées au sens de l'art. 104 LD. Ces dernières sont 

imm®diatement transmises ¨ lôautorit® comp®tente (art. 104, al. 3 LD), laquelle se charge de diligenter une 

procédure pour blanchiment d'argent ou financement du terrorisme au sens du Code pénal selon la 

procédure fédérale ou cantonale applicable. 

200. C.IX.10. Comme mentionné aux critères IX.3. et IX.9., l'article 4 de l'ordonnance prévoit que le 

bureau de douane peut séquestrer provisoirement de l'argent liquide en vertu de l'art. 104 LD. En effet, 

selon l'art. 104, al. 1 LD, l'Administration fédérale des douanes peut prendre toutes les mesures nécessaires 

pour préserver les moyens de preuve susceptibles d'être utilisés dans une procédure pénale. Elle séquestre 

les objets et les valeurs dont la confiscation est probable (art. 104, al. 2 LD), puis les transmet 

immédiatement à l'autorité compétente (art. 104, al. 3 LD). Pour le reste, le système de confiscation prévu 

par le droit suisse et tel que décrit dans le REM en relation avec la Recommandation 3 est pleinement 

applicable. 

201. C.IX.11. Dans le cadre de la Recommandation Spéciale III, en ce qui concerne les avoirs des 

personnes qui transportent physiquement des espèces ou des instruments négociables au porteur en rapport 

avec une opération de financement du terrorisme ou de blanchiment de capitaux, l'Administration fédérale 

des douanes peut également faire usage du séquestre provisoire prévu par l'art. 104 LD (art. 4 de 

l'Ordonnance). Dans ce cas, elle transmet immédiatement les valeurs et objets séquestrés à l'autorité 

compétente (art. 104, al. 3 LD). 

202. C.IX.12. Lors de la d®couverte d'un transport transfronti¯re inhabituel dôor, de m®taux pr®cieux 

ou de pierres précieuses, la Direction générale des douanes peut informer une autorité étrangère homologue 

notamment aux fins de la bonne application des accords douaniers (cf. par exemple les accords cités au au 

critère X.7). 

203. C.IX.13. Les dispositions de l'Ordonnance du 4 avril 2007 sur le traitement des données 

personnelles dans l'Administration fédérale des douanes sont applicables. En ce qui concerne l'assistance 

administrative internationale, les dispositions des traités internationaux pertinents sont également 

applicables. 

                                                      
31

 Article 127, al.1. Inobservation des prescriptions dôordre 1 En tant que le fait constitutif dôune infraction douani¯re nôest pas 

réalisé, est puni de lôamende jusquô¨ 5000 francs quiconque contrevient intentionnellement ou par négligence grave: a. à une 

disposition de la l®gislation douani¯re ou dôun trait® international ou ¨ une de leurs dispositions dôex®cution, si la violation de ces 

dispositions est déclarée punissable par un acte législatif, ou b. à une décision rendue à son endroit et signifiée sous menace de la 

peine prévue au présent article. 
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Recommandation Spéciale IX, conclusion 

204. Au moment de lô®valuation, la mise en îuvre de le RS.IX reposait sur des m®canismes 

insuffisants et incomplets. Depuis, l a Suisse a pris toute une série de mesures pour se conformer aux 

dispositions prévues dans le cadre de la RS.IX. Lôadoption de  l'ordonnance sur le contrôle du trafic 

transfrontière de l'argent liquide introduit un syst¯me de communication dôinformation visant ¨ d®tecter les 

transports physiques transfronti¯res dôesp¯ces ou dôinstruments n®gociables au porteur en rapport avec le 

blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme. Cette ordonnance prévoit un dispositif 

relativement complet de mesures visant ¨ mettre en îuvre la RS.IX. Cette ordonnance nôest entrée en 

vigueur que le 1er mars 2009, il est donc trop tôt pour en apprécier son effectivité. Sur la base des 

informations communiquées, la conformité de la Suisse avec la Recommandation Spéciale IX peut être 

jugée à un niveau au moins équivalent à largement conforme. 

VII.  Inventaire des mesures prises ¨ lô®gard des autres recommandations.  

205. Cf. annexes au document.  

Secrétariat du GAFI 

17 septembre 2009 
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LISTE/EXTRAIT DES  TEXTES LÉGAUX OU DIS POSITIONS LÉGALES COMMUNIQUÉES 

PAR LA SUISSE (AVEC LIENS INTERNET)  

Nom 

Convention du 7 avril 2008 relative ¨ lôobligation de diligence des banques (CDB 08) 

www.swissbanking.org/fr/20080410-vsb-cwe.pdf   

Ordonnance de l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers du 24 octobre 2006 sur la prévention du 

blanchiment d'argent et du financement du terrorisme dans le domaine des assurances privées (OBA-FINMA 2) 

www.admin.ch/ch/f/rs/9/955.032.fr.pdf  

R¯glement de lôOrganisme dôautor®gulation de lôAssociation Suisse dôAssurances pour la lutte contre le blanchiment 

dôargent du 28 d®cembre 2007, OA-ASA (avec modification du 30 juin 2008) 

Loi f®d®rale du 3 octobre 2008 sur la mise en îuvre des recommandations r®vis®es du Groupe d'action financière 

www.admin.ch/ch/f/ff/2008/7553.pdf  

Loi fédérale du 10 octobre 1997 concernant la lutte contre le blanchiment dôargent et le financement du terrorisme dans 

le secteur financier (Loi sur le blanchiment dôargent, LBA), ®tat au 1
er

 février 2009  

www.admin.ch/ch/f/rs/9/955.0.fr.pdf  

Ordonnance de l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers du 18 décembre 2002 sur la prévention du 

blanchiment d'argent et du financement du terrorisme dans le domaine des banques, des négociants en valeurs 

mobilières et des placements collectifs (OBA-FINMA 1) 

www.admin.ch/ch/f/rs/9/955.022.fr.pdf  

Ordonnance de l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers du 6 novembre 2008 sur la prévention du 

blanchiment d'argent et du financement du terrorisme dans les autres secteurs financiers (OBA-FINMA 3) 

www.admin.ch/ch/f/rs/9/955.033.0.fr.pdf  

Loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr) 

www.admin.ch/ch/f/ff/2005/6885.pdf 

Loi f®d®rale du 9 octobre 1992 sur le droit dôauteur et les droits voisins 

www.admin.ch/ch/f/rs/231_1/index.html  

Code pénal suisse du 21 décembre 1937; RS 311.0 

www.admin.ch/ch/f/rs/c311_0.html  

http://www.swissbanking.org/fr/20080410-vsb-cwe.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/9/955.032.fr.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/ff/2008/7553.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/9/955.0.fr.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/9/955.022.fr.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/9/955.033.0.fr.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/ff/2005/6885.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/231_1/index.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/c311_0.html
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Nom 

Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999; RS 101 

 www.admin.ch/ch/f/rs/c101.html  

Circulaire 2008/41; Questions en mati¯re dôaudit (Circ. FINMA 08/41) 

 www.finma.ch/f/regulierung/Documents/finma-rs-2008-41-f.pdf  

Circulaire de la Commission fédérale des banques : Audit des banques et des négociants en valeurs mobilières (Audit) 

du 29 juin 2005 (Circ. CFB 05/1 Audit) 

 www.csbancari.ch/Istituti/Compliance/Normative/CFB/circolari/05%20-%203/francese/rs_0503_f.pdf  

Ordonnance de la Commission fédérale des maisons de jeu du 12 juin 2007 concernant les obligations de diligence 

des maisons de jeu en matière de lutte contre le blanchiment d'argent (OBA CFMJ) 

 www.admin.ch/ch/f/rs/9/955.021.fr.pdf  

Loi fédérale du 18 décembre 1998 sur les jeux de hasard et les maisons de jeu (LMJ); RS 935.52 

 www.admin.ch/ch/f/rs/9/935.52.fr.pdf  

Ordonnance du 24 septembre 2004 sur les jeux de hasard et les maisons de jeu; RS 935.521 

 www.admin.ch/ch/f/rs/9/935.521.fr.pdf   

La loi f®d®rale du 22 juin 2007 sur lôAutorit® f®d®rale de surveillance des march®s financiers (LFINMA) 

www.admin.ch/ch/f/rs/9/956.1.fr.pdf  

Loi fédérale du 24 mars 1995 sur les bourses et le commerce des valeurs mobilières (LBVM); RS 954.1 

 www.admin.ch/ch/f/rs/9/954.1.fr.pdf  

Loi du 18 mars 2005 sur les douanes; RS 631.0  

 www.admin.ch/ch/f/rs/6/631.0.fr.pdf  

Ordonnance du 11 f®vrier 2009 sur le contr¹le du trafic transfronti¯re de lôargent liquide 

 www.admin.ch/ch/f/as/2009/709.pdf  

Loi f®d®rale du 17 d®cembre 2004 sur la surveillance des entreprises dôassurance (LSA); RS 961.01 

 www.admin.ch/ch/f/rs/9/961.01.fr.pdf  

Arrêté féd®ral du 5 octobre 2007 portant approbation de deux trait®s de lôOrganisation Mondiale de la Propriété 

Intellectuelle et modification de la loi sur le droit dôauteur 

 www.admin.ch/ch/f/as/2008/2497.pdf  

 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/c101.html
http://www.finma.ch/f/regulierung/Documents/finma-rs-2008-41-f.pdf
http://www.csbancari.ch/Istituti/Compliance/Normative/CFB/circolari/05%20-%203/francese/rs_0503_f.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/9/955.021.fr.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/9/935.52.fr.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/9/935.521.fr.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/9/956.1.fr.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/9/954.1.fr.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/6/631.0.fr.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/as/2009/709.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/rs/9/961.01.fr.pdf
http://www.admin.ch/ch/f/as/2008/2497.pdf
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QUATRIÈME RAPPORT DE  SUIVI DE LA SUISSE  

EN VUE DôINT£GRER LE PROCESSUS DE SUIVI BISANNUEL  

Rapport complété par la Suisse  
 

Recommandation 5 ï notation PC 

5.Devoir de vigilance relatif à la 
clientèle 

Description des mesures  

Comptes sous de faux noms et 
comptes numérotés  

Á des mesures complémentaires 
devraient être envisagées afin de 
parvenir ¨ lôidentification 
systématique des possesseurs de 
livrets dô®pargne au porteur et ¨ la 
suppression de ces instruments ; 

 

 

 

 
 
 
 

1. La Convention relative à l'obligation de diligence des banques de 2003 (CDB 03) prévoyait déjà l'interdiction de procéder à 
l'ouverture de nouveaux livrets d'épargne au porteur (art. 2, ch. 5). Suite au 3

ème
 rapport d'évaluation mutuelle (REM) sur la 

Suisse, la Commission fédérale des banques (CFB) et l'Association suisse des banquiers (ASB) se sont réunies en décembre 
2005 pour discuter des mesures à prendre en relation avec les livrets d'épargne au porteur. Elles ont convenu que l'ASB 
prenne les mesures nécessaires pour identifier de manière systématique les détenteurs de livrets d'épargne au porteur et pour 
accélérer la suppression des livrets encore existants. L'ASB a procédé à la révision de la CDB en 2008 et en a profité pour 
mettre en oeuvre ces mesures. Ainsi, la nouvelle CDB 08, entrée en vigueur le 1

er
 juillet 2008, rappelle, d'une part, l'interdiction 

d'établir de nouveaux livrets d'épargne au porteur et prévoit, d'autre part, l'annulation des livrets d'épargne au porteur existants 
lors de la première présentation physique. La CDB 08 prévoit également que l'identité de la personne qui effectue des retraits 
doit être systématiquement vérifiée (opérations en espèce, transferts, etc.) indépendamment du montant en jeu et qu'aucun 
dépôt supplémentaire n'est autorisé (art. 2, ch. 5 CDB 08). 

2. Mesures de mise en oeuvre / effectivité: En attendant la révision de la CDB, l'ASB avait recommandé à ses membres, 

dans sa circulaire n°7443 du 20 décembre 2005, de bloquer à l'interne les avoirs déposés sur les livrets d'épargne au porteur 
en vue de les convertir en d'autres types de produits d'épargne libellés au nom du cocontractant et de sensibiliser 
simultanément les employés de banque à cette problématique. Dans l'intervalle, un nombre important de livrets d'épargnes au 
porteur a ainsi été transformé. Ainsi, entre juillet 2005 et mars 2008, le volume des livrets au porteur a diminué de moitié. La 
CFB a requis des banques de lui fournir chaque année (1

ère
 échéance au 30 juin 2008) un rapport faisant état de l'avancement 
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5.Devoir de vigilance relatif à la 
clientèle 

Description des mesures  

Á concernant le secteur des 
assurances privées, le fait que des 
clarifications complémentaires 
soient requises lorsquôun client 
demande lôenregistrement de son 
contrat sous un faux nom est 
manifestement insuffisant ; 

de leur action.  

1. L'Office fédéral des assurances privées (OFAP) a adopté une nouvelle ordonnance sur la lutte contre le blanchiment 
d'argent (OBA OFAP). Elle est entrée en vigueur le 1

er 
janvier 2007. A noter que, depuis le 1

er
 janvier 2009, l'OFAP a été 

intégré dans l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA). De ce fait, l'OBA OFAP est, à compter de 
cette date, devenue formellement une ordonnance de cette autorité et a été renommée Ordonnance 2 de la FINMA sur la 
pr®vention du blanchiment dôargent et du financement du terrorisme dans le domaine des assurances priv®es (OBA-FINMA 2). 
Selon l'art. 15, let. b OBA-FINMA 2, l'entreprise dôassurance doit proc®der ¨ des clarifications particuli¯res lorsque lôarri¯re-plan 
®conomique dôune affaire ou les int®r°ts des ayants droit ne sont pas clairs ou plausibles, ou que la conclusion du contrat 
semble inhabituelle dôune autre mani¯re, notamment si le cocontractant demande une discrétion dépassant ce qui est habituel 
dans la branche. La let. b. a été modifiée par rapport à l'ancienne ordonnance qui ajoutait "[...] en particulier, s'il demande que 
le contrat ne soit pas introduit dans la banque de données, ou soit introduit sous un nom d'emprunt ou un numéro". 

L'explication au projet d'ordonnance de l'OFAP précise que cette modification découle de la recommandation des évaluateurs 
du GAFI préconisant la renonciation aux contrats conclus sous un faux nom ou un numéro.  

LôOrganisme dôautor®gulation de lôAssociation Suisse d'Assurances (OA-ASA), auquel sont affiliés 20 des 26 assurances-vie, a 
adapt® son r¯glement ¨ lôOBA-FINMA 2. Le nouveau règlement est entré en vigueur le 1

er
 janvier 2008. Les assurances-vie 

ont eu un délai jusquôau 31 d®cembre 2008 pour mettre ¨ jour leurs directives internes. LôOA-ASA a suivi les travaux de mise à 
jour des directives internes de ses membres et a fait rapport sur ce sujet ¨ lôOFAP. 

2. Mesures de mise en oeuvre / effectivité: L'OFAP a publié sur son site internet en date du 3 novembre 2006 une 

information à l'intention des intermédiaires financiers et du public sur la révision de son ordonnance sur la lutte contre le 
blanchiment dôargent, de m°me que dans son rapport annuel 2006. Il a particip® ¨ un atelier de travail avec lôOA-ASA en 
septembre 2006. En outre, il a expliqu® lôOBA OFAP, par ®crit, aux entreprises dôassurance directement assujetties ¨ sa 
surveillance à fin 2007. Des discussions bilatérales ont également eu lieu avec certaines de ces entreprises, que ce soit dans 
le cadre des inspections ou dôautres entretiens. De son côté, l'ASA a  informé sur son site internet de l'entrée en vigueur de 
l'ordonnance de l'OFAP au 1

er
 janvier 2007 ainsi que de l'entrée en vigueur de son règlement révisé au 1

er
 janvier 2008. Elle a 

rappelé ces informations dans son rapport annuel 2007/2008, disponible sur internet. L'OA-ASA en a fait de même dans son 
rapport annuel 2007. 

Situations dans lesquelles le client doit 
être identifié 

Á une banque peut ne pas procéder 
¨ lôidentification du client sôil existe 
des indices de tentative de 
blanchiment de capitaux, si elle 
refuse de r®aliser lôop®ration ou 

1. La dernière phrase de l'art. 2, ch. 8, al. 2 CDB 03, qui stipulait que l'identification du cocontractant n'a pas à être effectuée 
lorsque la banque refuse une opération ou l'établissement de la relation d'affaires, et ce, même en présence de soupçons de 
blanchiment, a été supprimée lors de la révision de la CDB et ne figure ainsi plus dans la CDB 08.  

En outre, la loi fédérale du 3 octobre 2008 sur la mise en oeuvre des recommandations révisées du GAFI, entrée en vigueur le 
1

er
 février 2009 (ci-après LF du 3 octobre 2008), a introduit une let. b à l'art. 9, al. 1 de la loi sur le blanchiment d'argent (LBA), 

laquelle étend l'obligation de communiquer aux situations dans lesquelles les négociations visant à établir une relation 
d'affaires sont interrompues avant l'ouverture proprement dite de cette relation. Comme dans les cas relevant de l'art. 9, al. 1, 
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5.Devoir de vigilance relatif à la 
clientèle 

Description des mesures  

dô®tablir la relation dôaffaires. let. a LBA, une communication ne doit être faite qu'en cas de soupçons fondés. Les intermédiaires financiers doivent donc 
disposer des informations et indications requises, en particulier quant ¨ lôidentit® du client. C'est pourquoi ils doivent prendre 
des mesures raisonnables en fonction des circonstances afin de chercher à connaître, et de pouvoir communiquer au bureau 
de communication, l'identité de l'auteur de la tentative de blanchiment d'argent ou de financement du terrorisme. 

2. Mesures de mise en oeuvre / effectivité: En 2008, les représentants de la CFB ont participé, comme intervenants, à une 

quinzaine de formations ayant comme th¯me central les nouvelles dispositions de lôOBA-CFB (renommée OBA-FINMA 1 au 1
er

 
janvier 2009) et la nouvelle CDB 08. 

Identification des personnes morales et 
constructions juridiques 

Á dans le secteur des intermédiaires 
financiers non bancaires soumis au 
contr¹le de lôAdC ou dôun OAR, 
lôidentification des personnes 
morales et constructions juridiques 
nôinclut pas explicitement 
lôidentification des personnes 
agissant au nom de la personne 
morale ou de la construction 
juridique. Pour les banques, cette 
mesure nôest pas non plus 
systématique ; 
 
 

 

Á dans le secteur des assurances, 
lôOBA-OFAP ne requiert 
lôidentification des représentants 
des personnes morales que 
lorsque celles-ci nôont pas leur 
siège en Suisse ; 

 

Á en outre, aucune disposition 

1. 

 
La LF du 3 octobre 2008 a introduit une nouvelle phrase à l'art. 3, al. 1 LBA sur l'identification des personnes physiques 
agissant au nom d'une personne morale. Ainsi, l'intermédiaire financier doit, lorsque le cocontractant est une personne morale, 
vérifier l'identité des personnes qui établissent la relation au nom de cette personne morale. Pour rappel, la LBA s'applique à 
tous les intermédiaires financiers au sens du droit suisse, qu'ils soient bancaires ou non bancaires.  

En ce qui concerne les intermédiaires financiers non bancaires soumis au contrôle de la FINMA (l'Autorité de contrôle en 
matière de lutte contre le blanchiment d'argent "AdC" a également été intégrée dans la FINMA au 1

er 
janvier 2009), l'art. 6, al. 3 

de l'OBA-FINMA 3, entré en vigueur le 1
er

 février 2009, prévoit que l'intermédiaire financier doit vérifier l'identité de la personne 
qui établit la relation d'affaires au nom du cocontractant (pour information, l'OBA AdC a été révisée, puis abrogée et remplacée 
par l'OBA-FINMA 3 entrée en vigueur le 1

er
 janvier 2009, à l'exception de certaines dispositions). 

S'agissant du domaine bancaire, une disposition sur l'identification de la personne établissant la relation d'affaires au nom 
d'une personne morale a également été introduite dans la CDB 08 (art. 2, ch. 14, al. 1 et 2). Une telle obligation d'identification 
existait en fait déjà dans la CDB 03 (art. 12, ch. 16), mais s'appliquait uniquement lorsque la personne morale n'était pas 
inscrite au registre du commerce, alors que les nouvelles dispositions de la LBA, de la CDB 08 et de l'OBA-FINMA 3 
s'appliquent indépendamment du fait que la personne morale soit ou non inscrite au registre du commerce. 

La nouvelle phrase introduite à l'art. 3, al. 1 LBA s'applique également dans le secteur des assurances et vaut de manière 
générale indépendamment du fait que le siège de la personne morale soit en Suisse ou à l'étranger ou que la société soit ou 
non inscrite au registre du commerce. De fait, l'art. 3, al. 1 LBA, qui prime sur toute disposition contraire d'une ordonnance, 
étend le champ d'application de l'art. 6, al. 3 OBA-FINMA 2 qui ne prévoit l'identification des représentants des personnes 
morales que lorsque celles-ci ont leur siège à l'étranger ou ne sont pas inscrites au registre du commerce. Il est prévu 
dôadapter prochainement lôOBA-FINMA 2 sur ce point. La FINMA analyse actuellement la n®cessit® dôharmoniser les trois 
ordonnances. Cette adaptation sera soit abordée dans le cadre de ce projet général, soit de manière anticipée dans le cadre 
dôune modification ponctuelle. 

La nouvelle phrase introduite par la LF du 3 octobre 2008 à l'art.  3, al. 1 LBA dispose également que l'intermédiaire financier 
doit, lorsque le cocontractant est une personne morale, prendre connaissance des dispositions régissant le pouvoir d'engager 
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5.Devoir de vigilance relatif à la 
clientèle 

Description des mesures  

sp®cifique nôimpose explicitement 
aux intermédiaires financiers de 
prendre connaissance des 
dispositions régissant le pouvoir 
dôengager le client, bien que ceci 
semble résulter de la pratique.  

le cocontractant. La pratique actuelle selon laquelle les intermédiaires financiers contrôlent les pouvoirs d'engager une 
personne morale a donc été inscrite expressément dans la loi et vaut pour tous les intermédiaires financiers soumis à la LBA. 

S'agissant des intermédiaires financiers non bancaires soumis au contrôle de la FINMA, l'art. 6, al. 4 OBA-FINMA 3, entré en 
vigueur le 1

er
 février 2009, a également repris explicitement cette obligation de prendre connaissance des pouvoirs de 

représentation du cocontractant.   

Il en va de même pour les intermédiaires financiers bancaires dans la CDB 08 (art. 2, ch. 14, al. 3). 

2. Mesures de mise en oeuvre / effectivité: La FINMA a rendu attentifs les organismes dôautor®gulation (OARs) et les 

intermédiaires financiers des devoirs de diligence plus sévères contenus dans la révision de la LBA, y compris des devoirs 
susmentionnés concernant les personnes morales. Elle a souligné que ces devoirs sont entrés en vigueur le 1

er
 février 2009 et 

les a invit®s ¨ mettre en îuvre dans les meilleurs d®lais, mais au plus tard jusquôau 30 juin 2009, les mesures 
organisationnelles nécessaires pour assurer le respect de ces devoirs de diligence (adaptation des systèmes informatiques, 
formation de leur personnel, mise ¨ jour des directives internes, mise ¨ jour des contrats dôagence, etc.).  

Dans ses courriers ¨ lôOA-ASA et aux assurances-vie, la FINMA a souligné le fait que les devoirs de diligence inscrits à l'art. 3, 
al. 1 LBA, applicables dès le 1

er
 février 2009, sont plus étendus que ce qui était prévu à l'art. 6, al. 3 OBA-FINMA 2 et quôune 

modification de lôOBA-FINMA 2 sur ce point est prévue prochainement. 

Les onze OARs du secteur non bancaire ont reçu un délai au 30 avril 2009 pour soumettre à la FINMA pour approbation leurs 
r¯glements mis ¨ jour. Dans lôintervalle, ils ont d®j¨ orient® par courrier leurs affili®s sur lôentr®e en vigueur des devoirs de 
diligence plus sévères introduits par la révision de la LBA.  

Des représentants des autorités ont participé à des cours de formation sur ces changements législatifs en janvier, mars, avril et 
mai 2009. 



g RAPPORT Dô£VALUATION MUTUELLE DE LA SUISSE ï RAPPORT DE SUIVI 

64 - © 2009 GAFI/OCDE  

5.Devoir de vigilance relatif à la 
clientèle 

Description des mesures  

Identification des bénéficiaires effectifs 

Á les bénéficiaires effectifs des 
organismes à but non lucratif 
devraient être plus 
systématiquement identifiés;   

 

Á le fait que les sociétés anonymes 
de droit suisses peuvent émettre 
des actions au porteur et 
quôaucune mesure nôest 
actuellement en vigueur pour 
assurer la transparence de leur 
actionnariat ï en dehors du cas où 
il sôagit de soci®t®s cot®es en 
bourse ï a inévitablement pour 
conséquence de ne pas permettre 
aux intermédiaires financiers de 
vérifier qui sont les personnes qui 
contrôlent ou possèdent la 
personne morale.  

1. 

Sur ce point, nous maintenons la remarque relevée au tableau 3 du REM et aimerions apporter les précisions suivantes: en 
droit suisse les organismes à but non lucratifs (c'est-à-dire les fondations, y compris les fondations de famille, et les 
associations) sont des personnes morales soumises au régime ordinaire d'identification des personnes morales selon les 
dispositions applicables de la LBA et des ordonnances pertinentes. Par ailleurs, lorsque ces organismes ne se tiennent pas 
exclusivement à leurs buts statutaires, ils sont soumis au régime particulier et plus strict applicable aux sociétés de domicile 
(cf. art. 17, al. 2 OBA FINMA 3; art. 4, al. 2 CDB08). Ainsi, aucune lacune n'existe en ce qui concerne l'identification des 
organismes à but non lucratif. 

Voir sous Recommandation 33.  

Informations sur lôobjet et la nature 
envisag®e de la relation dôaffaires 

Á une obligation dôapplication 
générale à charge des 
interm®diaires financiers dôidentifier 
lôobjet et la nature envisag®e de la 
relation dôaffaires souhaitée par le 
client nôest pas pr®vue. 

1. La LF du 3 octobre 2008 a introduit un nouvel art. 6, al. 1 dans la LBA, selon lequel lôinterm®diaire financier est tenu 
dôidentifier lôobjet et le but de la relation dôaffaires souhait®e par le cocontractant. Lô®tendue des informations à collecter est 
fonction du risque que représente le cocontractant. Cette norme d'application générale complète l'obligation particulière de 
clarification prévue désormais à l'art. 6, al. 2 LBA, dans les cas où la transaction ou la relation d'affaires paraissent 
inhabituelles ou que des indices laissent supposer que des valeurs patrimoniales proviennent d'un crime, qu'une organisation 
criminelle exerce un pouvoir de disposition sur ces dernière ou qu'elles servent au financement du terrorisme. 

2. Mesures de mise en oeuvre / effectivité: La FINMA a encore rendu attentifs les OARs et les intermédiaires financiers que 

ce devoir de diligence est formellement entré en vigueur le 1
er

 f®vrier 2009. Elle les a invit®s ¨ mettre en îuvre dans les 
meilleurs d®lais, mais au plus tard jusquôau 30 juin 2009, les mesures organisationnelles n®cessaires pour assurer le respect 
de ce devoir (adaptation des systèmes informatiques, formation de leur personnel, mise à jour des directives internes, mise à 
jour des contrats dôagence, etc.).  

Les onze OARs du secteur non bancaire ont reçu un délai au 30 avril 2009 pour soumettre à la FINMA pour approbation leurs 
r¯glements mis ¨ jour. Dans lôintervalle, ils ont d®j¨ orient® par courrier leurs affili®s sur lôentrée en vigueur de ce devoir de 
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diligence.  

Des représentants des autorités ont participé à des cours de formation sur ces changements législatifs en janvier, mars, avril et 
mai 2009. 

Mesures de vigilance réduite ou 
simplifi®e ¨ lô®gard des risques faibles 

Á le risque réduit attaché par la 
r®glementation suisse ¨ lôouverture 
de comptes destinés à la libération 
du capital dans le cadre de la 
fondation ou de lôaugmentation du 
capital dôune soci®t® anonyme ou 
dôune soci®t® ¨ responsabilit® 
limit®e nôappara´t pas démontré ; 

Á dans le secteur des assurances, le 
fait quôune personne physique est 
de notoriété publique ne devrait 
pas pouvoir être considéré comme 
indicateur dôun risque r®duit. 

1.  

 
La CDB règle les détails relatifs à la vérification de l'identité du cocontractant et à l'identification de l'ayant droit économique. 
Lors de la révision de la CDB en 2008, l'exception à la vérification formelle de l'identité du cocontractant qui était prévue à l'art. 
2, ch. 18, let. c CDB 03 en cas d'ouverture d'un compte destiné à la libération du capital-actions, lors de la fondation ou d'une 
augmentation de capital d'une société anonyme ou d'une société à responsabilité limitée, a été supprimée. Par ailleurs, a été 
introduite dans la CDB 08 une nouvelle disposition selon laquelle l'identité des personnes qui établissent la relation d'affaires 
au nom de sociétés en constitution doit être vérifiée (art. 2, ch. 15, al. 2 CDB 08). Cette disposition est entrée en vigueur le 1

er
 

juillet 2009.  

 
 
L'ancienne ordonnance de lôOFAP sur la lutte contre le blanchiment dôargent de 1999 ne contenait aucune disposition relative 
aux personnes politiquement exposées (PPE). Des dispositions spécifiques y relatives ont, par contre, été introduites dans la 
nouvelle ordonnance de l'OFAP, entrée en vigueur le 1

er
 janvier 2007 (renommée OBA-FINMA 2 depuis le 1

er
 janvier 2009). 

Les PPE sont d®sormais d®finies ¨ lôart. 3, al. 1 OBA-FINMA 2. Dans la mesure o½ une relation dôaffaires est ®tablie avec de 
telles personnes, lôentreprise dôassurance doit proc®der ¨ des clarifications particuli¯res, la relation dôaffaires ®tant r®put®e 
comporter des risques accrus (art. 15, let. e OBA-FINMA 2). L'OBA-FINMA 2 ne prévoit aucune exception permettant de 
considérer les personnes physiques de notoriété publique comme étant des risques réduits. Or, comme cette ordonnance 
constitue le standard minimal à respecter par tous les intermédiaires financiers du secteur des assurances, le règlement de 
l'OA-ASA pour la lutte contre le blanchiment dôargent doit ®galement s'y conformer. Ce règlement a d'ailleurs été révisé et 
l'exception à l'obligation de vérifier l'identité lorsque le cocontractant est une personne physique de notoriété publique a été 
abrogée avec effet au 1

er 
janvier 2008. Lôart. 13, al. 4 du r¯glement pr®cise en outre que les relations dôaffaires avec des PPE 

sont dans tous les cas consid®r®es comme relations dôaffaires comportant un risque accru. Les personnes physiques de 
notoriété publique ne peuvent ainsi plus constituer des risques réduits.  

2. Mesures de mise en oeuvre / effectivité: Les assurances-vie ont eu un d®lai jusquôau 31 d®cembre 2008 pour mettre ¨ 

jour leurs directives internes. LôOA-ASA a suivi les travaux de mise à jour des directives internes de ses 20 membres et fait 
rapport sur ce point à lôOFAP. Elle a ®galement examin® si ses membres disposent de ç name-matching-software » pour 
identifier les PPE et les personnes suspectées de terrorisme. Enfin, des réviseurs externes ont été mandatés pour contrôler 
lôorganisation interne en mati¯re de lutte contre le blanchiment, y compris les mesures destinées à identifier les PPE (voir 
notamment le rapport annuel de lôOA-ASA 2007 publi® sur le site www.svv.ch). Plus pr®cis®ment, en 2006, lôOA-ASA a 
désigné six compagnies auprès desquelles une révision externe devait être effectuée. Elle en a fait de même en 2007. Selon le 
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r¯glement de lôOA-ASA, chaque membre fait, en principe, lôobjet dôune r®vision externe tous les quatre ans. 20% au moins des 
membres doivent être révisés chaque année (art. 26, al. 1 du règlement OA-ASA). Les points à contrôler lors de la révision 
externe, définis de manière uniforme pour toutes les compagnies pour la période 2006 à 2009, sont : 

Á Organisation interne pour emp°cher le blanchiment dôargent (art. 8 LBA); 

Á Formation (art. 8 LBA); 

Á Obligation de communiquer et blocage des avoirs (art. 9 et 10 LBA); 

Á Documentation (art. 7 LBA). 

A ces r®visions externes sôajoutent le rapport annuel ®tabli par le service interne LBA des assurances sur la base dôun 
questionnaire pr®par® par lôOA-ASA (art. 21, al. 4 du règlement OA-ASA) et le rapport annuel du réviseur interne (art. 25, al. 3 
du règlement OA-ASA). Selon le rapport annuel de lôOA-ASA, les six rapports dôaudit livr®s en 2007 ont confirm® que les 
dispositions légales et réglementaires ont été respectées et appliquées en ce qui concerne les points à contrôler prescrits.  

S'agissant des six entreprises d'assurance directement affiliées à l'OFAP/FINMA, trois ont fait l'objet d'un contrôle sur place de 
l'OFAP en 2007. En outre, depuis le 1

er
 janvier 2008, les soci®t®s dôaudit de ces assurances-vie doivent procéder tous les 

quatre ans à un contrôle particulier sur le respect des devoirs de diligences LBA et fournir un rapport à la FINMA (art. 24 OBA-
FINMA 2). 

Absence de conformité satisfaisante 
aux obligations de vigilance ¨ lô®gard 
des nouveaux clients 

Á dans le secteur des intermédiaires 
financiers non bancaires et celui 
des assurances, les 
établissements qui renoncent à 
réaliser une opération ou à nouer 
une relation dôaffaires en raison de 
lôimpossibilit® dôidentifier le client 
ou les ayants droit économiques 
ne sont pas tenus de procéder à 
une déclaration de soupçon auprès 
du MROS. 

1. L'obligation d'effectuer une déclaration d'opération suspecte en cas de rupture des négociations visant à établir une relation 
d'affaires était déjà imposée aux banques par l'ancien art. 24 de l'OBA-CFB (renommée OBA-FINMA 1 suite à l'intégration de 
la CFB dans la FINMA au 1

er
 janvier 2009). La LF du 3 octobre 2008 a étendu matériellement cette obligation à tous les 

intermédiaires financiers assujettis à la LBA en insérant cette règle dans la LBA même. Ainsi, le nouvel art. 9, al. 1, let. b LBA 
étend l'obligation de communiquer aux situations dans lesquelles les négociations visant à établir une relation d'affaires sont 
interrompues avant l'ouverture proprement dite de cette relation.  

Comme dans les cas relevant de l'art. 9, al. 1, let. a LBA, une communication ne doit être faite qu'en cas de soupçons fondés. 
Les intermédiaires financiers doivent donc disposer des informations et indications requises, en particulier quant ¨ lôidentit® du 
client. C'est pourquoi ils doivent prendre des mesures raisonnables en fonction des circonstances afin de chercher à connaître, 
et de pouvoir communiquer au bureau de communication, l'identité de l'auteur de la tentative de blanchiment d'argent ou de 
financement du terrorisme. 

Dôautre part, la l®gislation suisse autorise depuis longtemps d®j¨ lôinterm®diaire financier ¨ adresser au MROS une 
communication fondée sur le droit de communiquer (art. 305

ter
 CP) en cas de tentative de blanchiment puisque cette 

disposition sôapplique ®galement lorsquôune relation nôest pas ®tablie, comme le confirme le message du 17 juin 1996 relatif à 
la LBA (FF 1996 III 1057, p. 1086). 

2. Mesures de mise en oeuvre / effectivité: Bien que prévue formellement à l'époque uniquement pour les banques, 

lôobligation de communiquer les tentatives a ®t® largement pratiqu®e ®galement par les autres interm®diaires financiers, en 
particulier les entreprises de transfert de fonds. En effet, lorsque lôentreprise refuse une transaction qui lui para´t douteuse, elle 
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en informe généralement le Bureau de communication en matière de blanchiment d'argent (ci-après MROS). Compte tenu du 
nombre important de communications en provenance de ce secteur, les tentatives dénoncées représentent une part 
importante: pour lôann®e 2008, parmi les 120 communications provenant des Money Transmitters, une part estimée à 50% au 
minimum présente des situations dans lesquelles le prestataire de services a refus® dôeffectuer la transaction du client en 
raison du soupçon de blanchiment, soit des cas de communications pour soupçons de tentatives de blanchiment d'argent. Ces 
chiffres démontrent l'effectivité de l'obligation de communiquer pour tentative de blanchiment dans le secteur non bancaire.   

Absence de conformité satisfaisante 
aux obligations de vigilance dans le 
cadre de relations dôaffaires existantes 

Á il nôy a pas de dispositions 
spécifiques applicables aux 
entreprises dôassurance dans 
lôhypothèse où elles ne peuvent 
pas procéder au renouvellement 
de lôidentification dôun client ou 
dôun ayant droit ®conomique. 

1. La n®cessit® dôintroduire une disposition r®glant le comportement ¨ suivre en cas dôimpossibilit® de proc®der au 
renouvellement de lôidentit® a ®t® examin®e par l'OFAP (int®gr® dans la FINMA depuis le 1

er
 janvier 2009). Il s'est avéré qu'une 

disposition sp®cifique ¨ cet ®gard n'®tait pas n®cessaire. En effet, lorsque les mesures impos®es par lôart. 14 OBA-FINMA 2 
(renouvellement de la vérification de l'identité du cocontractant ou de l'identification de l'ayant droit économique) demeurent 
infructueuses, lôentreprise dôassurance attend le moment de la fin du contrat - soit avant le versement de la prestation - pour se 
procurer les informations n®cessaires et pour proc®der, le cas ®ch®ant, ¨ une communication de soup­ons selon lôart. 9 LBA. 

Clients existants 

¶ dans le secteur des assurances, 
lôeffet non r®troactif de lôensemble 
des obligations de vigilance en ce 
qui concerne tous les contrats 
conclus avant le 1er avril 1999 nôest 
pas conforme aux exigences 
relatives ¨ lôapplication des 
obligations de vigilance aux clients 
existants. 

1. L'art. 32, al. 1 de l'OBA-FINMA 2 prévoit que les dispositions de cette ordonnance s'appliquent aux rapports contractuels 
existants lors de son entrée en vigueur (1

er
 janvier 2007). Par conséquent, toutes les obligations de l'ordonnance, y compris les 

obligations de diligences, sont également applicables à tous les contrats existants conclus avant le 1
er

 janvier 2007. 
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13. D®clarations dôop®rations 
suspectes 

Description des mesures  

Á la LBA ne prévoit pas explicitement 
lôobligation dôeffectuer une DOS 
dans les cas de fonds liés au 
terrorisme (m°me si lôOBA-CFB a 
introduit pour les banques une telle 
obligation); 

1. La lutte contre le financement du terrorisme a été formellement incluse dans la LBA par la LF du 3 octobre 2008. Outre le 
titre de la loi et l'article énonçant l'objet de cette dernière (art. 1), les articles suivants ont également été modifiés à cette fin: 
vérification de l'identité du cocontractant (art. 3, al. 4), obligation particulière de clarification (art. 6, al. 2, let. b), mesures 
organisationnelles (art. 8), obligation de communiquer (art. 9, al. 1), obligation de dénoncer des autorités de surveillance (art. 
16, al. 1), du bureau de communication (art. 23, al. 4) et des organismes d'autorégulation (art. 27, al. 4) ainsi qu'assistance 
administrative internationale du bureau de communication (art. 32, al. 2, let. a). Ainsi, la LBA prévoit désormais expressément 
l'obligation d'effectuer une déclaration d'opération suspecte dans les cas de fonds liés au terrorisme. Cette inscription expresse 
dans un acte normatif permet dôaugmenter la s®curit® juridique. En pratique, l'obligation de communiquer les indices de 
financement du terrorisme existait, en effet, déjà auparavant, mais elle reposait uniquement sur l'interprétation de l'art. 9 LBA 
qui stipule que les valeurs provenant dôune organisation criminelle (ce qui inclut les organisations terroristes) doivent faire 
lôobjet dôune communication. 

2. Mesures de mise en oeuvre / effectivité: Comme mentionné ci-dessus, en pratique, les intermédiaires financiers n'ont pas 

attendu l'introduction d'une base légale formelle dans la LBA pour effectuer des annonces de soupçons de financement du 
terrorisme au MROS. En effet, dès 2001 les intermédiaires financiers ont effectué spontanément un grand nombre d'annonces. 
Ainsi, cette année-là, le MROS a reçu 95 communications liées au financement du terrorisme sur 417 communications au 
total, soit plus de 22% (voir §638 du REM). En 2003, la CFB a formellement introduit cette obligation pour les banques dans 
son ordonnance anti-blanchiment. La même année est entré en vigueur l'article 260

quinquies
 CP. Depuis lors, le financement du 

terrorisme est devenu une infraction préalable au blanchiment d'argent. Les chiffres montrent que, par la suite, les 
intermédiaires financiers ont continué à annoncer leurs soupçons au MROS, même si ces communications ont diminué (2005: 
20; 2006: 8; 2007: 6; 2008:9).  

La diminution constante des communications en relation avec le financement du terrorisme (FT) pourrait, partiellement du 
moins, s'expliquer par le ph®nom¯ne suivant: Alors quôau cours des premi¯res années depuis 2001 les communications pour 
FT se fondaient en majeure partie sur les listes, lô®volution au cours de ces derni¯res ann®es a démontré que les autres motifs 
de communication en matière de FT ont pris une place prépondérante. Pour 2008, sur 9 communications, 8 ont pour motif ou 
origine des informations en provenance de tiers, alors quôune seule d®rive des listes. On pourrait d®duire de cette constatation 
que lôeffet pr®ventif des listes mises ¨ disposition des interm®diaires financiers a induit une diligence accrue des intermédiaires 
financiers par rapport au phénomène du FT. Ces circonstances font apparaître également une sensibilisation accrue des 
intermédiaires financiers au phénomène du FT. En effet, les communications effectuées sur la base dôobservations 
particuli¯res (domaine dôactivit® du client, pays concern® par le terrorisme notamment) par opposition ¨ la simple comparaison 
des listes avec les registres de la clientèle, font apparaître une élévation du niveau de sensibilisation. En conclusion, si lôon 
doit admettre une diminution sensible du nombre de communications pour FT, il est opportun de relever les efforts déployés 




